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AVIS DE CONVOCATION

Les actionnaires de la société Biophytis sont avisés qu’une assemblée générale mixte se tiendra le 16

juin 2017 à 10 heures à l’Université Pierre et Marie Curie, Tour Zamansky, 4 place Jussieu, 75005 Paris afin de
délibérer sur l’ordre du jour indiqué ci-après :

A titre ordinaire :

1. Approbation des comptes sociaux annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2016 ;

2. Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2016 ;

3. Affectation et répartition du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2016 ;

4. Approbation des amortissements et dépenses relevant de l’article 39-4 du Code général des impôts au titre de
l’exercice clos le 31 décembre 2016 ;

5. Approbation du quitus donné au président et aux membres du Conseil d’administration de la Société au titre
de l’exercice clos le 31 décembre 2016 ;

6. Augmentation de capital réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne entreprise établi en application
des articles L.3332-1 et suivants du Code du travail et de l’article L.225-129-6 du Code de commerce ; et

7. Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités.

A titre extraordinaire

8. Approbation du principe d’introduction de la Société sur un marché boursier nord-américain dans les 36
mois ;

9. Délégation de compétence au Conseil d’administration dans le cadre des dispositions de l’article L.225-129-2
du Code de commerce à l’effet de décider l’émission d’actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès
immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de créance avec suppression du droit
préférentiel de souscription et sans indication de bénéficiaires, par une offre au public ;

10. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider soit l’émission d’actions et/ou de
valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de créance
avec maintien du droit préférentiel de souscription, soit l’incorporation au capital de bénéfices, réserves ou
primes ;

11. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission d’actions et/ou de
valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de créance
avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de bénéficiaires ;

12. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission d’actions et/ou de
valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de créance
avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes assurant la prise
ferme des titres de capital de la Société susceptible d’en résulter dans le cadre d’une ligne de financement en
fonds propres ;

13. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission d’actions et/ou de
valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de créance
avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes s’engageant à



garantir la réalisation d’une augmentation de capital ou de toute émission susceptible d’entraîner une
augmentation de capital à terme ;

14. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission d’actions et/ou de
valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de créance
avec suppression du droit préférentiel de souscription par voie d’offre à des investisseurs qualifiés ou à un
cercle restreint d’investisseurs au sens du paragraphe II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier
(placement privé) et dans la limite de 20 % du capital social par an ;

15. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre d’actions et/ou de valeurs
mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de créance
conformément aux dispositions de l’article L.225-135-1 du Code de commerce, en cas de mise en œuvre des
délégations de compétence visées aux six résolutions précédentes ("option de surallocation") ;

16. Délégation de pouvoirs au Conseil d’administration pour procéder, dans le cadre des dispositions de l’article
L.225-129-1 du Code de commerce, à une augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de
souscription au bénéfice des salariés de la Société adhérents à un Plan d’Épargne Entreprise à instituer par la
Société dans les conditions prévues à l’article L.3332-18 et suivants du code du travail ;

17. Fixation du plafond global des autorisations d’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès
immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de créance ;

A titre ordinaire

18. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions
conformément à l’article L.225-209 du Code de commerce ;

A titre extraordinaire

19. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la Société par voie
d’annulation d’actions ;

20. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission de bons de souscription
d’actions ordinaires (BSA2017) avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de
bénéficiaires ;

21. Autorisation à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission de bons de souscription de
parts de créateurs d’entreprise (BSPCE2017) avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de
catégories de bénéficiaires ;

22. Autorisation à conférer au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions à
émettre ou existantes (AGA2017) avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories
de bénéficiaires ;

23. Autorisation à conférer au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription et/ou
d’achat d’actions (Options2017) au profit de catégories de bénéficiaires ;

24. Modification des dispositions de l’article 14 des statuts de la Société à l’effet d’introduire un droit de vote
double pour toutes les actions nominatives et entièrement libérées, inscrites au nom d’un même bénéficiaire
depuis deux ans au moins ;

25. Pouvoir pour formalités ;

A titre ordinaire

26. Nomination d’un nouvel administrateur et fixation des jetons de présence.

______________________________________



Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont
propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires contraires.

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales des sociétés par l’inscription en compte des
titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article L. 228-1 du
Code de Commerce, au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 14 juin 2017 à zéro heure, heure de
Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres au porteur
tenus par l'intermédiaire habilité.

L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité
doit être constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique
dans les conditions prévues à l'article R. 225-61 du Code de Commerce, et annexée au formulaire de vote à
distance ou de procuration, ou encore, à la demande de carte d'admission établis au nom de l'actionnaire ou pour
le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit.

Une attestation doit être également délivrée par son intermédiaire financier à l'actionnaire souhaitant
participer physiquement à l'assemblée et qui n'a pas reçu sa carte d'admission le deuxième jour ouvré précédant
l'assemblée à zéro heure, heure de Paris.

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des
trois formules suivantes :

1) adresser une procuration à la société sans indication de mandataire ;
2) donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les

conditions prévues à l’article L. 225-106 I du Code de Commerce. Ainsi, l’actionnaire
devra adresser à CACEIS Corporate Trust une procuration écrite et signée indiquant son
nom, prénom et adresse ainsi que ceux de son mandataire. La révocation du mandat
s’effectue dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa constitution.

3) voter par correspondance.

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de Commerce, la notification de la
désignation et de la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, selon les
modalités suivantes :

- pour les actionnaires au nominatif : Soit en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique,
résultant d’un procédé fiable d’identification garantissant son lien avec le formulaire de vote à distance,
à l’adresse électronique suivante ct-mandataires-assemblees@caceis.com en précisant leurs nom,
prénom, adresse et leur identifiant CACEIS Corporate Trust pour les actionnaires au nominatif pur
(information disponible en haut et à gauche de leur relevé de compte titres) ou leur identifiant auprès de
leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi que les nom et prénom
du mandataire désigné ou révoqué ; soit en se connectant sur le site dédié au vote en assemblée en
utilisant un code identifiant et un mot de passe.

- pour les actionnaires au porteur : Soit en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique
résultant d’un procédé fiable d’identification garantissant son lien avec le formulaire de vote à distance,
à l’adresse électronique suivante ct-mandataires-assemblees@caceis.com en précisant leur nom,
prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné
ou révoqué, puis en demandant impérativement à leur intermédiaire financier qui assure la gestion de
leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier) à CACEIS Corporate Trust –
Service Assemblées Générales Centralisées - 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-
MOULINEAUX Cedex 9 (ou par fax au 01.49.08.05.82) ; soit en se connectant sur le site dédié au
vote en assemblée en utilisant un code identifiant et un mot de passe.

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et
réceptionnées au plus tard trois jours avant la date de tenue de l'assemblée générale ou dans les délais prévus par
l’article R. 225-80 du Code de Commerce pourront être prises en compte. Par ailleurs, seules les notifications de
désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre
demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et / ou traitée.



L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte
d'admission ou une attestation de participation peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant,
si le transfert de propriété intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 14 juin 2017, à
zéro heure, heure de Paris, la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance,
le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de
compte notifie le transfert de propriété à la société ou à son mandataire et lui transmet les informations
nécessaires.

Les formulaires de procuration et de vote par correspondance sont adressés automatiquement aux
actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou administré par courrier postal.

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée
générale, seront mis à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de BIOPHYTIS ou
transmis sur simple demande adressée à CACEIS Corporate Trust.

Pour les propriétaires d’actions au porteur, les formulaires de procuration et de vote par correspondance
leurs seront adressés sur demande réceptionnée par lettre recommandée avec avis de réception par CACEIS
Corporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées – 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-
LES-MOULINEAUX Cedex 9 au plus tard six jours avant la date de l’assemblée.

Pour être comptabilisé, le formulaire de vote par correspondance, complété et signé, devra être
réceptionné chez CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées – 14, rue Rouget
de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 au plus tard trois jours avant la tenue de l'assemblée.

Lorsque l'actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte
d'admission ou une attestation de participation, il ne peut plus choisir un autre mode de participation à
l'assemblée, sauf disposition contraire des statuts.

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société conformément aux articles L. 225-108
et R. 225-84 du Code de Commerce. Ces questions doivent être adressées au siège social de la société, par lettre
recommandée avec accusé de réception au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée
générale. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION



Biophytis

Société anonyme

Au capital de 1.506.786,40 euros

Siège social : 14, avenue de l’Opéra - 75001 Paris

492 002 225 RCS Paris

(la "Société")

TEXTE DES RESOLUTIONS PROPOSEES A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE
EN DATE DU 16 JUIN 2017

A titre ordinaire

Première résolution
Approbation des comptes sociaux annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2016

L’Assemblée Générale, après avoir revu le rapport du Conseil d’administration et le rapport des

Commissaires aux comptes sur les comptes annuels, approuve dans toutes leurs parties les comptes

sociaux annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2016, tels qu'ils ont été présentés, faisant apparaître

une perte de (7.247.084) euros.

Elle approuve en conséquence les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces rapports.

Deuxième résolution
Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2016

L’Assemblée Générale, après avoir revu le rapport du Conseil d’administration et le rapport des

Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, approuve dans toutes leurs parties les comptes

de l'exercice clos le 31 décembre 2016, tels qu'ils ont été présentés, faisant apparaître une perte de

(7.954.252) euros.

Elle approuve en conséquence les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces rapports.

Troisième résolution
Affectation et répartition du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2016

L’Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’administration, décide d’affecter la perte de

l’exercice clos le 31 décembre 2016 d'un montant de (7.247.084) euros, en totalité au compte report à

nouveau, qui sera ainsi porté de (8.592.492) euros à (15.839.576) euros.

L’Assemblée Générale rappelle, conformément à la loi, qu'il n'a pas été versé de dividendes au titre des

trois exercices précédents.
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Quatrième résolution
Amortissements et dépenses relevant de l’article 39-4 du Code général des impôts au titre de l’exercice

clos le 31 décembre 2016

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, constate

que la Société n’a procédé à aucune réintégration fiscale de frais généraux telle que visée l’article 39-4

du Code Général des Impôts.

Cinquième résolution
Quitus au président et aux membres du Conseil d’administration de la Société au titre de l’exercice clos le

31 décembre 2016

L'Assemblée Générale donne quitus au Président ainsi qu’à tous les administrateurs qui ont été en

fonction au cours de l'exercice écoulé pour leur gestion pendant cet exercice.

Sixième résolution
Augmentation de capital réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne entreprise établi en

application des articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail et de l’article L. 225-129-6 du
Code de commerce

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées

générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des

Commissaires aux comptes, en application des dispositions des articles L. 225-129-6, alinéa 2 et L. 225-

135 du Code de commerce ainsi que de l’article L. 3332-18 et suivants du Code du travail,

prend acte de la proposition du Conseil d’administration:

- de procéder à une augmentation de capital d’un montant nominal de quarante-cinq mille deux

cent trois (45.203) euros par apport en numéraire et création de deux cent vingt-six mille et

quinze (226.015) actions de valeur nominale de vingt centimes (0,20) d’euros chacune, qui seront

libérées en totalité en numéraire lors de leur souscription et seront dès lors assujetties à toutes

les dispositions statutaires, seront assimilées aux actions anciennes et jouiront des mêmes droits

à compter du début de l’exercice en cours,

- de supprimer le droit préférentiel de souscription qui est réservé aux actionnaires par l’article L.

225-132 du Code de commerce et de réserver la souscription aux deux cent vingt-six mille et

quinze (226.015) actions nouvelles à émettre aux salariés, adhérents d’un ou plusieurs plans

d’épargne d’entreprise à constituer à cet effet, de la Société ou des sociétés françaises ou

étrangères, entrant dans le périmètre de consolidation des comptes de la Société au sens de
l’article L.233-16 du Code de commerce (les « Bénéficiaires »), et

- de prendre toutes mesures tendant à l’accomplissement de toutes les formalités pour parvenir à

la réalisation définitive de l’augmentation de capital dont les modalités sont décrites ci-dessus,

décide de ne pas procéder à une augmentation du capital social par émission d'actions nouvelles au

bénéfice des Bénéficiaires.
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Septième résolution
Pouvoirs pour formalités

L'Assemblée Générale, donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal
de la présente assemblée, en vue d'effectuer toutes formalités de publicité et de dépôt prévues par la
législation en vigueur.

A titre extraordinaire

Huitième résolution
Approbation du principe d’introduction de la Société sur un marché boursier nord-américain dans les 36

mois

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées

générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, et après avoir

constaté que la Société répond aux conditions d’admission et de première cotation de ses actions

(notamment sous la forme d'American Depositary Shares) sur un marché boursier nord-américain,

approuve le principe d’une introduction de la Société sur un marché boursier nord-américain et autorise le

Conseil d’administration à demander l’admission des actions de la Société (notamment sous la forme

d'American Depositary Shares) aux négociations sur un marché boursier nord-américain dans les trente-

six mois à compter de la date de la présente Assemblée.

Neuvième résolution
Délégation – Offre au public avec suppression du droit préférentiel de souscription

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et des rapports
spéciaux des Commissaires aux comptes sur la suppression du droit préférentiel de souscription des
actionnaires sans indication de bénéficiaires, par offre au public de titres financiers, conformément aux
dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, notamment des articles L.225-
129-2, L.225-135, L.225-136, L.228-91 à L.228-93,

Après avoir constaté que le capital social est entièrement libéré,

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec la faculté de subdélégation au Directeur
Général, à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois en France ou à l’étranger, dans les proportions,
aux époques et selon les modalités qu’il appréciera, en euros ou en monnaie étrangère, ou en toute autre
unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, à l’émission, sur le marché français et/ou
international, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires sans indication de
bénéficiaires et par offre au public, d’actions ordinaires de la Société et/ou de toutes autres valeurs
mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la
Société (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou existantes), ou de sociétés qui possèderaient directement
ou indirectement plus de la moitié de son capital ou de sociétés dont elle possède directement ou
indirectement plus de la moitié du capital, et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, par
souscription soit en espèces soit par compensation de créances, ou pour partie en numéraire et pour
partie par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, conversion, échange,
remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, les valeurs mobilières représentatives
des créances pouvant être émises avec ou sans garantie, sous les formes, taux et conditions que le
Conseil d’administration jugera convenables,

Etant précisé que l’émission d’actions de préférence ou de tous les titres ou valeurs mobilières donnant
accès à des actions de préférence est exclue de la présente délégation,

Décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le
Conseil d’administration de la présente délégation :
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- le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement
et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder deux millions cinq cent mille
(2.500.000) euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence
à plusieurs monnaies au jour de l’émission, étant entendu que ce montant s’imputera sur la limite
du plafond global des augmentations de capital fixé à la dix-septième résolution de la présente
assemblée générale ; à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions
ordinaires à émettre éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver,
conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières
donnant accès au capital, d’options de souscription ou de droits d’attribution gratuite d’actions,

- le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société
susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra excéder trente millions
(30.000.000) d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par
référence à plusieurs monnaies au jour de l’émission, étant entendu que :

o ce montant s’imputera sur la limite du plafond global des augmentations de capital fixé à
la 17

ème
résolution de la présente Assemblée Générale ;

o ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du
pair ;

o ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou
autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L.228-40 du Code de
commerce ;

Décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil d’administration pour une
durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée Générale, date au-delà de laquelle elle sera
considérée comme caduque si le Conseil d’administration n’en fait pas usage. La présente délégation
met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non encore utilisée.

Décide de supprimer, sans indication de bénéficiaires, le droit préférentiel de souscription des
actionnaires aux actions et aux valeurs mobilières pouvant être émis dans le cadre de la présente
délégation de compétence,

Prend acte et décide, en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de plein
droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de
la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions
auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L. 225-132 du
Code de commerce,

Décide que :

1. sous réserve de l’approbation du principe d’introduction en bourse de la Société sur un marché
boursier nord-américain aux termes de la huitième résolution ci-dessus, et au titre de
l’augmentation de capital permettant à la Société de demander l’admission aux négociations de
ses actions (notamment sous la forme d'American Depositary Shares) sur un marché boursier
nord-américain et leur première cotation : le prix de souscription d'une action nouvelle résultera
de la confrontation de l'offre des actions et des demandes de souscription émises par les
investisseurs dans le cadre de la technique dite de « construction du livre d'ordres » ;

2. à défaut d’admission, postérieurement ou concomitamment à l’admission et à la première
cotation des actions de la Société (notamment sous la forme d'American Depositary Shares) aux
négociations sur un marché boursier nord-américain:
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- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles sera fixé par le
Conseil d’administration conformément aux dispositions des articles L. 225-136 2° et R 225-
114 du Code de commerce et devra être au moins égal à 70% de la moyenne pondérée par
les volumes des dix (10) dernières séances de bourse précédant le jour de sa fixation,

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, y compris les bons de souscription
autonomes, le prix d’émission sera fixé par le Conseil d’administration de telle manière que
les sommes perçues immédiatement par la Société lors de l’émission des valeurs mobilières
en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être perçues ultérieurement par la
Société pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux valeurs mobilières émises,
soient au moins égales au prix minimum visé ci-dessus ;

- la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière
donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur
mobilière, en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque
action, soit au moins égale au prix minimum visé ci-dessus,

étant entendu que, dans l’hypothèse de l’admission ultérieure des actions de la Société aux négociations
sur un marché réglementé, il est précisé que (i) dans la limite de 10% du capital (tel qu’existant à la date
de l’opération) par an, le prix minimum d’émission sera le prix dont il est fait référence aux trois alinéas ci-
dessus tandis que (ii) dans les autres cas, le prix minimum d’émission dont il est fait référence aux trois
alinéas ci-dessus devra être au moins égal au prix minimum prévu par les dispositions légales et
règlementaires en vigueur applicables aux sociétés dont les actions sont admises aux négociations sur
un marché règlementé,

Précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y
compris en période d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions légales et
réglementaires applicables,

Décide que le Conseil d’administration aura tous les pouvoirs, avec la faculté de subdélégation au
Directeur Général pour mettre en œuvre ou non la présente délégation, ainsi que celui d’y surseoir le cas
échéant, dans les conditions légales ainsi que dans les limites et conditions précisées ci-dessus, à l’effet
notamment de :

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre, décider l’émission
des valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance, et, de manière plus générale,
décider les émissions dans le cadre de cette délégation ;

- décider le montant de l’augmentation de capital et plus généralement le montant de l’émission en
cas d’émission de valeurs mobilières, la date et les modalités des émissions, fixer le prix
d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à
l’émission ;

- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée
à l’émission, dans le cadre des limites posées par la présente résolution ;

- déterminer la nature et les caractéristiques des actions ordinaires et des valeurs mobilières à
émettre ; décider en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès
au capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution des titres de créance, de leur caractère
subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang de subordination conformément aux
dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment
intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou
indéterminée) ainsi que les autres modalités de l’émission (y compris le fait de leur conférer des
garanties ou des suretés) et d’amortissement ; ces titres pourraient être assortis de bons donnant
doit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières
représentatives de créances ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les
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autorités boursières ;

- modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le
respect des formalités applicables ;

- déterminer le mode de libération des actions ordinaires ou des valeurs mobilières à émettre ;

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ordinaires ou aux valeurs
mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les
actions nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, déterminer
les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, remboursement, y
compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs mobilières déjà émises par
la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’émission ;

- décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’auraient pas absorbé la totalité de l’émission, (i)
de limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions reçues sous condition que celui-ci
atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée et/ou (ii) de répartir librement tout ou partie
des titres non souscrits entre les personnes de son choix ;

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en
conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois (3)
mois ;

- à sa seule initiative, imputer les frais d’émission sur le montant des primes qui y sont afférentes et
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du
nouveau capital après chaque augmentation de capital ;

- fixer et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le
capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de
capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous les autres actifs, d’amortissement du
capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon
lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs
mobilières donnant accès au capital ;

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications
corrélatives des statuts ;

- prendre toute mesure et décision et faire procéder à toute formalité requise pour l’admission des
valeurs mobilières ainsi émises, selon le cas, aux négociations sur un marché boursier nord-
américain ou à la cote du marché Alternext d’Euronext Paris et de tout autre marché sur lequel les
actions de la Société seraient alors cotées ;

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment en vue de préserver les droits
éventuels de tous titulaires de titres donnant droit immédiatement ou à terme à une quotité du
capital social, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à
l’inscription et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à
l’exercice des droits qui y sont attachés, procéder à toutes formalités et déclarations, requérir
toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et la bonne fin de cette émission
et, en général, faire le nécessaire ;

Prend acte que les modalités définitives des opérations réalisées en vertu de la présente délégation
feront l’objet d’un rapport complémentaire, conforme aux prescriptions des articles L. 225-129-5 et
R. 225-116 du Code de commerce, que le Conseil d’administration établira au moment où il fera usage
de la présente délégation de compétence qui lui est conférée par la présente Assemblée Générale. Les
Commissaires aux comptes établiront également un rapport complémentaire à cette occasion.
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Dixième résolution
Délégation – Emission avec maintien du droit préférentiel de souscription

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport
spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et
suivants du Code de commerce, notamment des articles L. 225-129-2 et suivants, L. 228-91 à L. 228-93,

Après avoir constaté que le capital social est entièrement libéré,

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec la faculté de subdélégation au Directeur
Général, à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois en France ou à l’étranger, dans les proportions,
aux époques et selon les modalités qu’il appréciera, en euros ou en monnaie étrangère, ou en toute autre
unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, à une ou plusieurs augmentations de capital :

- par l’émission, sur le marché français et/ou international, avec maintien du droit préférentiel de
souscription, d’actions ordinaires de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières y compris
de bons de souscription ou de bons d’acquisition émis de manière autonome donnant accès,
immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la Société (qu’il s’agisse
d’actions nouvelles ou existantes) à titre gratuit ou onéreux, ou de sociétés qui possèderaient
directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou de sociétés dont elle possède
directement ou indirectement plus de la moitié du capital, et/ou donnant droit à l’attribution de titres
de créance, par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, conversion,
échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière ;

- et / ou par incorporation au capital de tout ou partie des bénéfices, réserves ou primes dont la
capitalisation sera légalement et statutairement possible et sous forme d’attribution d’actions
ordinaires gratuites ou d’élévation du nominal des actions existantes ou par l’emploi conjoint de ces
deux procédés ;

Etant précisé que l’émission d’actions de préférence et de tous les titres ou valeurs mobilières donnant
accès à des actions de préférence est exclue de la présente délégation,

Décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le
Conseil d’administration de la présente délégation :

- le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement
et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder deux millions cinq cent mille
(2.500.000) euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence
à plusieurs monnaies au jour de l’émission, étant entendu que ce montant s’imputera sur la limite
du plafond global des augmentations de capital fixé à la dix-septième résolution de la présente
Assemblée Générale ; à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions
ordinaires à émettre éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver,
conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières
donnant accès au capital, d’options de souscription ou de droits d’attribution gratuite d’actions,

- le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au
capital de la Société ou de sociétés qui possèderaient directement ou indirectement plus de la
moitié de son capital ou de sociétés dont elle possède directement ou indirectement plus de la
moitié du capital, ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit en espèces soit par
compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de
toute autre manière, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra
excéder trente millions (30.000.000) d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité
monétaire établie par référence à plusieurs monnaies au jour de l’émission, étant entendu que :



- 8 -

o ce montant s’imputera sur la limite du plafond global des augmentations de capital fixé à
la dix-septième résolution de la présente Assemblée Générale ;

o ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du
pair ;

o ce plafond ne s’applique pas aux titres de créances dont l’émission serait décidée ou
autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de
commerce ;

Décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil d’administration pour une
durée de 26 mois à compter de la présente assemblée, date au-delà de laquelle elle sera considérée
comme caduque si le Conseil d’administration n’en fait pas usage. La présente délégation met fin à toute
autorisation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non encore utilisée.

En cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation :

- décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront
souscrire à titre irréductible, proportionnellement au nombre d’actions alors détenues par eux, dans
les conditions prévues à l’article L. 225-132 du Code de Commerce,

- prend acte que le Conseil d’administration aura la faculté d’instituer un droit de souscription à titre
réductible, conformément aux dispositions de l’article L. 225-133 du Code de commerce,

- prend acte et décide, en tant de besoin, que, dans le cas d’émission d’actions ordinaires et/ou de
valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas
échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration
pourra utiliser, dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires et dans
l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :

 limiter l’émission au montant des suscriptions reçues, étant précisé qu’en cas d’émission
d’actions ordinaires, le montant des souscriptions devra atteindre au moins trois-quarts
de l’émission décidée pour que cette limitation soit possible,

 répartir librement entre les personnes de son choix tout ou une partie des actions ou,
dans le cas des valeurs mobilières desdites valeurs mobilières, dont l’émission a été
décidée mais n’ayant pas été souscrites à titre irréductible et, le cas échéant, à titre
réductible,

 offrir au public, par offre au public de titres financiers, tout ou partie des actions ou, dans
le cas des valeurs mobilières desdites valeurs mobilières non souscrites, sur le marché
français et/ou international,

- décide que le Conseil d’administration pourra, d’office et dans tous les cas, limiter l’émission
décidée au montant atteint lorsque les actions et/ou les valeurs mobilières non souscrites
représentent moins de 3% de ladite émission,

- prend acte et décide, en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte
de plein droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à
terme au capital de la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel
de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux
dispositions de l’article L. 225-132 du Code de commerce,

Précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y
compris en période d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions légales et
réglementaires applicables,
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Décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par offre
de souscription mais également par attribution gratuite aux propriétaires d’actions anciennes,

Décide qu’en cas d’attribution gratuite de bons de souscription d’actions, le conseil aura la faculté de
décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les titres
correspondant seront vendus,

Décide que le Conseil d’administration aura tous les pouvoirs, avec la faculté de subdélégation au
Directeur Général, pour mettre en œuvre ou non la présente délégation, ainsi que celui d’y surseoir le cas
échéant, dans les conditions légales ainsi que dans les limites et conditions précisées ci-dessus, à l’effet
notamment de :

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre, décider l’émission
des valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance et, de manière plus générale, décider
les émissions dans le cadre de cette délégation ;

- décider le montant de l’augmentation de capital et plus généralement le montant de l’émission en
cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance, la date et les
modalités des émissions, fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas
échéant, être demandée à l’émission ;

- déterminer la nature et les caractéristiques des actions ordinaires et des valeurs mobilières à
émettre ; décider en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès
au capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution des titres de créance, de leur caractère
subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang de subordination conformément aux
dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment
intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou
indéterminée) ainsi que les autres modalités de l’émission (y compris le fait de leur conférer des
garanties ou des suretés) et d’amortissement ; ces titres pourraient être assortis de bons donnant
doit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières
représentatives de créances ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les
autorités boursières ;

- modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le
respect des formalités applicables ;

- déterminer le mode de libération des actions ordinaires ou des valeurs mobilières à émettre ;

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ordinaires ou aux valeurs
mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les
actions ordinaires nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance,
déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange,
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs
mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation
de l’émission,

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en
conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois (3)
mois,

- à sa seule initiative, imputer les frais d’émission sur le montant des primes qui y sont afférentes et
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du
nouveau capital après chaque augmentation de capital,

- fixer et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le
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capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de
capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous les autres actifs, d’amortissement du
capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon
lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs
mobilières donnant accès au capital,

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications
corrélatives des statuts,

- prendre toute mesure et décision et faire procéder à toute formalité requise pour l’admission des
valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Alternext d’Euronext Paris et de tout autre
marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées ;

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment en vue de préserver les droits
éventuels de tous titulaires de titres donnant droit immédiatement ou à terme à une quotité du
capital social, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à
l’inscription et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à
l’exercice des droits qui y sont attachés, procéder à toutes formalités et déclarations, requérir
toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et la bonne fin de cette émission
et, en général, faire le nécessaire,

Prend acte que les modalités définitives des opérations réalisées en vertu de la présente délégation
feront l’objet d’un rapport complémentaire, conforme aux prescriptions des articles L. 225-129-5 et
R. 225-116 du Code de commerce, que le Conseil d’administration établira au moment où il fera usage
de la présente délégation de compétence qui lui est conférée par la présente Assemblée Générale. Les
Commissaires aux comptes établiront un rapport complémentaire à cette occasion.

Onzième résolution
Délégation - Emission avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de

bénéficiaires

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport
spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et
suivants du Code de commerce, notamment des articles L. 225-129-2, L.225-129-4, L. 225-135, L. 225-
138, L. 228-91 à L. 228-93,

Après avoir constaté que le capital social est entièrement libéré,

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec la faculté de subdélégation au Directeur
Général, à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois en France ou à l’étranger, dans les proportions,
aux époques et selon les modalités qu’il appréciera, en euros ou en monnaie étrangère, ou en toute autre
unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, à l’émission, sur le marché français et/ou
international, avec suppression du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires de la Société
et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à tout moment ou à
date fixe, au capital de la Société (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou existantes), ou de sociétés qui
possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou de sociétés dont elle
possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, et/ou donnant droit à l’attribution de
titres de créance, par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, conversion,
échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, les valeurs mobilières
représentatives des créances pouvant être émises avec ou sans garantie, sous les formes, taux et
conditions que le Conseil d’administration jugera convenables,

Etant précisé que l’émission d’actions de préférence et de tous les titres ou valeurs mobilières donnant
accès à des actions de préférence est exclue de la présente délégation,
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Décide, en cas d’usage de la présente délégation par le Conseil d’administration, de fixer comme suit les
limites des montants des émissions autorisées :

- le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement
et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder deux millions cinq cent mille
(2.500.000) euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence
à plusieurs monnaies au jour de l’émission, étant entendu que ce montant s’imputera sur la limite
du plafond global des augmentations de capital fixé à la dix-septième résolution de la présente
Assemblée Générale ; à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions
ordinaires à émettre éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver,
conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières
donnant accès au capital, d’options de souscription ou de droits d’attribution gratuite d’actions,

- le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au
capital de la Société ou de sociétés qui possèderaient directement ou indirectement plus de la
moitié de son capital ou de sociétés dont elle possède directement ou indirectement plus de la
moitié du capital, ou donnant droit à un titre de créance par souscription soit en espèces soit par
compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de
toute autre manière, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra
excéder trente millions (30.000.000) d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité
monétaire établie par référence à plusieurs monnaies au jour de l’émission, étant entendu que :

o ce montant s’imputera sur la limite du plafond global des augmentations de capital fixé à
la dix-septième résolution de la présente Assemblée Générale ;

o ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du
pair ;

o ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou
autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L.228-40 du code de
commerce ;

Prend acte et décide en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de plein
droit au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de
la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions
auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 du
Code de commerce,

Décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil d’administration pour une
durée de dix-mois mois à compter de la présente assemblée, date au-delà de laquelle elle sera
considérée comme caduque si le Conseil d’administration n’en fait pas usage. La présente délégation
met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non encore utilisée.

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et aux valeurs
mobilières et titres de créances pouvant être émis dans le cadre de la présente délégation de
compétence, au profit de catégories de bénéficiaires, à savoir :

- toute personne physique qui souhaite investir dans une société en vue de bénéficier d’une
réduction (i) de l’impôt sur la fortune (conformément aux dispositions de l’article 885-0 V bis du
Code général des impôts ou « CGI », créé par la loi n°2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du
travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat dire « Loi TEPA ») ou de tout autre dispositif fiscal
équivalent de droit étranger équivalent dans la juridiction dont la personne physique qui souhaite
investir serait résidente fiscal, ou (ii) de l’impôt sur le revenu (conformément aux dispositions de
l’article 199 terdecies-0 A du CGI) ou de tout autre dispositif fiscal équivalent de droit étranger
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équivalent dans la juridiction dont la personne physique qui souhaite investir serait résidente
fiscal, pour un montant de souscription individuel minimum dans le Société de 10.000 euros par
opération (sous réserve de l’éligibilité de la Société à ces dispositifs fiscaux) ;

- toute société qui investit à titre habituel dans des petites et moyennes entreprises et qui souhaite
investir dans une société afin de permettre à ses actionnaires ou associés de bénéficier d’une
réduction (i) de l’impôt sur la fortune (conformément aux dispositions de l’article 885-0 V bis du
Code CGI, créé par la Loi TEPA) ou de tout autre dispositif fiscal équivalent de droit étranger
équivalent dans la juridiction dont les actionnaires ou associés seraient résidents fiscaux, ou (ii)
de l’impôt sur le revenu (conformément aux dispositions de l’article 199 terdecies-0 A du CGI) ou
de tout autre dispositif fiscal équivalent de droit étranger équivalent dans la juridiction dont les
actionnaires ou associés seraient résidents fiscaux, pour un montant de souscription individuel
minimum dans la Société de 20.000 euros par opération (sous réserve de l’éligibilité de la Société
à ces dispositifs fiscaux) ;

- des fonds d’investissement investissant à titre habituel dans des petites et moyennes entreprises
et qui souhaite investir dans une société afin de permettre aux souscripteurs de leurs parts de
bénéficier d’une réduction (i) de l’impôt sur la fortune (conformément aux dispositions de l’article
885-0 V bis du Code CGI, créé par la Loi TEPA) ou de tout autre dispositif fiscal équivalent de
droit étranger équivalent dans la juridiction dont les souscripteurs seraient résidents fiscaux, ou
(ii) de l’impôt sur le revenu (conformément aux dispositions de l’article 199 terdecies-0 A du CGI)
ou de tout autre dispositif fiscal équivalent de droit étranger équivalent dans la juridiction dont les
souscripteurs seraient résidents fiscaux, pour un montant de souscription individuel minimum
dans la Société de 20.000 euros par opération (sous réserve de l’éligibilité de la Société à ces
dispositifs fiscaux) ;

- des sociétés d’investissement et fonds d’investissement investissant à titre principal dans des
sociétés dites de croissance (c’est-à-dire non cotées ou dont la capitalisation boursière n’excède
pas 500 millions d’euros) quels qu’ils soient, en ce compris notamment les fonds communs de
placement dans l’innovation (« FCPI »), les fonds communs de placement à risque (« FCPR »),
ayant leur siège social ou leur société de gestion sur le territoire de l’Union Européenne, et les
fonds d’investissement de proximité (« FIP »), pour un montant de souscription individuel
minimum de 50.000 euros (prime d’émission incluse) ;

- toute personne morale de droit français ou de droit étranger active dans le secteur de la santé, le
secteur biotechnologique et/ou pharmaceutique ayant conclu ou étant sur le point de conclure
avec la Société un accord de partenariat scientifique et/ou industriel et/ou commercial d’une
portée substantielle pour l’activité de la Société ;

- des sociétés industrielles ou commerciales, fonds d’investissement, organismes, institutions ou
entités quelle que soit leur forme, français ou étrangers, investissant de manière régulière dans le
secteur de la santé, le secteur biotechnologique et/ou pharmaceutique, pour un montant de
souscription individuel minimum de 20.000 euros (prime d’émission incluse) ;

- des sociétés, sociétés d’investissement, fonds d’investissement ou fonds gestionnaires d’épargne
collective français ou étrangers qui peuvent investir dans des sociétés françaises cotées sur les
marchés Euronext ou Alternext ou sur tout autre marché réglementé et/ou régulé et qui sont
spécialisés dans les émissions obligataires structurées pour entreprises petites ou moyennes ;

- tout établissement financier, organisme public, banque de développement, fonds souverain
français ou européen ou toute institution rattachée à l’Union Européenne, souhaitant octroyer des
fonds aux petites et moyennes entreprises et dont les conditions d’investissement peuvent inclure
en tout ou partie un investissement en fonds propres et/ou sous forme de valeurs mobilières
donnant accès immédiatement ou à terme au capital social; et

- de dirigeants, administrateurs et/ou salariés cadres de la Société souhaitant investir
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concomitamment à des bénéficiaires visés par les catégories susvisées.

étant entendu que le Conseil d’administration fixera la liste précise des bénéficiaires de cette ou ces
émissions d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières réservées, au sein de ces catégories de
bénéficiaires ainsi que le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux,

Prend acte et décide, en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de plein
droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de
la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions
auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L. 225-132 du
Code de commerce,

Décide que :

- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles sera fixé par le
Conseil d’administration conformément aux dispositions des articles L. 225-136 2° et R 225-114
du Code de commerce et devra être au moins égal à 70% de la moyenne pondérée par les
volumes des dix (10) dernières séances de bourse précédant le jour de sa fixation,

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, y compris les bons de souscription
autonomes, le prix d’émission sera fixé par le Conseil d’administration de telle manière que les
sommes perçues immédiatement par la Société lors de l’émission des valeurs mobilières en
cause, augmentées des sommes susceptibles d’être perçues ultérieurement par la Société pour
chaque action attachée et/ou sous-jacente aux valeurs mobilières émises, soient au moins
égales au prix le plus bas entre les trois montants suivants :

o 70% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des 15 (quinze), dix (10) ou 5
(cinq) dernières séances de bourse (selon l’appréciation du Conseil d’administration)
précédant le jour de sa fixation, ou

o 70% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des 15 (quinze), dix (10) ou 5
(cinq) dernières séances de bourse (selon l’appréciation du Conseil d’administration)
précédant le jour de la conversion, du remboursement et de la transformation en actions
de chaque valeur mobilière donnant accès au capital, ou

o 70% du plus bas des cours de bourse sur les 15 (quinze) dernières séances de bourse
précédant le jour de la conversion, du remboursement et de la transformation en actions
de chaque valeur mobilière donnant accès au capital ;

et la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière
donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur mobilière,
en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque action, soit au
moins égale au prix le plus bas entre les trois montants visés ci-dessus ;

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, y compris les bons de souscription
autonomes, le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de leur exercice, de leur
conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du Conseil
d’administration, par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable
postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple, lors de leur exercice,
conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le
conseil le juge opportun pour la Société, à la date d’application de ladite formule (et non à la date
de fixation du prix d’émission).

Il est toutefois précisé que dans l’hypothèse de l’admission ultérieure des actions de la Société aux
négociations sur un marché réglementé, le prix minimum dont il est fait référence aux trois alinéas ci-
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dessus devra être au moins égal au prix minimum prévu par les dispositions légales et réglementaires en
vigueur applicables aux sociétés dont les actions sont admises sur un marché réglementé,

Décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seront complètement
assimilées aux actions anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des
assemblées générales,

Précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y
compris en période d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions légales et
réglementaires applicables,

Décide que le Conseil d’administration aura tous les pouvoirs, avec la faculté de subdélégation au
Directeur Général, pour mettre en œuvre ou non la présente délégation, ainsi que celui d’y surseoir le cas
échéant, dans les conditions légales ainsi que dans les limites et conditions précisées ci-dessus, à l’effet
notamment de :

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre, décider l’émission
des valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance et, de manière plus générale, décider
les émissions dans le cadre de cette délégation,

- décider le montant de l’augmentation de capital et plus généralement le montant de l’émission en
cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance, la date et les
modalités de l’augmentation de capital et des émissions,

- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée
à l’émission, dans le cadre des limites posées par la présente résolution,

- déterminer la nature et les caractéristiques des actions ordinaires et / ou des valeurs mobilières à
émettre ; décider en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès
au capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution des titres de créance, de leur caractère
subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang de subordination conformément aux
dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment
intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou
indéterminée) ainsi que les autres modalités de l’émission (y compris le fait de leur conférer des
garanties ou des suretés) et d’amortissement ; ces titres pourraient être assortis de bons donnant
droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières
représentatives de créances ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les
autorités boursières ;

- modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le
respect des formalités applicables,

- décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, de limiter
le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions reçues sous condition que
celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée,

- déterminer le mode de libération des actions ordinaires ou des valeurs mobilières donnant accès
au capital à émettre,

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ordinaires ou aux valeurs
mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les
actions nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, déterminer
les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, remboursement, y
compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs mobilières déjà émises par
la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’émission,
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- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en
conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois (3)
mois,

- à sa seule initiative, imputer les frais d’émission sur le montant des primes qui y sont afférentes et
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du
nouveau capital après chaque augmentation de capital,

- fixer et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le
capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de
capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous les autres actifs, d’amortissement du
capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon
lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs
mobilières donnant accès au capital,

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications
corrélatives des statuts,

- prendre toute mesure et décision et faire procéder à toute formalité requise pour l’admission des
valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Alternext d’Euronext Paris et de tout autre
marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées,

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment en vue de préserver les droits
éventuels de tous titulaires de titres donnant droit immédiatement ou à terme à une quotité du
capital social, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à
l’inscription et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à
l’exercice des droits qui y sont attachés, procéder à toutes formalités et déclarations, requérir
toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et la bonne fin de cette émission
et, en général, faire le nécessaire.

Prend acte que les modalités définitives des opérations réalisées en vertu de la présente délégation
feront l’objet d’un rapport complémentaire, conforme aux prescriptions des articles L. 225-129-5 et
R. 225-116 du Code de commerce, que le Conseil d’administration établira au moment où il fera usage
de la présente délégation de compétence qui lui est conférée par la présente Assemblée Générale. Les
Commissaires aux comptes établiront également un rapport complémentaire à cette occasion.

Douzième résolution
Délégation - Emission avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de

personnes assurant la prise ferme des titres de capital de la Société susceptible d’en résulter dans le
cadre d’une ligne de financement en fonds propres

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport
spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et
suivants du Code de commerce, notamment des articles L. 225-129-2, L.225-129-4, L. 225-135, L. 225-
138, L. 228-91 à L. 228-93,

Après avoir constaté que le capital social est entièrement libéré,

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec la faculté de subdélégation au Directeur
Général, à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois en France ou à l’étranger, dans les proportions,
aux époques et selon les modalités qu’il appréciera, en euros ou en monnaie étrangère, ou en toute autre
unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, à l’émission, sur le marché français et/ou
international, avec suppression du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires de la Société
et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à tout moment ou à
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date fixe, au capital de la Société (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou existantes), ou de sociétés qui
possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou de sociétés dont elle
possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, et/ou donnant droit à l’attribution de
titres de créance, par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, conversion,
échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, les valeurs mobilières
représentatives des créances pouvant être émises avec ou sans garantie, sous les formes, taux et
conditions que le Conseil d’administration jugera convenables,

Etant précisé que l’émission d’actions de préférence et de tous les titres ou valeurs mobilières donnant
accès à des actions de préférence est exclue de la présente délégation,

Décide, en cas d’usage de la présente délégation par le Conseil d’administration, de fixer comme suit les
limites des montants des émissions autorisées :

- le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement
et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder deux millions cinq cent mille
(2.500.000) euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence
à plusieurs monnaies au jour de l’émission, étant entendu que ce montant s’imputera sur la limite
du plafond global des augmentations de capital fixé à la dix-septième résolution de la présente
Assemblée Générale ; à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions
ordinaires à émettre éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver,
conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières
donnant accès au capital, d’options de souscription ou de droits d’attribution gratuite d’actions,

- le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au
capital de la Société ou de sociétés qui possèderaient directement ou indirectement plus de la
moitié de son capital ou de sociétés dont elle possède directement ou indirectement plus de la
moitié du capital, ou donnant droit à un titre de créance par souscription soit en espèces soit par
compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de
toute autre manière, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra
excéder trente millions (30.000.000) d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité
monétaire établie par référence à plusieurs monnaies au jour de l’émission, étant entendu que :

o ce montant s’imputera sur la limite du plafond global des augmentations de capital fixé à
la dix-septième résolution de la présente Assemblée Générale ;

o ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du
pair ;

o ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou
autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L.228-40 du code de
commerce ;

Prend acte et décide en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de plein
droit au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de
la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions
auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 du
Code de commerce,

Décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil d’administration pour une
durée de dix-huit mois à compter de la présente assemblée, date au-delà de laquelle elle sera considérée
comme caduque si le Conseil d’administration n’en fait pas usage. La présente délégation met fin à toute
autorisation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non encore utilisée.

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et aux valeurs
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mobilières et titres de créances pouvant être émis dans le cadre de la présente délégation de
compétence, au profit de catégories de personnes suivante :

- tout établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement ou membre d’un
syndicat bancaire de placement ou tout fonds d’investissement, français ou étranger,
s’engageant à garantir (prise ferme ou « underwriting ») la réalisation de la ou des augmentations
de capital ou autres émissions susceptibles d’entraîner une ou plusieurs augmentations de
capital à terme qui pourraient être réalisés en vertu de la présente délégation dans le cadre de la
mise en place d’une ligne de financement en fonds propres ;

étant entendu que le Conseil d’administration fixera la liste précise des bénéficiaires de cette ou ces
émissions d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières réservées, au sein de cette ou ces catégories
de bénéficiaires ainsi que le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux,

Prend acte et décide, en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de plein
droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de
la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions
auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L. 225-132 du
Code de commerce,

Décide que :

- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles sera fixé par le
Conseil d’administration conformément aux dispositions des articles L. 225-136 2° et R 225-114
du Code de commerce et devra être au moins égal à 70% de la moyenne pondérée par les
volumes des dix (10) dernières séances de bourse précédant le jour de sa fixation,

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, y compris les bons de souscription
autonomes, le prix d’émission sera fixé par le Conseil d’administration de telle manière que les
sommes perçues immédiatement par la Société lors de l’émission des valeurs mobilières en
cause, augmentées des sommes susceptibles d’être perçues ultérieurement par la Société pour
chaque action attachée et/ou sous-jacente aux valeurs mobilières émises, soient au moins
égales au prix le plus bas entre les trois montants suivants :

o 70% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des 15 (quinze), dix (10) ou 5
(cinq) dernières séances de bourse (selon l’appréciation du conseil d’administration)
précédant le jour de sa fixation, ou

o 70% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des 15 (quinze), dix (10) ou 5
(cinq) dernières séances de bourse (selon l’appréciation du conseil d’administration)
précédant le jour de la conversion, du remboursement et de la transformation en actions
de chaque valeur mobilière donnant accès au capital, ou

o 70% du plus bas des cours de bourse sur les 15 (quinze) dernières séances de bourse
précédant le jour de la conversion, du remboursement et de la transformation en actions
de chaque valeur mobilière donnant accès au capital ;

et la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière
donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur mobilière,
en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque action, soit au
moins égale au prix le plus bas entre les trois montants visés ci-dessus ;

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, y compris les bons de souscription
autonomes, le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de leur exercice, de leur
conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du Conseil
d’administration, par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable
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postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple, lors de leur exercice,
conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le
conseil le juge opportun pour la Société, à la date d’application de ladite formule (et non à la date
de fixation du prix d’émission).

Il est toutefois précisé que dans l’hypothèse de l’admission ultérieure des actions de la Société aux
négociations sur un marché réglementé, le prix minimum dont il est fait référence aux trois alinéas ci-
dessus devra être au moins égal au prix minimum prévu par les dispositions légales et réglementaires en
vigueur applicables aux sociétés dont les actions sont admises sur un marché réglementé,

Décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seront complètement
assimilées aux actions anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des
assemblées générales,

Précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y
compris en période d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions légales et
réglementaires applicables,

Décide que le Conseil d’administration aura tous les pouvoirs, avec la faculté de subdélégation au
Directeur Général, pour mettre en œuvre ou non la présente délégation, ainsi que celui d’y surseoir le cas
échéant, dans les conditions légales ainsi que dans les limites et conditions précisées ci-dessus, à l’effet
notamment de :

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre, décider l’émission
des valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance et, de manière plus générale, décider
les émissions dans le cadre de cette délégation,

- décider le montant de l’augmentation de capital et plus généralement le montant de l’émission en
cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance, la date et les
modalités de l’augmentation de capital et des émissions,

- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée
à l’émission, dans le cadre des limites posées par la présente résolution,

- déterminer la nature et les caractéristiques des actions ordinaires et / ou des valeurs mobilières à
émettre ; décider en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès
au capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution des titres de créance, de leur caractère
subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang de subordination conformément aux
dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment
intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou
indéterminée) ainsi que les autres modalités de l’émission (y compris le fait de leur conférer des
garanties ou des suretés) et d’amortissement ; ces titres pourraient être assortis de bons donnant
droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières
représentatives de créances ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les
autorités boursières ;

- modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le
respect des formalités applicables,

- décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, de limiter
le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions reçues sous condition que
celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée,

- déterminer le mode de libération des actions ordinaires ou des valeurs mobilières donnant accès
au capital à émettre,
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- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ordinaires ou aux valeurs
mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les
actions nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, déterminer
les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, remboursement, y
compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs mobilières déjà émises par
la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’émission,

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en
conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois (3)
mois,

- à sa seule initiative, imputer les frais d’émission sur le montant des primes qui y sont afférentes et
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du
nouveau capital après chaque augmentation de capital,

- fixer et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le
capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de
capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous les autres actifs, d’amortissement du
capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon
lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs
mobilières donnant accès au capital,

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications
corrélatives des statuts,

- prendre toute mesure et décision et faire procéder à toute formalité requise pour l’admission des
valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Alternext d’Euronext Paris et de tout autre
marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées,

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment en vue de préserver les droits
éventuels de tous titulaires de titres donnant droit immédiatement ou à terme à une quotité du
capital social, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à
l’inscription et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à
l’exercice des droits qui y sont attachés, procéder à toutes formalités et déclarations, requérir
toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et la bonne fin de cette émission
et, en général, faire le nécessaire.

Prend acte que les modalités définitives des opérations réalisées en vertu de la présente délégation
feront l’objet d’un rapport complémentaire, conforme aux prescriptions des articles L. 225-129-5 et
R. 225-116 du Code de commerce, que le Conseil d’administration établira au moment où il fera usage
de la présente délégation de compétence qui lui est conférée par la présente Assemblée Générale. Les
Commissaires aux comptes établiront également un rapport complémentaire à cette occasion.

Treizième résolution
Délégation – Emission avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de

personnes s’engageant à garantir la réalisation d’une augmentation de capital ou de toute émission
susceptible d’entraîner une augmentation de capital à terme

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport
spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et
suivants du Code de commerce, notamment des articles L. 225-129-2, L.225-129-4, L. 225-135, L. 225-
138, L. 228-91 à L. 228-93,

Après avoir constaté que le capital social est entièrement libéré,
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Sous réserve de l’approbation du principe d’introduction en bourse de la Société sur un marché boursier
nord-américain aux termes de la huitième résolution ci-dessus,

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec la faculté de subdélégation au Directeur
Général, à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois en France ou à l’étranger, dans les proportions,
aux époques et selon les modalités qu’il appréciera, en euros ou en monnaie étrangère, ou en toute autre
unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, à l’émission, sur le marché français et/ou
international, avec suppression du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires de la Société
et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à tout moment ou à
date fixe, au capital de la Société (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou existantes), ou de sociétés qui
possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou de sociétés dont elle
possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, et/ou donnant droit à l’attribution de
titres de créance, par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, conversion,
échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, les valeurs mobilières
représentatives des créances pouvant être émises avec ou sans garantie, sous les formes, taux et
conditions que le Conseil d’administration jugera convenables,

Etant précisé que l’émission d’actions de préférence et de tous les titres ou valeurs mobilières donnant
accès à des actions de préférence est exclue de la présente délégation,

Décide, en cas d’usage de la présente délégation par le Conseil d’administration, de fixer comme suit les
limites des montants des émissions autorisées :

- le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement
et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder deux millions cinq cent mille
(2.500.000) euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence
à plusieurs monnaies au jour de l’émission, étant entendu que ce montant s’imputera sur la limite
du plafond global des augmentations de capital fixé à la dix-septième résolution de la présente
Assemblée Générale ; à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions
ordinaires à émettre éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver,
conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières
donnant accès au capital, d’options de souscription ou de droits d’attribution gratuite d’actions,

- le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au
capital de la Société ou de sociétés qui possèderaient directement ou indirectement plus de la
moitié de son capital ou de sociétés dont elle possède directement ou indirectement plus de la
moitié du capital, ou donnant droit à un titre de créance par souscription soit en espèces soit par
compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de
toute autre manière, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra
excéder trente millions (30.000.000) d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité
monétaire établie par référence à plusieurs monnaies au jour de l’émission, étant entendu que :

o ce montant s’imputera sur la limite du plafond global des augmentations de capital fixé à
la dix-septième résolution de la présente Assemblée Générale ;

o ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du
pair ;

o ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou
autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L.228-40 du code de
commerce ;

Prend acte et décide en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de plein
droit au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de
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la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions
auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 du
Code de commerce,

Décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil d’administration pour une
durée de 18 mois à compter de la présente assemblée, date au-delà de laquelle elle sera considérée
comme caduque si le Conseil d’administration n’en fait pas usage. La présente délégation met fin à toute
autorisation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non encore utilisée.

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et aux valeurs
mobilières et titres de créances pouvant être émis dans le cadre de la présente délégation de
compétence, au profit de catégories de personnes suivante :

- toute banque ou établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement ou
membre d’un syndicat bancaire de placement s’engageant à garantir (prise ferme ou
underwriting) la réalisation de la ou des augmentations de capital ou autres émissions
susceptibles d’entraîner une ou plusieurs augmentations de capital à terme qui pourraient être
réalisés en vertu de la présente délégation ;

étant entendu que le Conseil d’administration fixera la liste précise des bénéficiaires au sein de cette
catégorie de bénéficiaires ainsi que le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux,

Prend acte et décide, en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de plein
droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de
la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions
auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L. 225-132 du
Code de commerce,

Décide que :

1. au titre de l’augmentation de capital permettant à la Société de demander l’admission aux
négociations de ses actions (notamment sous la forme d'American Depositary Shares) sur un
marché boursier nord-américain et leur première cotation : le prix de souscription d'une action
nouvelle résultera de la confrontation de l'offre des actions et des demandes de souscription
émises par les investisseurs dans le cadre de la technique dite de « construction du livre
d'ordres » ;

2. postérieurement à l’admission et à la première cotation des actions de la Société (notamment
sous la forme d'American Depositary Shares) aux négociations sur un marché boursier nord-
américain:

- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles sera fixé par le
Conseil d’administration conformément aux dispositions des articles L. 225-136 2° et R 225-
114 du Code de commerce et devra être au moins égal à 70% de la moyenne pondérée par
les volumes des dix (10) dernières séances de bourse précédant le jour de sa fixation,

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, y compris les bons de souscription
autonomes, le prix d’émission sera fixé par le Conseil d’administration de telle manière que
les sommes perçues immédiatement par la Société lors de l’émission des valeurs mobilières
en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être perçues ultérieurement par la
Société pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux valeurs mobilières émises,
soient au moins égales au prix le plus bas entre les trois montants suivants :

o 70% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des 15 (quinze), dix (10) ou 5
(cinq) dernières séances de bourse (selon l’appréciation du Conseil d’administration)
précédant le jour de sa fixation, ou
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o 70% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des 15 (quinze), dix (10) ou 5
(cinq) dernières séances de bourse (selon l’appréciation du Conseil d’administration)
précédant le jour de la conversion, du remboursement et de la transformation en actions
de chaque valeur mobilière donnant accès au capital, ou

o 70% du plus bas des cours de bourse sur les 15 (quinze) dernières séances de bourse
précédant le jour de la conversion, du remboursement et de la transformation en actions
de chaque valeur mobilière donnant accès au capital ;

et la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière
donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur mobilière,
en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque action, soit au
moins égale au prix le plus bas entre les trois montants visés ci-dessus ;

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, y compris les bons de souscription
autonomes, le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de leur exercice, de leur
conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du Conseil
d’administration, par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable
postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple, lors de leur exercice,
conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le
conseil le juge opportun pour la Société, à la date d’application de ladite formule (et non à la
date de fixation du prix d’émission).

Décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seront complètement
assimilées aux actions anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des
assemblées générales,

Précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y
compris en période d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions légales et
réglementaires applicables,

Décide que le Conseil d’administration aura tous les pouvoirs, avec la faculté de subdélégation au
Directeur Général, pour mettre en œuvre ou non la présente délégation, ainsi que celui d’y surseoir le cas
échéant, dans les conditions légales ainsi que dans les limites et conditions précisées ci-dessus, à l’effet
notamment de :

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre, décider l’émission
des valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance et, de manière plus générale, décider
les émissions dans le cadre de cette délégation,

- décider le montant de l’augmentation de capital et plus généralement le montant de l’émission en
cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance, la date et les
modalités de l’augmentation de capital et des émissions,

- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée
à l’émission, dans le cadre des limites posées par la présente résolution,

- déterminer la nature et les caractéristiques des actions ordinaires et / ou des valeurs mobilières à
émettre ; décider en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès
au capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution des titres de créance, de leur caractère
subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang de subordination conformément aux
dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment
intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou
indéterminée) ainsi que les autres modalités de l’émission (y compris le fait de leur conférer des
garanties ou des suretés) et d’amortissement ; ces titres pourraient être assortis de bons donnant
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droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières
représentatives de créances ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les
autorités boursières ;

- modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le
respect des formalités applicables,

- décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, de limiter
le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions reçues sous condition que
celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée,

- déterminer le mode de libération des actions ordinaires ou des valeurs mobilières donnant accès
au capital à émettre,

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ordinaires ou aux valeurs
mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les
actions nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, déterminer
les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, remboursement, y
compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs mobilières déjà émises par
la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’émission,

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en
conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois (3)
mois,

- à sa seule initiative, imputer les frais d’émission sur le montant des primes qui y sont afférentes et
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du
nouveau capital après chaque augmentation de capital,

- fixer et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le
capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de
capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous les autres actifs, d’amortissement du
capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon
lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs
mobilières donnant accès au capital,

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications
corrélatives des statuts,

- prendre toute mesure et décision et faire procéder à toute formalité requise pour l’admission des
titres et des valeurs mobilières ainsi émis aux négociations sur un marché boursier nord-américain
et aux opérations du dépositaire concerné ;

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment en vue de préserver les droits
éventuels de tous titulaires de titres donnant droit immédiatement ou à terme à une quotité du
capital social, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à
l’inscription et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à
l’exercice des droits qui y sont attachés, procéder à toutes formalités et déclarations, requérir
toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et la bonne fin de cette émission
et, en général, faire le nécessaire.

Prend acte que les modalités définitives des opérations réalisées en vertu de la présente délégation
feront l’objet d’un rapport complémentaire, conforme aux prescriptions des articles L. 225-129-5 et
R. 225-116 du Code de commerce, que le Conseil d’administration établira au moment où il fera usage
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de la présente délégation de compétence qui lui est conférée par la présente Assemblée Générale. Les
Commissaires aux comptes établiront également un rapport complémentaire à cette occasion.

Quatorzième résolution
Délégation – Placement privé

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et des rapports
spéciaux des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et
suivants du Code de commerce, notamment des articles L. 225-129-2, L. 225-129-4, L. 225-135, L. 225-
136, L. 228-91 à L. 228-93 et du paragraphe II de l’article 411-2 du Code monétaire et financier,

Après avoir constaté que le capital social est entièrement libéré,

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec la faculté de subdélégation au Directeur
Général, à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois en France ou à l’étranger, dans les proportions,
aux époques et selon les modalités qu’il appréciera, en euros ou en monnaie étrangère, ou en toute autre
unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, à l’émission, sur le marché français et/ou
international, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires sans indication de
bénéficiaires, par une offre visée au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier (placement
privé) (c'est-à-dire une offre (i) aux personnes fournissant le service d’investissement et de gestion de
portefeuille pour le compte de tiers ou (ii) à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint
d’investisseurs, sous réserve que ces investisseurs agissent pour compte propre), d’actions ordinaires de
la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à tout
moment ou à date fixe, au capital de la Société (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou existantes), ou de
sociétés qui possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou de sociétés
dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, émises à titre onéreux ou
gratuit, et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, par souscription soit en espèces soit par
compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute
autre manière, les valeurs mobilières représentatives des créances pouvant être émises avec ou sans
garantie, sous les formes, taux et conditions que le Conseil d’administration jugera convenables,

Etant précisé que l’émission d’actions de préférence ou de tous les titres ou valeurs mobilières donnant
accès à des actions de préférence est exclue de la présente délégation,

Décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le
Conseil d’administration de la présente délégation :

- le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement
et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder deux millions cinq cent mille
(2.500.000) euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence
à plusieurs monnaies au jour de l’émission, étant entendu que le montant nominal total de ces
augmentations de capital (i) ne pourra excéder les limites prévues par la réglementation
applicable au jour de l’émission, soit 20% du capital par an (apprécié à la date de la mise en
œuvre de la présente délégation) et (ii) s’imputera sur la limite du plafond global des
augmentations de capital fixé à la dix-septième résolution de la présente Assemblée Générale ; à
ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions ordinaires à émettre
éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver, conformément aux
dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles
prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès
au capital, d’options de souscription ou de droits d’attribution gratuite d’actions ;

- le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au
capital de la Société ou de sociétés qui possèderaient directement ou indirectement plus de la
moitié de son capital ou de sociétés dont elle possède directement ou indirectement plus de la
moitié du capital, ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit en espèces soit par
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compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de
toute autre manière, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra
excéder trente millions (30.000.000) d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité
monétaire établie par référence à plusieurs monnaies au jour de l’émission, étant entendu que :

o ce montant s’imputera sur la limite du plafond global des augmentations de capital fixé à
la dix-septième résolution de la présente Assemblée Générale,

o ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du
pair,

o ce plafond ne s’applique pas aux titres de créances dont l’émission serait décidée ou
autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L.228-40 du Code de
commerce ;

Décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil d’administration pour une
durée de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée Générale, date au-delà de laquelle elle sera
considérée comme caduque si le Conseil d’administration n’en fait pas usage. La présente délégation
met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non encore utilisée.

Décide de supprimer, sans indication de bénéficiaires, le droit préférentiel de souscription des
actionnaires aux actions et aux valeurs mobilières pouvant être émis dans le cadre de la présente
délégation de compétence,

Décide que les émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution pourront l’être
par des offres (i) aux personnes fournissant le service d’investissement et de gestion de portefeuille pour
le compte de tiers ou (ii) à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs au sens du
paragraphe II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, sous réserve que ces investisseurs
agissent pour compte propre à des investisseurs qualifiés,

Prend acte et décide, en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de plein
droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de
la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions
auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L. 225-132 du
Code de commerce,

Décide que :

- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles sera fixé par le
Conseil d’administration conformément aux dispositions des articles L. 225-136 2° et R 225-114
du Code de commerce et devra être au moins égal à 70% de la moyenne pondérée par les
volumes des cours des dix (10) dernières séances de bourse précédant le jour de sa fixation,

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, y compris les bons de souscription
autonomes, le prix d’émission sera fixé par le Conseil d’administration de telle manière que les
sommes perçues immédiatement par la Société lors de l’émission des valeurs mobilières en
cause, augmentées des sommes susceptibles d’être perçues ultérieurement par la Société pour
chaque action attachée et/ou sous-jacente aux valeurs mobilières émises, soient au moins
égales au prix le plus bas entre les trois montants suivants :

o 70% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des 15 (quinze), dix (10) ou 5
(cinq) dernières séances de bourse (selon l’appréciation du conseil d’administration)
précédant le jour de sa fixation, ou

o 70% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des 15 (quinze), dix (10) ou 5
(cinq) dernières séances de bourse (selon l’appréciation du conseil d’administration)
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précédant le jour de la conversion, du remboursement et de la transformation en actions
de chaque valeur mobilière donnant accès au capital, ou

o 70% du plus bas des cours de bourse sur les 15 (quinze) dernières séances de bourse
précédant le jour de la conversion, du remboursement et de la transformation en actions
de chaque valeur mobilière donnant accès au capital ;

et la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière
donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur mobilière,
en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque action, soit au
moins égale au prix le plus bas entre les trois montants visés ci-dessus ;

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, y compris les bons de souscription
autonomes, le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de leur exercice, de leur
conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du Conseil
d’administration, par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable
postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple, lors de leur exercice,
conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le
conseil le juge opportun pour la Société, à la date d’application de ladite formule (et non à la date
de fixation du prix d’émission),

étant entendu que, dans l’hypothèse de l’admission des actions de la Société aux négociations sur un
marché réglementé, il est précisé que (i) dans la limite de 10% du capital (tel qu’existant à la date de
l’opération) par an, le prix minimum d’émission sera le prix dont il est fait référence aux trois alinéas ci-
dessus tandis que (ii) dans les autres cas, le prix minimum d’émission dont il est fait référence aux trois
alinéas ci-dessus devra être au moins égal au prix minimum prévu par les dispositions légales et
règlementaires en vigueur applicables aux sociétés dont les actions sont admises aux négociations sur
un marché règlementé,

Décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seront complètement
assimilées aux actions ordinaires anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux
décisions des assemblées générales,

Précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y
compris en période d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions légales et
réglementaires applicables,

Décide que le Conseil d’administration aura tous les pouvoirs, avec la faculté de subdélégation au
Directeur Général, pour mettre en œuvre ou non la présente délégation, ainsi que celui d’y surseoir le cas
échéant, dans les conditions légales ainsi que dans les limites et conditions précisées ci-dessus, à l’effet
notamment de :

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre, décider l’émission
des valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance et, de manière plus générale, décider
les émissions dans le cadre de cette délégation,

- décider le montant de l’augmentation de capital et plus généralement le montant de l’émission en
cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des titres de créance, la date et les
modalités des émissions,

- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée
à l’émission,

- déterminer la nature et les caractéristiques des actions ordinaires et des valeurs mobilières à
émettre ; décider en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès
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au capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution des titres de créance, de leur caractère
subordonné ou non ( et, le cas échéant, de leur rang de subordination conformément aux
dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment
intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou
indéterminée) ainsi que les autres modalités de l’émission (y compris le fait de leur conférer des
garanties ou des suretés) et d’amortissement ; ces titres pourraient être assortis de bons donnant
droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières
représentatives de créances ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les
autorités boursières ;

- modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le
respect des formalités applicables,

- déterminer le mode de libération des actions ordinaires ou des valeurs mobilières à émettre,

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ordinaires ou aux valeurs
mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les
actions nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, déterminer
les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, remboursement, y
compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs mobilières déjà émises par
la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’émission,

- décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’auraient pas absorbé la totalité de l’émission, (i)
de limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions reçues sous condition que celui-ci
atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée et/ou (ii) de répartir librement tout ou partie
des titres non souscrits entre les personnes de son choix,

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en
conformiste avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois (3)
mois,

- à sa seule initiative, imputer les frais d’émission sur le montant des primes qui y sont afférentes et
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du
nouveau capital après chaque augmentation de capital ,

- fixer et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le
capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de
capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous les autres actifs, d’amortissement du
capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon
lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs
mobilières donnant accès au capital,

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications
corrélatives des statuts,

- prendre toute mesure et décision et faire procéder à toute formalité requise pour l’admission des
valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Alternext d’Euronext Paris et de tout autre
marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées,

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment en vue de préserver les droits
éventuels de tous titulaires de titres donnant droit immédiatement ou à terme à une quotité du
capital social, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à
l’inscription et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à
l’exercice des droits qui y sont attachés, procéder à toutes formalités et déclarations, requérir
toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et la bonne fin de cette émission
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et, en général, faire le nécessaire,

Prend acte que les modalités définitives des opérations réalisées en vertu de la présente délégation
feront l’objet d’un rapport complémentaire, conforme aux prescriptions des articles L. 225-129-5 et
R. 225-116 du Code de commerce, que le Conseil d’administration établira au moment où il fera usage
de la présente délégation de compétence qui lui est conférée par la présente Assemblée Générale. Les
Commissaires aux comptes établiront également un rapport complémentaire à cette occasion.

Quinzième résolution
Option de sur-allocation

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, conformément aux
dispositions des articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code de commerce,

Après avoir constaté que le capital social est entièrement libéré,

Autorise le Conseil d’administration (i) à augmenter le nombre de titres émis pour chacune des émissions
décidées aux fins de couvrir d’éventuelles sur-allocations et de stabiliser les cours dans le cadre d’une
émission, avec ou sans maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires et/ou de toutes
autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au
capital de la Société, (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou existantes) ou de sociétés qui possèderaient
directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou de la société dont elle possède
directement ou indirectement plus de la moitié du capital, ou donnant droit à un titre de créance, par
souscription soit en espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, remboursement,
présentation d’un bon ou de toute autre manière, en vertu des délégations de compétence conférées
dans le cadre des 9

ème
, 10

ème
, 11

ème
, 12

ème
, 13

ème
et 14

ème
résolutions et (ii) à procéder à l’émission

correspondante, au même prix que celui retenu pour l’émission initiale et dans la limite d’un plafond de
15% de cette dernière,

Décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil d’administration pour une
durée de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée Générale, date au-delà de laquelle elle sera
considérée comme caduque si le Conseil d’administration n’en fait pas usage. La présente délégation
met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet.

Décide que la présente autorisation devra être mise en œuvre dans les trente (30) jours de la clôture de
la souscription de l’émission initiale concernée ; si le Conseil d’administration n’en a pas fait usage dans
ce délai de trente (30) jours, elle sera considérée comme caduque au titre de l’émission concernée,

Décide que le montant nominal de l’émission correspondante susceptible d’être réalisée, immédiatement
et/ou à terme, en vertu de la présente autorisation, s’imputera sur la limite du plafond global des
augmentations de capital fixé à la dix-septième résolution de la présente Assemblée Générale,

Prend acte que, lorsque la présente Assemblée Générale a délégué au Conseil d’administration la
possibilité de faire usage de facultés similaires à celles prévues au 1° du I de l’article L. 225-134 du Code
de commerce, l’émission sera également augmentée dans les mêmes proportions.

Seizième résolution
Délégation – Augmentation de capital au profit des salariés

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et des rapports
spéciaux des Commissaire aux comptes, prenant acte des dispositions des articles L. 3332-18 et
suivants du Code du travail, et statuant conformément aux dispositions des articles L. 225-129-1, L. 225-
129-6 et L. 225-138-1 du Code de commerce,
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Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec la faculté de subdélégation au Directeur
Général, à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à une augmentation de capital d’un montant
nominal maximum de quarante-cinq mille deux cent trois (45.203) euros, par l’émission d’actions
ordinaires de la Société, réservée aux salariés, adhérents d’un ou de plusieurs plans d’épargne
d’entreprise à constituer à cet effet, de la Société ou des sociétés françaises ou étrangères, entrant dans
le périmètre de consolidation des comptes de la Société au sens de l’article L. 233-16 du Code de
commerce (ci-après les « Bénéficiaires »), étant entendu que ce montant est fixé de manière
indépendante et ne s’imputera pas sur le plafond fixé à la dix-septième résolution : à ce plafond
s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions ordinaires à émettre éventuellement, en cas
d’opérations financières nouvelles, pour préserver conformément aux dispositions légales et
règlementaires, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements
les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, d’options de souscription ou de
droits d’attribution gratuite d’actions,

Décide que conformément aux dispositions de l’article L. 225-138-1 du Code de commerce, le prix de
souscription des actions émises en vertu de la présente délégation de compétence, qui confèreront les
mêmes droits que les actions anciennes de même catégorie, sera fixé par le Conseil d’administration
dans les conditions prévues par les dispositions de l’article L. 3332-20 du Code du travail,

Décide que les actions ordinaires émises en application de la présente résolution peuvent être souscrites
par les Bénéficiaires individuellement ou par l’intermédiaire d’un fonds commun de placement
d’entreprise (« FCPE »),

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions à émettre dans le
cadre de la présente délégation de compétence au profit des Bénéficiaires, le cas échéant par le biais du
FCPE,

Décide que chaque augmentation de capital ne sera réalisée qu’à concurrence du montant des actions
effectivement souscrites par les Bénéficiaires, individuellement ou par l’intermédiaire d’un FCPE,

Décide que le Conseil d’administration aura tous les pouvoirs, avec la faculté de subdélégation au
Directeur Général, pour mettre en œuvre ou non la présente délégation, ainsi que celui d’y surseoir le cas
échéant, dans les conditions légales ainsi que dans les limites et conditions précisées ci-dessus, à l’effet
notamment de :

- déterminer la liste des sociétés dont les salariés peuvent bénéficier des augmentations de capital
en vertu de la présente délégation de compétence,

- déterminer les conditions d’émission des actions nouvelles dans les conditions légales, en ce
compris les conditions d’ancienneté, arrêter la liste des Bénéficiaires, ainsi que le nombre de titres
pouvant être souscrits par chacun des Bénéficiaires, dans la limite du plafond de l’augmentation de
capital prévu à la présente délégation,

- décider que les souscriptions pourront être réalisées directement par les Bénéficiaires ou par
l’intermédiaire d’un FCPE,

- arrêter les dates et les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente
délégation, en conformité avec les prescriptions légales et statutaires, et notamment fixer les
montants de l’augmentation de capital les prix de souscription en respect des conditions de l’article
L. 33232-20 du Code du travail, arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, les
dates de jouissance, les délais de libération des actions ordinaires, recueillir les souscriptions des
salariés,

- recueillir les sommes correspondant à la libération des souscriptions qu’elles soient effectuées par
versement d’espèces ou par compensation avec des créances liquides et exigibles sur la Société,
et le cas échéant arrêter le solde créditeur des comptes courants ouverts dans les livres de la
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société au nom des souscripteurs libérant par compensation les actions souscrites,

- fixer, dans la limite légale de trois (3) ans à compter de la souscription prévu par l’article L. 225-
138-1 du Code de commerce, le délai accordé aux salariés souscripteurs pour la libération du
montant de leur souscription, étant précisé que conformément aux dispositions légales, les actions
souscrites pourront être libérées, à la demande de la Société ou du souscripteur, par versements
périodiques, soit par prélèvements égaux et réguliers sur le salaire du souscripteur,

- constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui
seront effectivement souscrites, et le cas échéant, imputer tous frais liés aux augmentations de
capital sur le montant des primes payées lors de l’émission des actions, et prélever sur ce montant
les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital, après
chaque augmentation,

- accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités légales,

- apporter aux statuts les modifications corrélatives aux augmentations du capital social,

- prendre toutes mesures et généralement faire tout ce qui sera utile et nécessaire en vue de la
réalisation définitive de l’augmentation ou des augmentations successives du capital social,

Décide que la présente délégation de compétence est conférée eu Conseil d’administration pour une
durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée Générale, date à laquelle elle sera
considérée comme caduque si le Conseil d’administration n’en fait pas usage. La présente délégation
met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non encore utilisée.

Dix-septième résolution
Plafond général

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et sous réserve de
l’adoption des 9

ème
à 15

ème
résolutions ci-dessus,

Décide de fixer à deux millions cinq cent mille (2.500.000) euros ou l’équivalent en toute autre monnaie
ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies au jour de l’émission, le montant nominal
maximal des augmentations de capital, immédiates et/ou à terme, susceptibles d’être réalisées en vertu
des délégations de compétence conférées dans le cadre des 9

ème
à 15

ème
résolutions ci-dessus, étant

précisé qu’à ce montant nominal s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions ordinaires à
émettre éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver conformément aux
dispositions légales et règlementaires, et le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant
d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital,
d’options de souscription ou de droits d’attribution gratuite d’actions,

Décide de fixer à trente millions (30.000.000) d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité
monétaire établie par référence à plusieurs monnaies au jour de l’émission, le montant nominal global
maximal des valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au capital de la Société
susceptibles d’être émises en vertu des délégations de compétence conférées dans le cadre des dix-
huitième à vingt-troisième résolutions ci-dessus.
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A titre ordinaire

Dix-huitième résolution
Programme de rachat d’actions

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, faisant usage de la faculté prévue
aux articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce,

Conformément au Règlement européen 2273/2003 du 22 décembre 2003 et aux dispositions de l’article
L.225-209 du Code de commerce,

Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et
réglementaires, à acheter ou à faire acheter des actions de la Société, en vue :

1. favoriser la liquidité des transactions et la régularité des cotations des titres de la Société ou
d’éviter des décalages de cours non justifiés par la tendance du marché dans le cadre d’un
contrat de liquidité conclu avec un prestataire de services d’investissement intervenant en toute
indépendance, dans les conditions et selon les modalités fixées par la réglementation et les
pratiques de marché reconnues, notamment les décisions de l’Autorité des Marchés Financiers
en date du 22 mars 2005 et 1

er
octobre 2008, et conforme à la charte de déontologie AMAFI du 8

mars 2011 reconnue par la décision de l’Autorité des Marchés Financiers en date du 21 mars
2011 ;

2. de remettre des actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant
accès par tous les moyens, immédiatement ou à terme, au capital de la Société ainsi que de
réaliser toutes opérations de couverture à raison des obligations de la Société liées à ces valeurs
mobilières, dans les conditions prévues par les autorités de marché et aux époques que les
Conseil d’administration appréciera,

3. de conserver des actions pour remise ultérieure à titre de paiement ou d’échange, dans le cadre
d’éventuelles opérations de croissance externe dans le respect de la pratique de marché admise
par l’Autorité des marchés financiers notamment dans le cadre d’opérations de fusions, scissions
ou apports,

4. honorer les obligations liées à des programmes d’options sur actions, d’attributions d’actions
gratuites, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés de la Société ou des
sociétés ou entreprises qui lui sont liées, en ce compris (i) la mise en œuvre de tout plan
d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des articles L.225-177 et suivants du
Code de commerce, (ii) l’attribution d’actions aux salariés au titre de la participation aux fruits de
l’expansion de l’entreprise et la mise en œuvre de tout plan d’épargne entreprise dans les
conditions prévues par la loi, notamment les articles L.3332-1 à L. 3332-8 et suivants du Code du
travail ou (iii) l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L.225-197-
1 et suivants du Code de commerce,

5. de leur annulation et de la réduction de capital en conséquence (notamment en vue d’optimiser la
gestion de la trésorerie, la rentabilité des fonds propres ou le résultat par action), sous réserve de
l’adoption de la dix-neuvième résolution ci-après,

6. de mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être reconnue par la loi ou l’Autorité
des marchés financiers.

L’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions pourra être effectué par tous moyens, dans les
conditions et limites, notamment de volumes et de prix, prévues par la réglementation applicable à la date
des opérations considérées, notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par l’acquisition ou
cession des blocs, par recours à des instruments financiers dérivés ou à des bons ou valeurs mobilières
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donnant accès au capital de la Société ou par la mise en place de stratégies optionnelles, telles que les
achats et ventes d’options d’achat ou de vente dans les conditions prévues par les autorités de marché et
aux époques que le Conseil d’administration appréciera le cas échéant,

La part du programme de rachat pouvant être effectuée par négociations de blocs n’est pas limitée,

Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que :

- le nombre d’actions que la Société achète pendant la durée du programme de rachat n’excède
pas 10% des actions composant le capital de la Société, à quelque moment que ce soit, ce
pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant
postérieurement à la présente Assemblée Générale, et

- le nombre d’actions que la Société détiendra directement ou indirectement à quelque moment
que ce soit ne dépasse pas 10% des actions composant le capital de la Société,

Il est précisé (i) qu’un montant maximum de 5% des actions composant le capital social de la Société
pourra être affecté en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange
dans le cadre d’une opération de fusion, scission ou apport, et (ii) qu’en cas d’acquisition dans le cadre
d’un contrat de liquidité, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de 10% du montant
du capital social mentionnée ci-dessus correspond au nombre d’actions achetées déduction faite du
nombre d’actions revendues pendant une durée de la présente autorisation,

L’Assemblée Générale décide que :

- le montant maximal de fonds destinés à la réalisation de ce programme d’achat d’actions sera de
deux millions cinq cent mille (2.500.000) euros,

- dans le cadre de ce programme, le prix maximum d’achat par action est fixé à 300% du prix des
actions offertes au public dans le cadre de l’admission à la cotation sur un marché boursier nord-
américain des actions de la Société, tel que ce prix sera mentionné dans le communiqué relatif
aux caractéristiques définitives de l’offre d’actions de la Société et de leur admission aux
négociations sur un marché boursier nord-américain, hors frais d’acquisition. Il est précisé qu’en
cas d’opérations sur le capital, notamment par incorporation de réserves et/ou de division ou de
regroupement des actions, ce prix sera ajusté par un coefficient multiplicateur égal au rapport
entre le nombre de titres composant le capital social avant l’opération et ce nombre après
l’opération,

Le Conseil d’administration pourra toutefois ajuster le prix d’achat susmentionné en cas d’incorporation
de primes, de réserves ou de bénéfices, donnant lieu soit à l’élévation de la valeur nominale des actions,
soit à la création et à l’attribution gratuite d’actions, ainsi qu’en cas de division de la valeur nominale de
l’action ou de regroupement d’actions pour tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de
l’action,

Décide que la présente autorisation est conférée pour une durée maximale de dix-huit mois à compter du
jour de la présente Assemblée Générale. La présente autorisation met fin à toute autorisation antérieure
ayant le même objet, à hauteur de la partie non encore utilisée. Elle pourra être utilisée y compris en
période d’offre publique d’achat et/ou d’échange, dans les limites permises par la réglementation
applicable,

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs en vue de mettre en œuvre la présente
autorisation, à l’effet de :

- juger de l’opportunité de lancer un programme de rachat ;
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- déterminer les conditions et modalités du programme de rachat dont notamment le prix des
actions achetées ;

- d’effectuer par tout moyen l’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions, passer tous
ordres en bourse ou hors marché ;

- affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents objectifs poursuivis dans les conditions
légales et réglementaires applicables ;

- conclure tous accords en vue notamment de la tenue des registres d’achats et de ventes
d’actions ;

- établir tous documents, effectuer toutes déclarations et formalités auprès de l’Autorité des
marchés financiers et de tout autre organisme ;

- établir et publier le communiqué d’information relatif à la mise en place du programme de
rachat ;et

- remplir toutes autres formalités, et d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire.

Confère également tous pouvoirs au Conseil d’administration, si la loi ou l’Autorité des marchés financiers
venait à étendre ou à compléter les objectifs autorisés pour les programmes de rachat d’actions, à l’effet
de préparer et de diffuser le cas échéant, tout document requis comprenant ces objectifs modifiés,

Le Conseil d’administration donnera aux actionnaires réunis en Assemblée Générale annuelle, dans le
rapport prévu à l’article L.225-100 du Code de commerce et conformément à l’article L.225-211 du Code
de commerce, les informations relatives à la réalisation des opérations d’achat d’actions autorisées par
l’assemblée générale, notamment le nombre et le prix des actions ainsi acquises, le volume des actions
utilisées.

A titre extraordinaire

Dix-neuvième résolution
Programme de rachat d’actions - annulation

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport des
Commissaires aux comptes,

Conformément aux dispositions de l’article L.225-209 du Code de commerce,

Autorise le Conseil d’administration, à annuler en une ou plusieurs fois aux époques qu’il appréciera,
pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée Générale, les actions acquises
par la Société au titre de la mise en œuvre de l’autorisation donnée à la 18

ème
résolution ou toute

résolution ayant le même objet et la même base légale, dans la limite de 10% du capital social de la
Société par période de vingt-quatre (24) mois, et réduire corrélativement le capital social, étant rappelé
que ce pourcentage s’applique à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement
à la présente Assemblée Générale et étant précisé que la présente autorisation met fin à toute
autorisation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non encore utilisée,

Autorise le Conseil d’administration à imputer la différence entre la valeur de rachat des actions annulées
et leur valeur nominale sur le poste « Prime d’émission » ou sur tout autre poste de réserves disponibles,
y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10% de la réduction de capital réalisée,

Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, sous réserve du strict respect des textes légaux et
réglementaires, afin de :
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- procéder à cette ou ces opérations d’annulation d’actions et de réduction de capital ;

- arrêter le montant définitif de la réduction de capital ;

- en fixer les modalités ;

- en constater la réalisation ;

- procéder à la modification corrélative des statuts de la Société ;

- effectuer toutes les formalités et déclarations auprès de tous organismes ;

- et d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire pour la mise en œuvre de la présente
autorisation.

Vingtième résolution
Délégation – Emission de BSA2017

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et des rapports
spéciaux des Commissaires aux comptes et conformément aux articles L.225-138, L.225-129-2, L.228-91
et L.228-92 du Code de commerce, délègue au Conseil d’administration sa compétence, à l’effet de
procéder à l’émission, en une ou plusieurs fois, d’un nombre maximum de huit cent trente mille (830 000)
bons de souscription d’actions ordinaires (les «BSA2017 »), avec suppression du droit préférentiel de
souscription des actionnaires auxdits BSA2017, chaque BSA2017 donnant droit à la souscription d’une
action ordinaire d’une valeur nominale de vingt centimes d’euro (0,20 €) de la Société, soit dans la limite
d’un nombre maximum de huit cent trente mille (830 000) actions ordinaires,

Décide en conséquence que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être
réalisées à terme en vertu de la présente délégation sera de cent soixante-six mille (166 000) euros
correspondant à l’émission des huit cent trente mille (830 000) actions ordinaires d’une valeur nominale
de vingt centimes d’euro (0,20 €) l’une, auquel s’ajoutera éventuellement le montant nominal des actions
à émettre en vue de préserver les droits des titulaires des BSA2017, dans le cadre où cette réservation
s’imposerait, étant précisé que :

– que l’usage de la présente délégation ne pourra conduire à ce que l’ensemble des actions résultant de
l’exercice de BSPCE, BSA, options de souscription ou d’achat d’actions et actions gratuites détenues par
les salariés, dirigeants, mandataires sociaux et consultants de la Société représentent plus de 10 % du
capital social sur une base totalement diluée, étant précisé que ce pourcentage est et sera calculé en
prenant en compte le capital existant à la date de ce jour, augmenté des actions à émettre :

(i) dans le cadre de la présente délégation et des 21
ème

, 22
ème

et 23
ème

résolutions,

(ii) dans le cadre de l’usage des délégations octroyées par les 9
ème

, 10
ème

, 11
ème

, 12
ème

, 13
ème

, 14
ème

et
15

ème
résolutions, et

(iii) en application de toute convention conclue à la suite de l’usage, antérieurement à la présente
Assemblée Générale, de toute délégation octroyée par toute décision antérieure à la présente
Assemblée Générale, et dont l’exécution se poursuivrait postérieurement à la présente Assemblée
Générale,

– et que ce plafond (i) ne s’imputera pas sur le montant du plafond global prévu à la dix-septième
résolution de la présente Assemblée Générale ou toute autre autorisation fixée ultérieurement et (ii) sera
commun aux options de souscription ou d’achat d’actions, attributions gratuites d’actions existantes ou à
émettre et bons de souscription de parts de créateurs d’entreprise, objet des 20

ème
à 23

ème
résolutions ci-
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après, compte non tenu du montant nominal des actions ou des actions à émettre en vue de préserver
les droits des titulaires ;

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BSA2017 et de réserver la
souscription desdits BSA2017 au profit de personnes physiques ou morales répondant à l’une des
caractéristiques suivantes :

(i) personnes titulaires d’un mandat d’administration ou membre de tout autre organe de surveillance ou
de contrôle ou de comité d’études ou exerçant les fonctions de censeur au sein de la Société ;

(ii) consultants ou dirigeants ou associés des sociétés prestataires de services de la Société ayant
conclu une convention de prestation de consulting ou de prestations de services avec cette dernière en
vigueur au moment de l’usage de la présente délégation par le Conseil d’administration ;

(iii) tout salarié et/ou dirigeant de la Société ; et

(iv) toute personne participant de manière significative au développement scientifique ou économique de
la société au moment de l’usage de la présente délégation par le Conseil d’administration ;

(les « Bénéficiaires »),

Précise qu’en application des dispositions des articles L.228-91 et L.225-132 du Code de commerce, la
présente décision emporte au profit des porteurs de BSA2017 renonciation des actionnaires à leur droit
préférentiel de souscription des actions ordinaires auxquels les BSA2017 donnent droit,

Décide que la présente délégation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de ce
jour, étant considéré que la présente délégation met fin à toute autorisation antérieure ayant le même
objet, à hauteur de la partie non encore utilisée,

Décide que cette délégation pourra être utilisée à tout moment pendant cette durée, y compris, dans les
limites permises par la règlementation applicable, en période d’offre publique sur les titres de la Société ;

Décide que :

– les BSA2017 ne feront pas l’objet d’une demande d’admission sur un marché quelconque et en outre,
seront incessibles sauf au profit de la Société. Ils seront émis sous la forme nominative et feront l’objet
d’une inscription en compte ;

– les BSA2017 devront être exercés dans un délai maximum de 4 ans à compter de leur émission et les
BSA2017 qui n’auraient pas été exercés à l’expiration de cette période seront caducs de plein droit ;

– le prix d’émission d’un BSA2017 sera déterminé par le Conseil d’administration au jour de l’émission
dudit BSA2017 en fonction des caractéristiques de ce dernier et sera en tout état de cause au moins égal à
5 % du prix de souscription (prime d’émission incluse) de l’action à laquelle le BSA2017 donnera droit (le «
Prix d’Exercice ») tel que fixé par le Conseil d’administration dans les conditions précisées ci-après, étant
précisé que le prix d’émission du BSA2017 devra être libéré intégralement à la souscription, par un
versement en numéraire ou par compensation avec des créances liquides et exigibles sur la Société ;

– le Prix d’Exercice qui sera déterminé par le Conseil d’administration au moment de l’attribution des

BSA2017, devra être au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours des 10 dernières
séances de bourse précédant la date d’attribution dudit BSA2017 par le Conseil d’administration (diminuée
le cas échéant d’une décote maximale de 20%) aussi longtemps que les actions de la Société seront
admises aux négociations sur un marché ou une bourse de valeurs ; et

– les actions ordinaires ainsi souscrites devront être intégralement libérées lors de leur souscription, soit
par versement en numéraire, soit par compensation avec des créances liquides et exigibles ;
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Décide qu’au cas où, tant que les BSA2017 n’auront pas été entièrement exercés, la Société procéderait à
l’une des opérations mentionnées ci-après :

– émission de titres comportant un droit préférentiel de souscription des actionnaires ;

– augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission ;

– distribution de réserves en espèces ou en titres de portefeuille ;

Les droits des titulaires des BSA2017 seraient réservés dans les conditions prévues à l’article L.228-98 du
Code de commerce ;

Autorise la Société à modifier son objet, amortir son capital, modifier la répartition des bénéfices ou de
distribuer des réserves conformément aux dispositions de l’article L.228-98 du Code de commerce,

Rappelle qu’en application de l’article L.228-98 du Code de commerce :

– en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des actions,
les droits des titulaires des BSA2017 quant au nombre d’actions à recevoir sur exercice des BSA2017 seront
réduits en conséquence comme si lesdits titulaires avaient été actionnaires dès la date d’émission des
BSA2017 ;

– en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale des
actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSA2017 donnent droit restera inchangé, la
prime d’émission étant augmentée du montant de la diminution de la valeur nominale ;

Décide en outre que :

– en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale
des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSA2017 donnent droit sera réduit à due
concurrence ;

– en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des
actions, les titulaires des BSA2017, s’ils exercent leurs BSA2017, pourront demander le rachat de leurs
actions dans les mêmes conditions que s’ils avaient été actionnaires au moment du rachat par la Société
de ses propres actions ;

Autorise la Société à imposer aux titulaires des BSA2017 le rachat ou le remboursement de leurs droits
ainsi qu’il est prévu à l’article L.208-102 du Code de commerce.

Décide de donner tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente délégation,
et à l’effet de :

– arrêter la liste des bénéficiaires parmi les personnes remplissant les caractéristiques précisées ci-
dessus et fixer le nombre de BSA2017 attribués à chacun d’eux ;

– émettre et attribuer les BSA2017 et arrêter le prix de souscription, les conditions d’exercice et les
modalités définitives des BSA2017, notamment le calendrier d’exercice et les cas d’accélération des
conditions d’exercice conformément aux dispositions de la présente résolution et dans les limites fixées
dans la présente résolution ;

– fixer le prix de l’action ordinaire qui pourra être souscrite en exercice d’un BSA2017 dans les conditions
susvisées ;

– déterminer les dates et les modalités de l’émission des actions ordinaires qui seront réalisées en vertu
de la présente délégation en conformité avec les prescriptions légales et statutaires ;
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– recueillir la souscription auxdits BSA2017 et constater la réalisation de l’émission définitive des BSA2017

dans les conditions sus énoncées et de leur attribution ;

– constater le nombre d’actions ordinaires émises par suite d’exercice des BSA2017, de procéder aux
formalités consécutives aux augmentations de capital correspondantes et d’apporter aux statuts les
modifications corrélatives ;

– prendre toute disposition pour assurer la protection des porteurs des BSA2017 en cas d’opération
financière concernant la Société, et ce conformément aux dispositions légales et réglementaires en
vigueur ; et

– d’une manière générale, de prendre toute mesure et d’effectuer toute formalité utile à la présente
émission.

Les modalités définitives de l’opération feront l’objet d’un rapport complémentaire, conformément aux
prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce, que le Conseil d’administration établira au
moment où il fera usage de la délégation de compétence à lui conférée par la présente assemblée. Les
Commissaires aux comptes établiront également un rapport complémentaire à cette occasion.

Vingt et unième résolution
Délégation – Emission de BSPCE2017

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et des rapports
spéciaux des Commissaires aux comptes et conformément aux articles 163 bis G du Code Général des
Impôts et L.225-138, L.225-129-2, L.228-91 et L.228-92 du Code de commerce, constatant que les
conditions prévues par l'article 163 bis G du Code Général des Impôts sont remplies par la Société à ce
jour,

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, à l’effet de procéder à l’émission, en une ou plusieurs
fois, d’un nombre maximum de huit cent trente mille (830 000) bons de souscription de parts de créateurs
d’entreprise (les «BSPCE2017 »), avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires
auxdits BSPCE2017, chaque BSPCE2017 donnant droit à la souscription d’une action ordinaire d’une valeur
nominale de vingt centimes d’euros (0,20 €) de la Société, soit dans la limite d’un nombre maximum de
huit cent trente mille (830 000) actions ordinaires,

Décide, en conséquence que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être
réalisées à terme en vertu de la présente délégation sera de cent soixante-six mille (166 000) euros
correspondant à l’émission des huit cent trente mille (830 000) actions ordinaires d’une valeur nominale
de vingt centimes d’euro (0,20 €) l’une, auquel s’ajoutera éventuellement le montant nominal des actions
à émettre en vue de préserver les droits des titulaires des BSPCE2017, dans le cadre où cette réservation
s’imposerait, étant précisé :

– que l’usage de la présente délégation ne pourra conduire à ce que l’ensemble des actions résultant de
l’exercice de BSPCE, BSA, options de souscription ou d’achat d’actions et actions gratuites détenues par
les salariés, dirigeants, mandataires sociaux et consultants de la Société représentent plus de 10 % du
capital social sur une base totalement diluée, étant précisé que ce pourcentage est et sera calculé en
prenant en compte le capital existant à la date de ce jour, augmenté des actions à émettre :

(i) dans le cadre de la présente délégation et des 20ème, 22ème et 23ème résolutions,

(ii) dans le cadre de l’usage des délégations octroyées par les 9
ème

, 10
ème

, 11
ème

, 12
ème

, 13
ème

, 14
ème

et 15
ème

résolutions et,

(iii) en application de toute convention conclue à la suite de l’usage, antérieurement à la présente
Assemblée Générale, de toute délégation octroyée par toute décision antérieure à la présente
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Assemblée Générale, et dont l’exécution se poursuivrait postérieurement à la présente
Assemblée Générale,

– ce plafond (i) ne s’imputera pas sur le montant du plafond global prévu à la dix-septième résolution de
la présente Assemblée Générale ou toute autre autorisation fixée ultérieurement et (ii) sera commun aux
bons de souscriptions d’actions ordinaires, options de souscription ou d’achat d’actions, attributions
gratuites d’actions existantes ou à émettre, objet des 20

ème
, 22

ème
et 23

ème
résolutions, compte non tenu

du montant nominal des actions à émettre en vue de préserver les droits des titulaires ;

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BSPCE2017 et de réserver
la souscription desdits BSPCE2017 au profit des dirigeants soumis au régime fiscal des salariés et salariés
de la Société et ses filiales (les « Bénéficiaires »),

Précise qu’en application des dispositions des articles L.228-91 et L.225-132 du Code de commerce, la
présente décision emporte au profit des porteurs de BSPCE2017 renonciation des actionnaires à leur droit
préférentiel de souscription des actions ordinaires auxquels les BSPCE2017 donnent droit,

Décide que la présente délégation prendra fin à la plus proche des dates suivantes (i) dans un délai de
dix-mois (18) mois à compter de ce jour, ou (ii) à la date à laquelle la Société ne remplirait plus les
conditions de l’article 163 bis G du Code Général des Impôts pour attribuer des BSPCE, étant précisé
que la présente délégation met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la
partie non encore utilisée,

Décide que cette délégation pourra être utilisée à tout moment pendant cette durée, y compris, dans les
limites permises par la règlementation applicable, en période d’offre publique sur les titres de la Société ;

Décide que :

– les BSPCE2017 seront incessibles conformément à l’article 163 bis G du Code Général des Impôts. Ils
seront émis sous la forme nominative et feront l’objet d’une inscription en compte ;

– les BSPCE2017 devront être exercés dans un délai maximum de 4 ans à compter de leur émission et les
BSPCE2017 qui n’auraient pas été exercés à l’expiration de cette période seront caducs de plein droit ;

– les BSPCE2017 seront émis gracieusement ;

– chaque BSPCE2017 permettra la souscription, aux conditions de l’article 163 bis G du Code Général des
Impôts, d’une action ordinaire de la Société d’une valeur nominale de vingt centimes d’euro (0,20 €), à un
prix par action fixé par le Conseil d’administration au moment où il attribuera lesdits bons, étant précisé
que ce prix sera au moins égal :

(i) au prix d’introduction des actions de la Société aux négociations sur un marché boursier nord-
américain tel que ce dernier sera fixé par le Conseil d’administration à l’issue de la période de placement
et résultant de la confrontation du nombre d’actions offertes à la souscription et des demandes de
souscription émanant des investisseurs dans le cadre du placement global, selon la technique dite de «
construction du livre d’ordres » et ce, pour toute attribution intervenant dans les six mois de la réalisation
de l’augmentation de capital permettant à la Société de s’introduire sur un marché boursier nord-
américain et sous réserve des dispositions prévues ci-après au point (ii) en cas de survenance d’une
augmentation de capital dans les six mois précédant la mise en œuvre de la présente délégation par le
Conseil d’administration,

(ii) en cas de réalisation d’une ou de plusieurs augmentations de capital dans les six mois précédant la
mise en œuvre de la présente délégation par le Conseil d’administration, au prix de souscription de
l’action ordinaire retenu lors de la plus récente desdites augmentations de capital appréciée à la date
d’attribution de chaque BSPCE2017, sous réserve que les actions ordinaires à émettre lors de l’exercice des
BSPCE2017 confèrent des droits équivalents à celles émises dans le cadre de l’augmentation de capital,



- 39 -

(iii) pour toute attribution qui interviendrait hors les hypothèses visées au (i) et au (ii), à la moyenne des
cours pondérée par les volumes des cours des 10 dernières séances de bourse précédant la date
d’attribution dudit BSPCE2017 par le Conseil d’administration (diminuée le cas échéant d’une décote
maximale de 20 %) aussi longtemps que les actions de la Société seront admises aux négociations sur
un marché ou une bourse de valeurs,

– les actions ordinaires ainsi souscrites devront être intégralement libérées lors de leur souscription, soit
par versement en numéraire, soit par compensation avec des créances liquides et exigibles ;

Décide qu’au cas où, tant que les BSPCE2017 n’auront pas été entièrement exercés, la Société
procéderait à l’une des opérations mentionnées ci-après :

– émission de titres comportant un droit préférentiel de souscription des actionnaires ;

– augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission ; et

– distribution de réserves en espèces ou en titres de portefeuille ;

Les droits des titulaires des BSPCE2017 seraient réservés dans les conditions prévues à l’article L.228-98
du Code de commerce ;

Autorise la Société à modifier son objet, amortir son capital, modifier la répartition des bénéfices ou de
distribuer des réserves conformément aux dispositions de l’article L.228-98 du Code de commerce,

Rappelle qu’en application de l’article L.228-98 du Code de commerce :

– en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des actions,
les droits des titulaires des BSPCE2017 quant au nombre d’actions à recevoir sur exercice des BSPCE2017

seront réduits en conséquence comme si lesdits titulaires avaient été actionnaires dès la date d’émission
des BSPCE2017 ;

– en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale des
actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSPCE2017 donnent droit restera inchangé, la
prime d’émission étant augmentée du montant de la diminution de la valeur nominale ;

Décide en outre que :

– en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale
des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSPCE2017 donnent droit sera réduit à due
concurrence ;

– en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des
actions, les titulaires des BSPCE2017, s’ils exercent leurs BSPCE2017, pourront demander le rachat de
leurs actions dans les mêmes conditions que s’ils avaient été actionnaires au moment du rachat par la
Société de ses propres actions,

Autorise la Société à imposer aux titulaires des BSPCE2017 le remboursement de leurs droits ainsi qu’il
est prévu à l’article L.208-102 du Code de commerce.

Décide de donner tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente délégation,
et à l’effet de :

– arrêter la liste des bénéficiaires parmi les personnes remplissant les caractéristiques précisées ci-
dessus et fixer le nombre de BSPCE2017 attribués à chacun d’eux ;
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– émettre et attribuer les BSPCE2017 et arrêter les conditions d’exercice et les modalités définitives des
BSPCE2017, notamment le calendrier d’exercice et les cas d’accélération des conditions d’exercice
conformément aux dispositions de la présente résolution et dans les limites fixées dans la présente
résolution ;

– fixer le prix de l’action ordinaire qui pourra être souscrite en exercice d’un BSPCE2017 dans les conditions
susvisées ;

– déterminer les dates et les modalités de l’émission des actions ordinaires qui seront réalisées en vertu
de la présente délégation en conformité avec les prescriptions légales et statutaires ;

– recueillir la souscription auxdits BSPCE2017 et constater la réalisation de l’émission définitive des
BSPCE2017 dans les conditions sus énoncées et de leur attribution ;

– de constater le nombre d’actions ordinaires émises par suite d’exercice des BSPCE2017, de procéder
aux formalités consécutives aux augmentations de capital correspondantes et d’apporter aux statuts les
modifications corrélatives ;

– de prendre toute disposition pour assurer la protection des porteurs des BSPCE2017 en cas d’opération
financière concernant la Société, et ce conformément aux dispositions légales et réglementaires en
vigueur ;

– d’une manière générale, de prendre toute mesure et d’effectuer toute formalité utile à la présente
émission.

Les modalités définitives de l’opération feront l’objet d’un rapport complémentaire, conformément aux
prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce, que le Conseil d’administration établira au
moment où il fera usage de la délégation de compétence à lui conférée par la présente assemblée. Les
Commissaires aux comptes établiront également un rapport complémentaire à cette occasion.

Vingt-deuxième résolution
Délégation – Emission d’AGA2017

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et des rapports
spéciaux des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-129 et
suivants et L.225-197-1 et suivants du Code de commerce,

Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, dans les conditions légales et
réglementaires, à attribuer gratuitement des actions existantes ou à émettre de la Société dans les
conditions ci-après définies (les « AGA2017 »),

Ces attributions pourront être réalisées, en une ou plusieurs fois, au profit (i) des membres du personnel
salarié ou certaines catégories d’entre eux de la Société et des sociétés qui lui sont liés dans les
conditions visées à l’article L.225-197-2 I (1e) du Code de commerce (ii) ainsi que des mandataires
sociaux de la Société visés à l’article L.225-197-1 II du Code de commerce, dont il appartiendra au
Conseil d’administration de déterminer l’identité, en fonction des critères et conditions d’attribution qu’il
aura défini, étant précisé (i) qu’aucune action ne pourra être attribuée aux salariés et mandataires
sociaux détenant chacun plus de 10 % du capital social de la Société et (ii) qu’une attribution gratuite ne
pourra avoir pour effet de conférer à un quelconque salarié ou mandataire social plus de 10 % du capital
social de la Société,

Décide que le nombre total d’AGA2017 au titre de la présente autorisation ne pourra excéder huit cent
trente mille (830.000) actions gratuites, de valeur nominale de vingt centimes d’euro (0,20 €) euro, étant
précisé que :
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– que l’usage de la présente délégation ne pourra conduire à ce que l’ensemble des actions résultant de
l’exercice de BSPCE, BSA, options de souscription ou d’achat d’actions et actions gratuites détenues par
les salariés, dirigeants, mandataires sociaux et consultants de la Société représentent plus de 10 % du
capital social sur une base totalement diluée, étant précisé que ce pourcentage est et sera calculé en
prenant en compte le capital existant à la date de ce jour, augmenté des actions à émettre :

(i) dans le cadre de la présente délégation et des 20
ème

, 21
ème

et 23
ème

résolutions,

(ii) dans le cadre de l’usage des délégations octroyées par les 9
ème

, 10
ème

, 11
ème

, 12
ème

, 13
ème

, 14
ème

et
15

ème
résolutions, et

(iii) en application de toute convention conclue à la suite de l’usage, antérieurement à la présente
Assemblée Générale, de toute délégation octroyée par toute décision antérieure à la présente
Assemblée Générale, et dont l’exécution se poursuivrait postérieurement à la présente Assemblée
Générale,

– ce plafond sera commun aux bons de souscription d’actions ordinaires, options de souscription ou
d’achat d’actions et bons de souscription de parts de créateurs d’entreprise, objet des 20ème, 21ème et
23ème résolutions de la présente Assemblée Générale, compte non tenu du montant nominal des
actions ou des actions à émettre en vue de préserver les droits des titulaires, et que

– le montant nominal de toutes augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en application de
la présente résolution ne s’imputera pas sur le plafond global prévu à la dix-septième résolution de la
présente Assemblée Générale ou toute autre autorisation fixée ultérieurement.

L’Assemblée Générale décide, au regard de la rédaction de l’article L.225-197-1 du Code de commerce,
que l'attribution des actions gratuites à leurs bénéficiaires sera définitive :

– soit, au terme d'une période d'acquisition qui ne pourra être inférieure à deux (2) ans (la « Période
d’Acquisition ») - pendant cette période, les bénéficiaires ne seront pas titulaires des actions qui leur
auront été attribuées et les droits résultant de cette attribution seront incessibles, la durée minimale de
l’obligation de conservation des actions qui court à compter de l’attribution définitive des actions étant
alors au moins de deux (2) ans ; (la « Période de Conservation »),

– soit au terme d'une Période d'Acquisition d’une durée minimale de quatre (4) ans, et dans ce cas, sans
Période de Conservation minimale que l’Assemblée Générale décide de supprimer. Toutefois,
l’Assemblée Générale autorise le Conseil d'administration, s’il le juge opportun, à imposer une Période de
Conservation à l’issue de la Période d'Acquisition.

L’attribution définitive des actions et la faculté de les céder librement seront néanmoins acquises au
bénéficiaire si ce dernier venait à être frappé par un des cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au
classement dans la deuxième et la troisième des catégories prévues à l’article L.341-4 du Code de la
sécurité sociale.

La présente autorisation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des AGA2017, renonciation
expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions à émettre attribuées
gratuitement.

L’augmentation de capital correspondante sera définitivement réalisée du seul fait de l’attribution
définitive des actions aux bénéficiaires.

Les actions existantes pouvant être attribuées au titre de la présente résolution devront être acquises par
la Société, soit dans le cadre de l’article L.225-208 du Code de commerce, soit, le cas échéant, dans le
cadre du programme de rachat d’actions autorisé par la 18

ème
résolution soumise à la présente

Assemblée générale au titre de l’article L.225-209 du Code de commerce ou de tout programme de
rachat d’actions applicable antérieurement ou postérieurement.
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L’Assemblée Générale confère au Conseil d’administration, dans les limites fixées ci-dessous, tous
pouvoirs nécessaires pour mettre en œuvre la présente résolution et notamment pour :

1. arrêter l’identité des bénéficiaires des attributions des actions et le nombre d’actions attribuées à
chacun d’eux ;

2. fixer les dates et les modalités d’attribution des actions, notamment la période à l’issue de laquelle ces
attributions seront définitives ainsi que, le cas échéant, la durée de conservation requise de chaque
bénéficiaire ;

3. déterminer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution selon lesquelles les actions
seront attribuées ;

4. constater les dates d’attribution définitive et les dates à partir desquelles les actions pourront être
librement cédées compte tenu des restrictions légales ;

5. prévoir la faculté de procéder pendant la période d’acquisition, le cas échéant, aux ajustements du
nombre d’actions attribuées gratuitement en fonction des éventuelles opérations sur le capital de la
Société, de manière à préserver les droits des bénéficiaires, étant précisé que les actions attribuées
en application de ces ajustements seront réputées attribuées le même jour que les actions initialement
attribuées ;

6. en cas d’attribution gratuite d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant, sur les réserves, bénéfices
ou primes d’émission de son choix, les sommes nécessaires à la libération desdites actions, constater
la réalisation des augmentations de capital, procéder aux modifications statutaires consécutives et
généralement faire tout ce qui sera nécessaire ;

7. plus généralement, conclure tous accords, établir tous documents, effectuer toutes formalités et toutes
déclarations auprès de tous organismes et faire tout ce qui serait nécessaire.

Le Conseil d’administration informera chaque année, dans les conditions légales, l’assemblée générale
ordinaire des opérations réalisées en vertu de la présente délégation, conformément aux dispositions de
l’article L.225-197-4 du Code de commerce.

La délégation conférée au Conseil d’administration par la présente résolution est valable pour une durée
de 38 mois à compter de la présente Assemblée générale. La présente délégation met fin à toute
autorisation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non encore utilisée.

Vingt-troisième résolution
Délégation – Emission d’Options2017

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité et de quorum requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et des rapports
spéciaux des Commissaires aux comptes,

Autorise, conformément aux articles 225-177 et suivants du Code de commerce, le Conseil
d’administration, avec faculté de subdélégation, dans les conditions légales et réglementaires, à
consentir, en une ou plusieurs fois, des options de souscription ou d’achat d’actions de la Société (les «
Options2017 ») dans les conditions ci-dessous :

– les bénéficiaires devront être membres du personnel ou mandataires sociaux (au sens de l’article
L.225-185 alinéa 4 Code de commerce) de la Société ou de sociétés ou groupements qui lui sont liés au
sens de l’article L.225-180 du Code de commerce. Les Options2017 pourront être consenties par le
Conseil d’administration à tout ou partie de ces personnes ;

– chaque Option2017 donnera droit à la souscription ou à l’acquisition d’une action ordinaire nouvelle ou
existante selon le cas ;
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– le nombre total des Options2017 pouvant être consenties au titre de la présente résolution ne pourra pas
donner droit à souscrire ou acquérir un nombre d’actions ordinaires supérieur à huit cent trente mille
(830 000) actions, étant précisé :

- que l’usage de la présente délégation ne pourra conduire à ce que l’ensemble des actions résultant de
l’exercice de BSPCE, BSA, options de souscription ou d’achat d’actions et actions gratuites détenues
par les salariés, dirigeants, mandataires sociaux et consultants de la Société représentent plus de 10 %
du capital social sur une base totalement diluée, étant précisé que ce pourcentage est et sera calculé en
prenant en compte le capital existant à la date de ce jour, augmenté des actions à émettre :

(i) dans le cadre de la présente délégation et des 20
ème

, 21
ème

et 22
ème

résolutions,

(ii) dans le cadre de l’usage des délégations octroyées par les 9
ème

, 10
ème

, 11
ème

, 12
ème

, 13
ème

, 14
ème

et
15ème résolutions, et

(iii) en application de toute convention conclue à la suite de l’usage, antérieurement à la présente
Assemblée Générale, de toute délégation octroyée par toute décision antérieure à la présente Assemblée
Générale, et dont l’exécution se poursuivrait postérieurement à la présente Assemblée Générale,

- et que ce plafond (i) ne s’imputera pas sur le montant du plafond global prévu à la 17
ème

résolution de
la présente Assemblée Générale ou toute autre autorisation fixée ultérieurement et (ii) sera commun aux
bons de souscription d’actions ordinaires, attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre et bons
de souscription de parts de créateurs d’entreprise, objet des 20

ème
, 21

ème
et 22

ème
résolutions de la

présente Assemblée Générale, compte non tenu du montant nominal des actions ou des actions à
émettre en vue de préserver les droits des titulaires. Le Conseil d’administration devra, en toute
hypothèse, respecter la limite légale fixée par les articles L.225-182 et R.225-143 du Code de commerce
;

– en conséquence, le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées à
terme en vertu de la présente délégation sera de cent soixante-six mille (166 000) euros correspondant
à l’émission des huit cent trente mille (830 000) actions ordinaires d’une valeur nominale de vingt
centimes d’euro (0,20 €) ;

– les actions pouvant être obtenues par exercice des Options2017 consenties au titre de la présente
résolution devront être acquises par la Société, soit dans le cadre de l’article L.225-208 du Code de
commerce, soit, le cas échéant, dans le cadre du programme de rachat d’actions autorisé par la 18

ème

résolution soumise à la présente Assemblée Générale au titre de l’article L.225-209 du Code de
commerce ou de tout programme de rachat d’actions applicable antérieurement ou postérieurement ;

– le prix de souscription ou d’achat lors de l'exercice des Options2017, aussi longtemps que les actions
seront admises aux négociations sur un marché boursier nord-américain et/ou sur Alternext, sera
déterminé conformément aux dispositions de l’article L.225-177 du Code de commerce et sera fixé par le
Conseil d'administration au jour où les options seront consenties, conformément aux dispositions
prévues par les articles L.225-177 et L.225179 du Code de commerce, étant précisé que :

- s’agissant d’options de souscription d’actions nouvelles, le prix ne pourra être inférieur à 95 % de la
moyenne des cours côtés aux 10 séances de bourse précédant le jour où l’option est consentie ;

- s’agissant d’options d’achat d’actions existantes, le prix ne pourra être inférieur à 95 % de la moyenne
des cours cotés aux 10 séances de bourse précédant le jour où l’option est consentie, ni au cours moyen
d’achat des actions détenues par la Société au jour où l’option est consentie au titre des articles L.225-
208 et L.225-209 du Code de commerce ;

– les Options2017 allouées devront être exercées dans un délai maximum de 4 ans à compter de la date
de leur attribution par le Conseil d’administration.
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L’Assemblée Générale prend acte et décide, en tant que besoin, que la présente autorisation comporte,
au profit des bénéficiaires des Options2017, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel
de souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure des levées de ces options.

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de, dans les limites
fixées ci-dessous :

1. fixer, dans les conditions et limites légales, les dates auxquelles seront consenties les options ;

2. déterminer la liste des bénéficiaires d’options, le nombre d’options allouées à chacun d’eux, les
modalités d’attribution et d’exercice d’options ;

3. fixer les conditions d’exercice des options et notamment limiter, restreindre ou interdire (a) l’exercice
des options ou (b) la cession des actions obtenues par exercice des options, pendant certaines périodes
ou à compter des certains évènements, sa décision pouvant (i) porter sur tout ou une partie des options
et (ii) concerner tout ou partie des bénéficiaires ;

4. statuer, s’agissant des mandataires sociaux, conformément aux deux dernières phrases du quatrième
alinéa de l’article L.225-185 du Code de commerce ;

5. décider les conditions dans lesquelles le prix et/ou le nombre des actions à souscrire ou à acquérir
seront ajustés dans les cas prévus par la loi ; Dans cette hypothèse, le Conseil d’administration prendra,
dans les conditions règlementaires, les mesures nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires
des Options2017 consenties, pour tenir compte de l’incidence de l’opération intervenue et pourra décider de
suspendre temporairement, le cas échéant, le droit de lever les Options2017 en cas de réalisation d’une
opération financière donnant lieu à ajustement conformément à l’article L.225-181 alinéa 2 du Code de
commerce ou de toute autre opération financière dans le cadre de laquelle il jugerait utile de suspendre ce
droit ;

6. plus généralement, conclure tous accords, établir tous documents, constater les augmentations de
capital à la suite des levées d’Options2017, modifier le cas échéant les statuts en conséquence, effectuer
toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes et faire tout ce qui serait nécessaire.

Le Conseil d’administration informera chaque année, dans les conditions légales, l’assemblée générale
ordinaire des opérations réalisées en vertu de la présente délégation, conformément aux dispositions de
l’article L.225-184 du Code de commerce.

La délégation conférée au Conseil d’administration par la présente résolution est valable pour une durée
de trente-huit mois à compter de la présente Assemblée Générale.
La présente délégation met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie
non encore utilisée.

Vingt-quatrième résolution
Modification des dispositions de l’article 14 des statuts de la Société à l’effet d’introduire un droit de vote

double pour toutes les actions nominatives et entièrement libérées, inscrites au nom d’un même
bénéficiaire depuis deux ans au moins

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité et de quorum requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et des rapports
spéciaux des Commissaires aux comptes,

Décide l’attribution d’un droit de vote double pour toutes les actions nominatives et entièrement libérées,
inscrites au nom d’un même bénéficiaire depuis deux ans au moins,

Décide, en conséquence de modifier les dispositions de l’article 14 des statuts de la Société qui sera
désormais rédigé comme suit :
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« Article 14 – Droit de vote attaché aux actions

14.1. Sous réserve des dispositions de l’article 14.2 ci-dessous, le droit de vote attaché aux actions de
capital ou de jouissance est proportionnel à la quotité de capital qu’elles représentent. Chaque action
donne droit à une voix.

14.2. Toutefois, un droit de vote double est attribué à toutes les actions entièrement libérées et justifiant
d’une inscription nominative depuis deux ans au moins au nom du même bénéficiaire.

En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, le droit
de vote double sera accordé, dès leur émission, aux actions nouvelles attribuées à un actionnaire à
raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie déjà de ce droit.

Les personnes morales actionnaires bénéficiant de ce droit de vote double le conserveront si elles font
l’objet d’une fusion-absorption ou d’une scission emportant transfert de leurs actions. »

Vingt-cinquième résolution
Pouvoirs pour formalités

L'Assemblée Générale, donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal
de la présente assemblée, en vue d'effectuer toutes formalités de publicité et de dépôt prévues par la
législation en vigueur.

A titre ordinaire

Vingt-sixième résolution
Nomination d’un nouvel administrateur et fixation des jetons de présence

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,

Décide de nommer en qualité d’administrateur de la Société, conformément à l’article 16.I des statuts de
la Société, pour une durée de trois (3) années, qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019 :

 Madame Jean M. Franchi, née le 23 août 1966 à West Islip, New York, Etats-Unis d’Amérique,
de nationalité américaine et demeurant au 205 Pleasant Street, Norwell, MA 02061, Etats Unis
d’Amérique,

Décide de fixer, conformément à l’article 20 des statuts de la Société, le montant des jetons de présence
de Madame Jean M. Franchi à 3.000 euros par Conseil d’administration, et

Prend acte que Madame Jean M. Franchi, a déclaré (i) accepter les fonctions qui lui sont confiées, (ii)
n’exercer aucune fonction et n’être frappée d’aucune mesure susceptible de lui interdire d’exercer les
fonctions d’administrateur de la Société et (iii) respecter les dispositions légales en matière de cumul des
mandats sociaux.
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2 RAPPORT DE GESTION  

2.1 Information sur la vie économique de la Société 

2.1.1 Compte rendu de l’activité  

2.1.1.1 Activité au cours de l’exercice 2016 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2016, la Société a significativement avancé le développement 
clinique de ses produits, notamment Sarconeos (BIO101), le candidat médicament phare dans le traitement 
de la sarcopénie, et pour y parvenir, elle a continué de renforcer son équipe qui a par ailleurs été regroupée 
à proximité de ses partenaires scientifiques sur le campus de l’Université Pierre et Marie Curie (Paris). 

En avril 2016, la Société a annoncé un programme clinique ambitieux visant à maximiser la valeur des 
produits développés. Il comporte notamment : 
 Un développement fort aux Etats-Unis, premier marché biotech. BIOPHYTIS ambitionne aujourd’hui un 

développement clinique de ses candidats médicaments, concomitamment aux Etats-Unis et en Europe 
afin d’être au contact de la communauté scientifique nord-américaine sur les pathologies visées et de 
s’accorder sur les exigences cliniques et réglementaires de la FDA (Food and Drug Administration).  

 Une extension significative de la taille de ses études cliniques de phase 2b avec l’inclusion de patients 
dans des centres d’investigation aux Etats-Unis tant pour Sarconeos (BIO101), dans la sarcopénie, que 
pour Macuneos (BIO201), dans la DMLA sèche. Cette politique d’internationalisation des essais 
cliniques, initialement prévus en France et en Belgique seulement, a pour objectif d’augmenter la 
puissance statistique des études menées et ainsi de mieux valoriser les produits développés. 

Au cours de l’exercice ce plan a été exécuté conformément au calendrier annoncé, en particulier : 

 Réalisation de l’étude SARA-PK ayant pour objectif d’évaluer la sécurité, la tolérance et le profil 
pharmacocinétique de Sarconeos chez le volontaire sain âgé (>65 ans). L’étude s’est déroulée en deux 
phases : administration à dose unique ascendante (SAD), puis à dose multiple ascendante (MAD). Les 
deux phases de l’étude SARA-PK ont été réalisées avec succès. 

 Lancement de l’étude SARA-OBS ayant pour objectif de recruter et observer pendant 6 mois plus de 
300 patients, au cours de laquelle seront suivis des paramètres multiples de la sévérité et de l’évolution 
de la condition. Les données obtenues permettront de mieux caractériser les patients sarcopéniques 
qui seront par la suite recrutés dans l’étude de phase 2b, SARA-INT. 

Pour y parvenir, la Société a doublé ses effectifs, les portant à 14 personnes, dont notamment, Madame 
Susanna Del Signore, recrutée au poste de Directeur Médical en remplacement de Monsieur Philippe Guillet 
qui accompagne désormais la Société au sein du Comité Scientifique. L’ensemble de l’équipe est regroupé 
depuis décembre 2016 au sein de son nouvel établissement principal installé au sein du campus de 
l’Université Pierre & Marie Curie à proximité des partenaires de la Société : Institut de Biologie Paris Seine, 
Institut de Myologie, Institut de la Vision. 
 
2.1.1.2 Progrès réalisés et difficultés rencontrées 

Financement : 

La Société a obtenu une aide remboursable de Bpifrance, de 1,1 million d’euros, destinée à co-financer 
l’étude de pharmacocinétique pour Sarconeos (SARA-PK). Au 31 décembre 2016, 600.000 euros ont été 
versés à la Société. 

La Société a réalisé une augmentation du capital social d’un montant de 5.600 euros suite à l’exercice par 
Monsieur Jean-Christophe Montigny de 28.000 BSPCE2015 au cours du mois de septembre 2016. 

Ressources Humaines : 

La société a doublé son effectif qui est composé à date de 14 personnes. L’effort a notamment porté sur la 
constitution de l’équipe de développement : opérations et clinique, en charge du développement industriel 
des produits, de la réalisation des études réglementaires non cliniques, de la conception et du pilotage des 
études cliniques. 

Renforcement du management avec la nomination de Madame Susanna Del Signore au poste de Directeur 
Médical. Susanna Del Signore, Docteur en Médecine, a débuté sa carrière chez Servier. Elle a ensuite 
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dirigé le département Maladies Neuro-dégénératives et Ophtalmologie de l’Agence Européenne des 
Médicaments entre 2005 et 2009. Enfin, elle a rejoint le groupe Sanofi dont elle a dirigé la politique 
réglementaire globale jusqu’en 2015. 

Gouvernance : 

En avril 2016, le Comité Scientifique de la Société a été renforcé. Les Professeurs Jean Mariani (Institut de 
la Longévité), René Lafont (UPMC), et José Sahel (Institut de la Vision) ont été confirmés. 3 nouveaux 
membres ont rejoint le Comité : 

Docteur Philippe GUILLET : Docteur en médecine (UPMC – Paris VI), il a exercé pendant plus de 10 ans 
en milieu hospitalier avant de rejoindre l’industrie pharmaceutique en 1985. Avant de rejoindre Biophytis, 
d’abord comme Directeur Médical, Philippe Guillet dirigeait le Département « Médecine Translationnelle et 
Innovation Externe » dans l’unité thérapeutique « stratégies du vieillissement » de Sanofi-Aventis. 

Professeur Ivana KIM :  Professeure à la Harvard Medical School ; Directrice d’Unité au Massachusetts Eye 
and Ear ; Diplômée de Stanford et Harvard. Co-directrice du département d’Ophtalmologie de la Harvard 
Medical School et directrice de l’Unité Dégénération Maculaire au Massachusetts Eye and Ear, Ivana Kim 
est également l’auteure principale d’une vingtaine de publications internationales. 

Professeur Roger A. FIELDING : Professeur à la Friedman School of Nutrition Science and Policy et à la 
Harvard Medical School ; Directeur des Etudes Humaines au Jean Mayer USDA Human Nutrition Research 
Center on Aging. Membre fondateur des Etudes de Gériatrie du National Institutes of Health. 

Infrastructure : 

L’établissement principal de la Société a été transféré dans les locaux de l’Université Pierre et Marie Curie 
(UPMC), 4 place Jussieu, 75005 Paris, à compter du 15 décembre 2016. Les locaux sont situés au sein de 
l’Institut de Biologie Paris Seine (IBPS), dans le voisinage de l’Unité de recherche « Adaptation Biologique 
et Vieillissement », l’une des plus importantes dans le monde étudiant les mécanismes fondamentaux qui 
sous-tendent les réponses biologiques au stress et leur évolution au cours du vieillissement. Cet 
emménagement permet à BIOPHYTIS de développer sa plateforme de recherche, composée de tests 
cellulaires originaux de maladies liées à l’âge permettant la sélection et la caractérisation de molécules 
bioactives, et la découverte de mécanismes d’action originaux. Cette plateforme de recherche est 
complétée par un accès facilité aux plateformes mutualisées de l’IBPS (animalerie, protéomique, 
bioinformatique) et devrait faciliter l’accès à de nouvelles technologies comme la culture de cellules 
souches. Biophytis collabore depuis sa création avec les équipes de l’UPMC, qui ont ainsi été associées au 
développement de Sarconeos, candidat médicament dans le traitement de la Sarcopénie, développé en 
partenariat entre l’IBPS et l’Institut de Myologie, et Macuneos, candidat médicament dans le traitement de 
la DMLA, développé en partenariat avec l’IBPS et l’Institut de la Vision. 
  
2.1.1.3 Activité en matière de recherche et développement 

Au cours de l’exercice 2016, la Société a poursuivi son effort de recherche. Ces travaux qui permettent à la 
Société de se placer à la pointe de la recherche mondiale sur la Sarcopénie ont été présentés à la 9ème 
conférence internationale sur la sarcopénie, la cachexie, et la perte musculaire, qui s’est tenue les 10 et 11 
décembre à Berlin. Aucun candidat médicament n’a reçu à ce jour d’autorisation de mise sur le marché 
pour cette maladie, récemment reconnue par l’OMS comme un nouveau syndrome gériatrique. 

 

L’étude clinique SARA-PK a été lancée et conclue au cours de l’exercice. L’objectif de SARA-PK était 
d’évaluer la sécurité, la tolérance et le profil pharmacocinétique de Sarconeos chez le volontaire sain âgé 
(>65 ans). Après obtention des autorisations auprès des autorités réglementaires, le premier patient a 
intégré l’étude au mois d’août. L’étude s’est déroulée en Belgique (centre clinique SGS, Anvers) en deux 
phases : administration à dose unique ascendante (SAD) et dose multiple ascendante (MAD).  

L’étape SAD de l’étude avait pour objectif de comparer la pharmacocinétique chez les volontaires âgés et 
jeunes, après administration unique à dose ascendante. Aucun effet indésirable sévère en lien avec 
Sarconeos n’a été relevé chez les 24 sujets jeunes ou âgés après 4 administrations de doses différentes, 
de 100 mg/jour à 1400 mg/jour. 

La deuxième étape MAD (dose multiple ascendante) de l’étude, qui s’est achevée au mois de novembre, 
avait pour objectif d’évaluer la sécurité, la tolérance, et la pharmacocinétique de Sarconeos chez 30 sujets 
âgés, après administration de 3 doses multiples ascendantes (350mg/jour, 700 mg/jour puis 900 mg/jour), 
orales et quotidiennes pendant 14 jours. 
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Les deux phases de l’étude SARA-PK ont donc été réalisées avec succès. 

 

L’étude clinique SARA-OBS est une étude clinique observationnelle visant à recruter et caractériser une 
population de patients atteints de sarcopénie qui pourront être inclus ultérieurement dans l’étude de phase 
2b SARA-INT : 

 300 patients sarcopéniques seront recrutés selon les critères définis par la Foundation for the 
National Institutes of Health, 

 Huit centres cliniques en Europe et aux Etats-Unis seront impliqués, dont Toulouse, Liège, Rome, 
Gainesville et Boston, 

 La mobilité et de la qualité musculaire des patients seront suivies pendant 6 mois, sur les critères 
cliniques suivant : 6 minutes de marche, force musculaire, masse musculaire, biomarqueurs 
plasmatiques d’activité. 

Les patients recrutés dans SARA-OBS ne recevront ni traitement médicamenteux, ni placebo, mais pourront 
être recrutés ultérieurement dans SARA-INT après la deuxième visite de SARA-OBS, si leur consentement 
est obtenu. Les données d’inclusion seront utilisées pour mieux décrire la population cible dans les dossiers 
réglementaires de Sarconeos (IMPD et IND), et fourniront des données robustes pour le lancement de 
l’étude clinique de phase 2b SARA-INT. 

Au cours de l’exercice 2016, les centres cliniques ont été identifiés, le steering committee de l’étude a été 
constitué, la CRO (Contract Research Organization) en charge de l’organisation de l’étude a été 
sélectionnée, les demandes d’autorisations ont été déposées auprès des agences des 4 pays concernés, 
et les autorisations en France et en Belgique ont été obtenues avant la fin de l’exercice. 

 

La Société a par ailleurs mis en place SARA-data, une plate-forme de données cliniques propriétaire conçue 
pour collecter des données dans le cadre des essais cliniques SARA. SARA-data comporte notamment les 
éléments suivants : l’Electronic Case Report Form (e-CRF) et l’Electronic Patient-Reported Outcomes (e-
PRO)  qui seront utilisés afin de mettre en place une gestion plus fiable, plus rapide et plus économique 
des données collectées ; l’opportunité pour les patients seniors d’utiliser un portail internet afin de remplir 
les e-PRO à distance depuis leur domicile ; les données provenant de la bio-imagerie et les résultats bio-
analytiques, dont les biomarqueurs, seront stockées pour recherches complémentaires ; l’activité physique 
spontanée sera enregistrée de manière continue en utilisant un accéléromètre connecté. 

 
Enfin, la société a lancé le scale-up industriel et la fabrication des lots cliniques de Macuneos. Ces lots 
seront utilisés par BIOPHYTIS pour l’étude de phase 2b MACA, qui sera lancée en Europe et aux Etats-
Unis dès l’obtention des autorisations des instances réglementaires. 

 
2.1.2 Principaux risques et incertitudes auxquels la Société est confrontée 

Les principaux risques et incertitudes auxquels la Société est confrontée sont présentés en annexe 1 du 
présent rapport de gestion. 

 
2.1.3 Événements significatifs postérieurs à la clôture de l’exercice 

La Société a procédé à une opération importante de financement décidée par le conseil d’administration, 
lors d’une décision en date du 3 avril 2017, faisant usage des délégations lui ayant été conférées par 
l’assemblée générale mixte en date du 10 juin 2016. L’Opération a pris la forme d’une augmentation de 
capital souscrite (i) dans le cadre d’un placement privé par plusieurs investisseurs privés et (ii) dans le cadre 
d’une augmentation réservée à catégorie de personnes, par le management, pour un montant total de 3.7 
millions d’euros. Les actions nouvelles ont été émises au prix unitaire de 2,85 euros. 

Concomitamment une ligne de financement pouvant atteindre 15 millions d’euros sous la forme d’ORNANE 
assorties de BSA a été mise en place. 

Le détail des émissions de titres est le suivant : 
 Augmentation de capital en numéraire d’un montant nominal de 223.489,80 euros par l’émission 

de 1.117.449 actions ordinaires nouvelles au profit d’investisseurs qualifiés ; 
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 Augmentation de capital en numéraire d’un montant nominal de 38.596,40 euros par l’émission 
de 192.982 actions ordinaires nouvelles au profit du management.; 

 Attribution de 1.500 bons d’émission d’obligations remboursables en numéraire ou en actions 
nouvelles ou existantes (« ORNANE »), d’une valeur nominale de 10.000 euros assorties de 
bons de souscription d’actions (« BSA ») au profit de Bracknor Fund Ltd, fonds commun de 
placement (certificat no SIBA/PIPO/14/5528) dont le siège social est situé au Lyntons Financial 
Services (BVI) Limited, P.O. Box 4408 Road Town, Tortola, Iles Vierges Britanniques ; 

 

Le capital social de la Société est désormais fixé à 1.506.786,40 euros, divisé en 7.533.932 actions 
ordinaires de 0,20 euro chacune, entièrement souscrites et libérées et toutes de même catégorie. 

 
2.1.4 Évolution prévisible et perspectives d’avenir 

L’évolution prévisible en 2017 porte sur 3 volets : 

 Poursuite du programme clinique SARA conformément programme annoncé, 
 Lancement du programme clinique MACA du candidat médicament Macuneos dans la DMLA, 
 Investissement de recherche soutenu pour maintenir la Société à la pointe de la science. 
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2.2 Présentation des comptes et autres informations financières 

2.2.1 Analyse des comptes consolidés établis en normes IFRS 

2.2.1.1 Compte de résultat  

 Chiffre d’affaires et autres revenus 

Compte tenu du stade de développement de ses candidats médicaments, le Groupe ne réalise pas de 
chiffre d’affaires. 

 
 Charges opérationnelles par destination 

Frais de recherche et développement 

La Société mène des activités de recherche et développement afin de développer des candidats 
médicaments pour le traitement de maladies métaboliques et du vieillissement. Au cours de l’exercice 2016, 
elle a priorisé ses efforts sur le programme de développement clinique SARA (candidat médicament 
Sarconeos pour traiter la sarcopénie). 

Les frais de recherche sont systématiquement comptabilisés en charges. 

En raison des risques et incertitudes liés aux autorisations réglementaires et au processus de recherche et 
de développement, les six critères d’immobilisation ne sont pas réputés remplis avant l’obtention de 
l’autorisation de mise sur le marché des médicaments (« AMM »). Par conséquent, les frais de 
développement internes intervenant avant l’obtention de l’AMM, principalement composés des coûts des 
études cliniques, sont comptabilisés en charges, sur la ligne Frais de recherche et développement, dès lors 
qu’ils sont encourus. 

Les frais de recherche et développement se décomposent comme suit au cours des exercices présentés : 

 

(montants en milliers d'euros) 31/12/2015 31/12/2016 

Charges de personnel (1 613) (1 789) 

Autres achats et charges externes (825) (4 817) 

Divers   (62) (182) 

Frais de recherche et développement (2 501) (6 788) 

Crédit d'impôt recherche  454   1 604  

Subventions  78   62  

Subventions  532   1 667  

Frais de recherche et développement, nets (1 969) (5 121) 

 
Les frais de personnel, incluant les paiements fondés sur des actions, des ingénieurs et du personnel de 
recherche s’élèvent à 1 789 K€ sur l’exercice 2016 soit une hausse de 176 K€ par rapport à 2015. Cette 
évolution s’explique par  

- Une forte baisse de la charge liée au paiement fondé sur des actions vient contrebalancer la hausse 
des autres charges de personnel ; 

- un renforcement de l’équipe de recherche notamment avec le recrutement d’un directeur de la 
recherche et d’un directeur des opérations en fin d’année 2015. 

Les autres achats et charges externes liés à l’activité de recherche du Groupe s’élèvent à 4 817 K€ en 2016 
et sont en très forte hausse par rapport à l’exercice précédent. Ils sont composés à environ 90% des frais 
d’études et recherche liés au projet Sarconeos. 

La hausse des frais de recherche et développement s’est accompagnée d’une augmentation du crédit 
d’impôt recherche dont le Groupe bénéficie au titre de ses activités de recherche en France (1 604 K€ en 
2016 contre 454 K€ en 2015). 
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Frais généraux et administratifs 

 

Les frais généraux et administratifs se décomposent comme suit au cours des exercices présentés: 

 
(montants en milliers d'euros) 31/12/2015 31/12/2016 

Charges de personnel (2 035) (1 145) 

Autres achats et charges externes (1 001) (1 572) 

Divers   (38) (103) 

Frais généraux et administratifs (3 074) (2 820) 

 
Les frais de personnel, incluant les paiements fondés sur des actions, de la direction générale et du 
personnel administratif s’élèvent à 1 145 K€ sur l’exercice 2016 soit une baisse de 890 K€ par rapport à 
2015, s’expliquant essentiellement par la diminution de l’impact des paiements fondés en actions. 

Les autres achats et charges externes s’élèvent à 1 572 K€ sur l’exercice 2016 soit une hausse de 571 K€ 
s’expliquant principalement par une hausse des honoraires. 
 
 

 Résultat financier 

(montants en milliers d'euros) 31/12/2015 31/12/2016 

Autres charges financières    (47)   (33) 

Intérêts sur emprunts obligataires  (173)   - 

Autres produits financiers    31   22  

(Pertes) et gains de change   (2)  (1) 

Total produits et charges financiers  (190)   (13) 

 
Le résultat financier s’établit à - 13 K€ au 31 décembre 2016 et est en amélioration de 177 K€ par rapport 
à l’exercice précédent. Cette évolution s’explique essentiellement par une diminution des charges d’intérêts, 
l’exercice 2015 ayant notamment été impacté par les intérêts sur les obligations BIOPHYTIS2015C et 
BIOPHYTIS2015D. 
  
 

 Impôts sur les sociétés 

Le Groupe n’a pas enregistré de charge d’impôts sur les sociétés. 
 
Le Groupe dispose au 31 décembre 2016 de déficits fiscaux pour un montant de 20 563 K€ dont : 
 

 20 361 K€ en France 
L’imputation des déficits fiscaux en France est plafonnée à 50% du bénéfice imposable de 
l’exercice, cette limitation étant applicable à la fraction des bénéfices qui excède 1 million d’euros. 
Le solde non utilisé du déficit reste reportable sur les exercices suivants et imputables dans les 
mêmes conditions sans limitation dans le temps. Le taux d’impôt applicable à Biophytis est le taux 
en vigueur en France, soit 33,33%.  
 

 201 K€ pour la filiale américaine 
Aux Etats-Unis, les déficits fiscaux sont reportables pendant 20 ans à compter de leur date de 
constitution. Le taux d’impôt applicable à Biophytis Inc. est le taux en vigueur aux Etats-Unis, soit 
34%. 
 

 1 K€ pour la filiale brésilienne 
Au Brésil, le déficit fiscal suit un régime dégressif : le déficit reportable est plafonné à 30% du déficit 
cumulé de l’année précédente. Le taux d’impôt applicable à Instituto Biophytis Do Brasil est le taux 
en vigueur au Brésil, soit 34%. 
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Des actifs d’impôts différés sont comptabilisés au titre des pertes fiscales reportables, lorsqu’il est probable 
que la Société disposera de bénéfices imposables futurs sur lesquels ces pertes fiscales non utilisées 
pourront être imputées. En application de ce principe, aucun impôt différé actif n’est comptabilisé dans les 
comptes de la Société au-delà des impôts différés passifs. 

 
 Résultat de base par action 

Le résultat de base par action est calculé en divisant le bénéfice net revenant aux actionnaires de la Société 
par le nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation au cours de l’exercice. Les instruments 
donnant droit au capital de façon différée (BSA, BSPCE…) sont considérés comme anti dilutifs car ils 
induisent une augmentation du résultat par action. Ainsi, le résultat dilué par action est identique au résultat 
de base par action. 
  31/12/2015 31/12/2016 
Nombre moyen pondéré d’actions en circulation   4 865 853   6 202 616 
      
Résultat net de l’exercice (5 233) (7 954) 
Résultat de base par action (€/action)   (1,08)   (1,28) 
Résultat dilué par action (€/action)   (1,08)   (1,28) 

 
2.2.1.2 Analyse du bilan  

 Actifs non courants  

(montants en milliers d'euros) 31/12/2015 31/12/2016 

Immobilisations incorporelles 2 244 2 125 

Immobilisations corporelles 194 276 

Autres actifs financiers non courants 272 99 

Total actifs non courants 2 710 2 501 
 
Les immobilisations incorporelles sont constituées des quotes-parts de brevets acquises au cours de 
l’exercice 2015 auprès de Metabrain Research et Iris Pharma pour respectivement 1 500 K€ et 800 K€. 
 
Les immobilisations corporelles sont principalement constituées de matériel de laboratoire. 
 
Les actifs financiers non courants sont essentiellement constitués de la réserve de trésorerie liée au contrat 
de liquidité mis en place en 2015 suite à la cotation des actions de la Société sur le marché Alternext Paris. 
 
 

 Actifs courants 

(montants en milliers d'euros) 31/12/2015 31/12/2016 

Autres créances 1 422 2 827 

Trésorerie et équivalents de trésorerie 9 409 3 066 

Total actifs courants 10 831 5 892 
 
Les autres créances incluent principalement : 

 La créance sur l’Etat relative au Crédit d’Impôt Recherche pour un total de 2 058€ au 31 décembre 
2016, celle-ci étant constituée : 

o du CIR 2015 pour 454 K€ dont le remboursement a eu lieu en janvier 2017, 
o du CIR 2016 pour 1 604 K€ dont le remboursement est attendu au cours de l’exercice 2017. 

 La TVA déductible et les crédits de TVA pour un total de 471 K€ au 31 décembre 2016 contre 
624 K€ au 31 décembre 2015. 

 
La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont constitués de comptes bancaires et d’un compte à terme 
renouvelable d’une maturité d’un mois. 
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 Capitaux propres 

(montants en milliers d'euros) 31/12/2015 31/12/2016 

Capital 1 239 1 245 

Primes d’émission et d’apport 19 531  19 583 

Actions propres (50) (158) 

Ecarts de conversion (9) 4 

Réserves – attribuables aux actionnaires de Biophytis (3 849) (8 170) 

Résultat – attribuable aux actionnaires de Biophytis (5 232) (7 954) 
Capitaux propres – attribuables aux actionnaires de 
Biophytis 

11 629 4 549 

Intérêts ne conférant pas le contrôle (31) (30) 

Total capitaux propres 11 598 4 519 

 
Le capital social s’élève à 1 244 700,20 € au 31 décembre 2016 et est divisé en 6 223 501 actions 
entièrement souscrites et libérées d’une valeur nominale de 0,20 €. 
 
 

 Passifs non courants 

(montants en milliers d'euros) 31/12/2015 31/12/2016 

Engagements envers le personnel 25 48 

Dettes financières non courantes 403 913 

Total passifs non courants 428 962 
 
Les engagements envers le personnel sont constitués de la provision pour indemnités de départ en retraite. 
Les dettes financières non courantes se décomposent comme suit : 
 
(montants en milliers d'euros) 31/12/2015 31/12/2016 

Avances remboursables 220 797 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 53 23 

Dettes financières – location financement 131 94 

Dettes financières non courantes 403 913 
 
Se référer à la section 3 note 10 du Rapport Financier Annuel pour plus d’informations sur le financement 
de la Société. 
 
 

 Passifs courants 

(montants en milliers d'euros) 31/12/2015 31/12/2016 

Dettes financières courantes 399 176 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 701 1 920 

Dettes fiscales et sociales 361 722 

Autres créditeurs et dettes diverses 54 94 

Total passifs courants 1 515 2 913 
 
La hausse des dettes fournisseurs par rapport au 31 décembre 2015 s’explique essentiellement par 
l’augmentation très significative des charges de recherche et développement confiée à des tiers. 
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Les dettes financières courantes se décomposent comme suit : 
 
(montants en milliers d'euros) 31/12/2015 31/12/2016 

Avances remboursables 73 96 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 130 30 

Emprunts et dettes financières diverses 150 - 

Dettes financières – location financement 43 44 

Intérêts courus à payer 1 0 

Concours bancaires courants 2 5 

Dettes financières courantes 399 176 
 
Se référer à la section 3 note 10 du Rapport Financier Annuel pour plus d’informations sur le financement 
de la Société. 
 
 

2.2.2 Activité des sociétés du groupe 

 

2.2.2.1 Résultats de la société Biophytis SA 

(montants en milliers d'euros) 31/12/2015 31/12/2016 

Produits d’exploitation 77 21 

Charges d’exploitation (2 516) (8 587) 

Résultat d’exploitation (2 439) (8 566) 

Résultat financier (163) (283) 

Résultat exceptionnel (726) (2) 

Impôt sur les sociétés 454 1 604 

Résultat net (2 874) (7 247) 

Les produits d’exploitation s’élèvent à 21 K€ au 31 décembre 2016 contre 77 K€ au 31 décembre 2015, soit 
une diminution de 56 K€ s’expliquant essentiellement par une baisse des subventions d’exploitation de 51 
K€. 

Les charges d’exploitation s’élèvent à 8 587 K€ au 31 décembre 2016 contre 2 516 K€ au 31 décembre 
2015 soit une hausse de 6 071 K€ s'expliquant essentiellement par : 

 la réalisation des études non-cliniques réglementaires, la réalisation de l’étude SARA-PK, et le 
lancement de l’étude SARA-OBS générant une hausse des frais d’études et recherches de 3 885 
K€ par rapport à l’exercice précédent ; 

 l’impact en année pleine des honoraires liés au respect des règles s’imposant aux sociétés cotées 
pour 976 K€ ; 

 une hausse de charges de personnel de 657 K€, essentiellement liée au renforcement des équipes 
de recherche et développement. 

Le résultat financier s’élève à – 283 K€ au 31 décembre 2016 contre – 163 K€ au 31 décembre 2015 soit 
une diminution de 120 K€ s’expliquant principalement par la combinaison des facteurs suivants : 

 dépréciation des titres et du compte courant avec la filiale Biophytis Inc. pour 234 K€ en 2016; 

 pertes sur cessions d’actions propres dans le cadre du contrat de liquidité en hausse de 79 K€ ; 

 diminution des charges d’intérêts pour 187 K€, l’exercice 2015 ayant notamment été impacté par 
les intérêts sur les obligations BIOPHYTIS2015C et BIOPHYTIS2015D. 

Le résultat exceptionnel 2016 est non significatif. En 2015, il avait été essentiellement impacté par les 
changements de méthodes comptables opérés. Se référer à la section 5 du Rapport Financier Annuel pour 
plus d’informations. 

Après prise en compte d’un crédit d’impôt recherche de 1 604 K€, le résultat net s’établit à - 7 247 K€ au 
31 décembre 2016 (contre - 2874 K€ au 31 décembre 2015). 
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2.2.2.2 Activité des filiales 

 Biophytis Inc. 

Le résultat net de la société Biophytis Inc s’élève à - 148 K€ au 31 décembre 2016 contre - 46 K€ au 
31 décembre 2015 et est essentiellement constitué de frais de consultants notamment en relations 
investisseurs aux Etats-Unis. 

 
 Instituto Biophytis Do Brasil 

Cette filiale n’a pas d’activité. 
 
 
2.2.3 Financement de la société 

2.2.3.1 Financement par le capital 

Le tableau ci-dessous synthétise les principales augmentations de capital jusqu’à la date du Rapport 
Financier Annuel : 
 

Périodes 
Montants bruts 

levés en K€ 
Opérations 

2006 267 Apport des fondateurs 

2008 800 
Premier tour de financement réalisé à un prix de souscription de 15,73€ 
l'action 

2009 2 220 
Deuxième tour de financement réalisé à un prix de souscription de 11,01€ 
l'action 

2012 199 Conversion des OCA 2011 à un prix de souscription de 11€ l'action 

2012 1 800 Troisième tour de financement réalisé à un prix de souscription de 10,28€ 

2015 10 035 
Introduction en bourse sur le marché d'Alternext Paris par augmentation de 
capital (1) (2) 

2015 6 000 
Placement privé auprès d'un investisseur nord-américain et levée de 6 M€ 
par l'émission de 666 700 actions nouvelles (1) 

2015 205 
Souscription de 270 414 BSA2015D au prix de 0,60€ et de 54 000 BSA2015 au 
prix de 0,80€ 

2015 534 Exercice de 80 666 BSA2015D et 6 000 BSA2015 

2016 58 Exercice de 28 000 BSPCE2015 

2017 3 734  

Opération de financement par l’émission de (i) 1.310.431 actions ordinaires 
nouvelles à un prix de souscription de 2,85 euros au profit d’investisseurs 
qualifiés et membres du management et (ii) 1.500 bons d’émission 
d’obligations remboursables en numéraire ou en actions nouvelles ou 
existantes, d’une valeur nominale de 10.000 euros chacune, assorties de 
bons de souscription d’actions au profit de Bracknor Fund Ltd. 

Total 25 852  

 
(1) L’introduction en bourse de la société sur le marché d’Alternext Paris ainsi que le placement privé 

auprès d’un investisseur nord-américain ont engendré des frais à hauteur de 1 383 K€. 
 

(2) L’augmentation de capital dans le cadre de l’introduction en bourse a été en partie réalisée par 
compensation de créances de la Société : 

 les dettes relatives aux obligations2015C et 2015D pour 1 897 K€, 

 la dette relative à l’acquisition de la quote-part de propriété de brevets auprès de Metabrain 

Research et Iris Pharma pour respectivement 1 500 K€ et 800 K€, 

 le compte courant d’associé pour 60 K€. 
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2.2.3.2 Financement par le crédit impôt recherche 

(montants en milliers d'euros) 31/12/2015 31/12/2016 

Crédit d’impôt recherche 454 1 604 
 
La Société bénéficie du crédit d’impôt recherche depuis sa création. Le Crédit d’Impôt Recherche (« CIR ») 
de 2015 a été remboursé en janvier 2017. Le remboursement du CIR 2016 est attendu en 2017. 
 
 
2.2.3.3 Financement par avances remboursables et subventions 

 Avances remboursables 

La Société a bénéficié de cinq programmes d’avances remboursables : 
 quatre aides à l’innovation remboursable OSEO / BPI France, 

 une avance remboursable dite « assurance prospection » de la COFACE. 
 
Une avance remboursable a été accordée par OSEO le 7 août 2008. Il s’agit d’une avance remboursable 
de 230 K€ ne portant pas intérêt pour le « développement clinique d’un extrait de quinoa actif sur le 
syndrome métabolique ». Suite au succès du projet et à un report des échéances de remboursement 
accordé par BPI France (ex OSEO), cette avance fait l’objet d’un remboursement au moyen de versements 
trimestriels déterminés entre le 31 mars 2016 et le 31 décembre 2018. 
 
Une avance remboursable dite « assurance prospection » a été accordée par le COFACE le 15 septembre 
2008, modifiée par avenant en date du 22 octobre 2009. La société devait s’acquitter d’une prime 

représentant 3% du budget couvert et le remboursement devait s’effectuer en fonction des prévisions de 
chiffre d’affaires et dans une limite de 7% des produits facturés. La période d’amortissement courait du 1er 

juin 2010 au 31 mai 2015. Le solde de l’avance COFACE non utilisé par la Société au 31 mai 2015 (61 K€) 
a été considéré comme non exigible. 
 
Une avance remboursable a été accordée par OSEO le 30 août 2010. Il s’agit d’une avance remboursable 

de 180 K€ ne portant pas intérêt pour le « développement clinique de Bixilia dans le but d’obtenir une 
allégation santé ». Suite à un constat d’échec partiel, un avenant a été signé en 2013 afin de fixer le montant 

de l’aide à 29 K€ et de modifier l’échéancier de remboursement en conséquence. Le dernier remboursement 
a été réalisé en 2016. 
 

Une avance remboursable a été accordée par BPI France le 4 février 2015. Il s’agit d’une avance 
remboursable de 260 K€ ne portant pas intérêt pour la « caractérisation in vitro, in vivo et pharmacocinétique 

d’un candidat médicament ». Le contrat prévoit que les versements s’échelonnent entre la date de signature 
du contrat et la fin du programme. A la date du Rapport Financier Annuel, la Société a perçu 208 K€. En 
2016, BPI France a accordé un report de remboursement. En cas de réussite, cette avance fera l’objet d’un 

remboursement au moyen de versements trimestriels déterminés entre le 30 juin 2017 et le 31 mars 2022. 
 

Une avance remboursable a été accordée par BPI France le 28 novembre 2016. Il s’agit d’une avance 
récupérable de 1 100 K€ ne portant pas intérêt pour la « production de lots cliniques, phase préclinique 
réglementaire et clinique de phase 1 de BIO101 pour le traitement de l’obésité sarcopénique ». Le contrat 

prévoit que les versements s’échelonnent entre la date de signature du contrat et la fin du programme. A la 
date du Rapport Financier Annuel, la Société a perçu 600 K€ sur lesquels ont été imputés des frais 

d’instructions de 33 K€. En cas de réussite, cette avance fera l’objet d’un remboursement au moyen de 
versements trimestriels déterminés entre le 31 décembre 2018 et le 30 septembre 2023. 

 
Se référer à la note 10.1 de l’annexe aux comptes consolidés établis en IFRS figurant à la section 4 du 
Rapport Financier Annuel pour plus de détails. 
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(montant en milliers d'euros) 
 OSEO - 
Quinolia  

 OSEO - 
Bixilia  

 BPI -     
BIO103 

 BPI - 
Sarconeos    

 Total  

Au 31 décembre 2014  201   11    -   -    272  

(+) Encaissement   -   -  92    -    92  

(-) Remboursement   -  (7)   -   -    (7) 

Subventions (11)   -  (7)   -   (78) 

Charges financières  11   0   3    -    15  

(+/-) Autres mouvements   -   -   -   -     - 

Au 31 décembre 2015  201   4   89    -    293  

(+) Encaissement   -   -  108   567     675  

(-) Remboursement (38)  (4)   -   -   (41) 

Subventions   -   - (12) (41)   (53) 

Charges financières  14   0   3   2     19  

(+/-) Autres mouvements   -   -   -   -     - 

Au 31 décembre 2016  177    -  188   528     893  

 
 Subventions 

Depuis sa création, la Société a bénéficié des deux principaux contrats de subventions suivants : 
 
Une subvention d’un montant maximum de 520 K€ a été accordée par le Conseil Général de la Seine-Saint-
Denis et OSEO les 21 décembre 2011 et 23 février 2012 pour le projet Sarcob. Suite à la notification de fin 
de programme en 2014, le montant définitif de la subvention a été fixé à 475 K€ (234 K€ du Conseil Général 
de la Seine-Saint-Denis et 241 K€ d’OSEO). 
 
Une subvention d’un montant maximum de 300 K€ a été accordée par la Région Ile de France, au nom de 
l’Union Européenne, le 7 juin 2013 pour le projet Maculia. Suite à la notification de fin de programme, le 
montant définitif de la subvention a été fixé à 166 K€. 
 
La Société n’a pas bénéficié de nouvelles subventions significatives depuis cette date. 
 
2.2.3.4 Financement par emprunts 

 Emprunts auprès des établissements de crédit 

La Société a signé un contrat d’emprunt avec OSEO le 4 novembre 2008 ayant pour objet le financement 
partiel du programme d’innovation pour un montant de 150 K€. Cet emprunt fait l’objet d’un remboursement 
au moyen de versements trimestriels de 7,5 K€ entre le 29 février 2016 et le 31 août 2018. 
 
La Société a signé un contrat de prêt avec BPI France le 31 décembre 2013 ayant pour objet le 
préfinancement des frais de recherche et développement de l’année 2013 éligibles au Crédit Impôt 
Recherche pour un montant de 100 K€. Cet emprunt a été totalement remboursé en janvier 2016. 
 

Se référer à la note 10.2 de l’annexe aux comptes consolidés établis en IFRS figurant à la section 4 du 
Rapport Financier Annuel pour plus de détails. 
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(montants en milliers d'euros) 
 OSEO - Prêt 
participatif  

 BPI - Prêt 
préfinancement 

CIR    
 Total  

Au 31 décembre 2014  83   100     183  

(+) Encaissement   -   -     - 

(-) Remboursement   -   -     - 

Subventions   -   -     - 

Charges financières   -   -     - 

(+/-) Autres mouvements   -   -     - 

Au 31 décembre 2015  83   100     183  

(+) Encaissement   -   -     - 

(-) Remboursement   (30) (100)   (130) 

Subventions   -   -     - 

Charges financières   -   -     - 

(+/-) Autres mouvements   -   -     - 

Au 31 décembre 2016  53    -    53  

 
 Emprunts et dettes financières diverses 

La Société a signé un contrat de prêt de 150 K€ avec SODISID le 25 juillet 2014 dans le cadre d’un 
programme de création de 10 emplois. Cet emprunt a été totalement remboursé en 2016. Le capital a été 
intégralement remboursé en février 2016. 
 
La Société a signé un contrat de prêt de 30 K€ avec l’UPMC en novembre 2014 ayant pour objet « le 
financement partiel des frais de propriété industrielle dans le cadre de la demande de brevet français n°09 
54 354 intitulé « Composition alimentaire destinée à la protection solaire » déposé le 25 juin 2009 au nom 
de la Société ». Le remboursement en capital a été effectué en 2015. 
 
Se référer à la note 10.3 de l’annexe aux comptes consolidés établis en IFRS figurant à la section 4 du 

Rapport Financier Annuel pour plus de détails. 

 

(montants en milliers d'euros) 
 Prêt 

SODISID  
 Prêt UPMC  

  
 Total  

Au 31 décembre 2014  150   29     179  

(+) Encaissement   -   -     - 

(-) Remboursement   -   (30)     (30) 

Subventions   -   -     - 

Charges financières   -  1     1  

(+/-) Autres mouvements   -   -     - 

Au 31 décembre 2015  150    -    150  

(+) Encaissement   -   -     - 

(-) Remboursement (150)   -   (150) 

Subventions   -   -     - 

Charges financières   -   -     - 

(+/-) Autres mouvements   -   -     - 

Au 31 décembre 2016   -   -     - 
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2.2.3.5 Flux de trésorerie 

 Flux de trésorerie liés aux activités opérationnelles 

La consommation de trésorerie liée aux activités opérationnelles pour les exercices clos les 31 décembre 
2015 et 31 décembre 2016 s’est respectivement élevée à 3 301 K€ et 6 633 K€.  

 
 Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement 

La consommation de trésorerie liée aux activités d’investissement pour les exercices clos les 31 décembre 
2015 et 31 décembre 2016 s’est respectivement élevée à 6 K€ et 129 K€.  

 
 Flux de trésorerie liés aux activités de financement 

Les flux de trésorerie liés aux opérations de financement se présentent comme suit pour les exercices 
présentés : 

(montants en milliers d'euros) 31/12/2015 31/12/2016 

Augmentation de capital nette des souscriptions par compensations de 
créances 

 11 778   - 

Frais relatifs à l'augmentation de capital  (1 291)  - 

Souscription de BSA  205   - 

Exercice de BSA & BSPCE  534   58  

Encaissement d'avances remboursables, net des remboursements  85   634  

Encaissement de subventions  25   10  

Emission d'emprunts, net des remboursements 1 695 (280) 

Intérêts financiers bruts versés   (20)  (6) 

Intérêts sur compte de placement  28   24  

Remboursements de locations financement  (7)   (36) 

Variation des comptes courants  (7)  - 

Variation des concours bancaires courants   (20)  4  

Autres flux de financement (contrat de liquidité)  (300)  - 

Flux de trésorerie liés aux opérations de financement  12 705   407  

 
 
2.2.4 Proposition d’affectation du résultat 

Il est proposé d’affecter la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2016 d’un montant de (7.247.084) 
euros, en totalité au compte report à nouveau, qui sera ainsi porté de (8.592.492) euros à (15.839.576) 
euros.  
 
2.2.5 Information sur les dividendes 

La société n’a procédé à aucune distribution de dividendes au cours des trois derniers exercices. 
 
 
2.2.6 Charges non déductibles fiscalement 

En application de l’article 223 quater du Code Général des Impôts, le montant des dépenses somptuaires 
et charges non déductibles visées à l’article 39-4 de ce code s’élève à 0 € au titre des comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2016. 
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2.2.7 Information sur les délais de paiement des fournisseurs 

 

En euros 
Dettes échues au 

31/12/2016 

Dettes à échoir 
Total 

0 à 30 j 30 à 60 j > 60 j 

Fournisseurs 234 515 613 182 535 0 848 232 

 

En euros 
Dettes échues au 

31/12/2015 

Dettes à échoir 
Total 

0 à 30 j 30 à 60 j > 60 j 

Fournisseurs 369 190 152 549 0 0 521 739 

 
 
2.2.8 Tableau des résultats des cinq derniers exercices 

Conformément aux dispositions de l’article R.225-102 du Code de commerce, le tableau faisant apparaître 
les résultats de la Société au cours des cinq derniers exercices est présenté dans l’annexe 2 du présent 
rapport de gestion. 
 
 
2.2.9 Prêt entre entreprises 

Néant 
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2.3 Informations sur la vie juridique de la Société  

2.3.1 Conventions réglementées  

Aucune convention règlementée n’a été conclue au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2016.  
 
Aucune convention, déjà approuvée par l’assemblée générale au cours d’exercices antérieurs, dont 
l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé n’est à mentionner.  
 
Conformément aux dispositions légales, les conventions courantes conclues à des conditions normales 
n’ont pas été soumises à ce contrôle.  
 
Les conventions ont été transmises aux commissaires aux comptes pour présentation dans leur rapport 
spécial à l’assemblée générale.  
 
Aucune convention mentionnée à l’article L.225-102-1 du Code de commerce n’a été conclue au cours de 
l’exercice clos le 31 décembre 2016. 
 
2.3.2 Informations relatives aux mandataires sociaux et au contrôle de la Société  

2.3.2.1 Principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments 

fixes et variables 

 
Monsieur Stanislas VEILLET, en tant que Président - Directeur Général, perçoit conformément à la décision 
du Conseil d’administration en date du 15 mars 2016 : 
 

(i) une rémunération brute annuelle fixe de 150 000 euros payable sur douze (12) mois       et 
(ii) une rémunération annuelle variable pouvant aller jusqu’à 50.000 euros, payable dans 
les deux (2) mois de la clôture de l’exercice social concerné, et fonction de l’atteinte 
d’objectifs annuels basés (a) sur l’autorisation, avant la fin de l’exercice 2016, par l’autorité 
compétente belge relative au lancement des études cliniques de phase 2 pour le candidat 
médicament BIO101, (b) sur l’obtention d’un avis favorable, avant la fin de l’exercice 2016, 
par l’autorité compétente du dossier relatif au plan de développement clinique et 
réglementaire pour le candidat médicament BIO201, (c) sur le renforcement des fonds 
propres : levée de fonds d’au moins 10.000.000 euros et enfin (d) sur le transfert de 
l’ensemble des équipes à l’Université de Pierre et Marie Curie avant le mois de juin 2016 ;  
 

(ii) une indemnité en cas de révocation pour quelque motif que ce soit sauf faute grave ou 
lourde (au sens de la jurisprudence de la chambre sociale de la Cour de Cassation) 
correspondant à une année de la rémunération fixe brute applicable à la date de la 
révocation.  

 
Monsieur Stanislas VEILLET bénéficie par ailleurs d’un contrat d’assurance chômage privée « GSC », dont 
le coût est pris en charge par la Société en tant qu’avantage en nature.  
 
Les rémunérations et avantages reçus par les mandataires sociaux sont détaillés en annexe des comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2016. 
 
2.3.2.2 Opérations réalisées par les dirigeants et les personnes mentionnées à l’article 

L.621-18-2 du Code monétaire et financier sur les titres de la Société  

Conformément aux dispositions des articles 223-22 A et 223-26 du règlement général de l’AMF, nous vous 
indiquons qu’aucune transaction n’a été réalisée par les dirigeants et les personnes mentionnées à l’article 
L.621-18-2 du Code monétaire et financier sur les titres de la Société au cours de l’exercice clos le 31 
décembre 2016.  
 



 

 
 21 

2.3.2.3 Liste des mandats exercés 

Il convient au préalable de rappeler que la Société a fait le choix du cumul des fonctions de Président du 
Conseil d’administration et de Directeur Général. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.225-102-1 al 3 du Code de commerce, nous vous présentons 
la liste de l’ensemble des mandats et fonctions exercés dans toute société pour chacun des mandataires 
sociaux de la Société, au cours de l’exercice écoulé : 

 
 
 
2.3.3 Informations portant sur les titres de la Société  

2.3.3.1 Actionnariat 

Au 31 décembre 2016, le capital social de la Société était d’un montant égal à 1.244.700,20 euros, divisé 
en 6.223.501 actions ordinaires de 0,20 € de nominal chacune. 
 
Conformément à l’article L.233-13 du Code de commerce, le tableau ci-après mentionne l’identité des 
personnes physiques ou morales détenant directement ou indirectement plus du vingtième, du dixième, des 
trois vingtièmes, du cinquième, du quart, du tiers, de la moitié, des deux tiers, des dix-huit vingtièmes ou 
des dix-neuf vingtièmes du capital social ou des droits de vote aux assemblées générales au 31 décembre 
2016. 
 

Actionnaires 
Nombre 

d’actions 
% du capital et des droits 

de vote 

Stanislas Veillet  1 293 833 20,79% 

BP INNOVATION AMORÇAGE                              
BP INNOVATION AMORÇAGE 2 
BP INNOVATION ISF 

267 539 
114 295 
66 988 

4,30% 
1,84% 
1,08% 

 

Mandataires sociaux 

 

 
Autres mandats 

 
Société 

Stanislas VEILLET 
Président – Directeur 

Général 
Président – Directeur Général Biophytis Inc. 

 
Jean-Gérard GALVEZ 

Administrateur 
 

 
Président du Conseil d’Administration 

Administrateur 
Administrateur 
Administrateur 

Président du Conseil de surveillance 
 

 
Implanet SA 
Polaris SA 

Echosens SA 
Personal MedSystem Gmbh 

Exotec Solutions 

Micheline KERGOAT 
Administrateur 

Néant Néant 

Nadine COULM 
Administrateur 

Néant Néant 

Marie-Claire 
JANAILHAC-FRITSCH 

Administrateur 

 
Président du Conseil d’Administration 

Président Directeur Général 
 

 
Guerbet SA 

Hellebore SAS 
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BP INNOVATION ISF 4 33 491 0,54% 

Seventure Partners  482 313 7,76% 

FCPI SELECT PATRIMOINE 2008 
FCPI SELECT INNOVATION 2007 
FCPI SELECT INNOVATION 2008 

369 657 
76 893 
107 937 

5,94% 
1,24% 
1,73% 

CM-CIC Capital Privé  554 487 8,91% 

Metabrain Research  408 635 6,57% 

 
2.3.3.2 Actionnariat des salariés 

Au 31 décembre 2016, il n’existe aucun mécanisme d’intéressement ni plan d’épargne entreprise mis en 
place au sein de la Société permettant aux salariés de la Société ou des sociétés qui lui sont liées d’acquérir 
directement ou indirectement des actions de la Société.  
 
Conformément aux dispositions de l’article L.225-102 du Code de commerce, nous portons à votre 
connaissance le fait que deux salariés détiennent, à la date du 31 décembre 2016, 1,47% du capital social 
de la Société, correspondant à 91.666 actions ordinaires.  
 
L’assemblée générale de la Société, statuant à titre extraordinaire, a mis en place plusieurs délégations de 
compétence consistant à conférer au Conseil d’administration le pouvoir de décider l’émission de BSPCE, 
BSA ou autres options au profit de salariés de la Société. Le Conseil d’administration a partiellement fait 
usage de ces délégations de compétence en attribuant à certains salariés de la Société des BSPCE. 
Certains de ces BSPCE n’ont pas encore été exercés à ce jour.  
 
Nous vous précisons que la dernière assemblée générale appelée à statuer de manière extraordinaire sur 
une augmentation de capital réservée aux salariés s’est tenue le 10 juin 2016, la résolution ayant été rejetée 
par les actionnaires de la Société. 
 
2.3.3.3 Opérations effectuées par la Société sur ses propres actions 

L’assemblée générale mixte des actionnaires du 10 juin 2016 a renouvelé l’autorisation donnée au Conseil 
d’administration par l’assemblée générale mixte du 27 mai 2015 en vue de mettre en œuvre un programme 
de rachat des actions de la Société dans le cadre des dispositions de l’article L.225-209 du Code de 
commerce, pour une durée de 18 mois à compter du 10 juin 2016 dans la limite de 10% du capital social à 
la date du rachat des actions.  
 
Les objectifs des rachats d’actions sont les suivants :  
 

- favoriser la liquidité des transactions et la régularité des cotations des titres de la Société ou d’éviter 
des décalages de cours non justifiés par la tendance du marché dans le cadre d’un contrat de 
liquidité conclu avec un prestataire de services d’investissement intervenant en toute 
indépendance, dans les conditions et selon les modalités fixées par la réglementation et les 
pratiques de marché reconnues, notamment les décisions de l’Autorité des Marchés Financiers en 
date du 22 mars 2005 et 1er octobre 2008, et conforme à la charte de déontologie AMAFI du 8 mars 
2011 reconnue par la décision de l’Autorité des Marchés Financiers en date du 21 mars 2011, 
 

- de remettre des actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès 
par tous les moyens, immédiatement ou à terme, au capital de la Société ainsi que de réaliser 
toutes opérations de couverture à raison des obligations de la Société liées à ces valeurs 
mobilières, dans les conditions prévues par le autorités de marché et aux époques que les Conseil 
d’Administration appréciera, 

 
- de conserver des actions pour remise ultérieure à titre de paiement ou d’échange, dans le cadre 

d’éventuelles opérations de croissance externe dans le respect de la pratique de marché admise 
par l’Autorité des marchés financiers notamment dans le cadre d’opérations de fusions, scissions 
ou apports, 
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- honorer les obligations liées à des programmes d’options sur actions, d’attributions d’actions 
gratuites, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés de la Société ou des 
sociétés ou entreprises qui lui sont liées, en ce compris (i) la mise en œuvre de tout plan d’options 
d’achat d’actions de la Société dans le cadre des articles L.225-177 et suivants du Code de 
commerce, (ii) l’attribution d’actions aux salariés au titre de la participation aux fruits de l’expansion 
de l’entreprise et la mise en œuvre de tout plan d’épargne entreprise dans les conditions prévues 
par la loi, notamment les articles L.3332-1 à L. 3332-8 et suivants du Code du travail ou (iii) 
l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du 
Code de commerce, 

- de leur annulation et de la réduction de capital en conséquence (notamment en vue d’optimiser la 
gestion de la trésorerie, la rentabilité des fonds propres ou le résultat par action), 

- de mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être reconnue par la loi ou l’Autorité 
des marchés financiers. 

Suite à son introduction en bourse, la Société a conclu un contrat de liquidité avec Invest Securities 
conforme à la Charte de déontologie de l’Association française des marchés financiers. 300 000 euros ont 
été affectés pour la mise en place de ce contrat de liquidité.  
 
Conformément à l’article L.225-211 du Code de commerce, nous vous indiquons que les opérations 
effectuées par la Société dans le cadre du programme de rachat de ses propres actions au cours de 
l’exercice clos le 31 décembre 2016 sont les suivantes (uniquement dans le cadre du contrat de liquidité 
susvisé) :  
 

Titres achetés 294 015 pour 1 516 322.10 € 

Valeur nominale 0,20 € 

Cours moyen des achats 5.157295 € 

Nombre d’actions vendues 260 412 pour 1 342 999.18 € 

Cours moyen des ventes 5.157209 € 

Nombre d’actions inscrites au nom de la Société à la 
clôture de l’exercice 

38 121  

Valeur évaluée au cours moyen d’achat 38 121 à 5.290042 € soit  201 661.69 € 

 
2.3.3.4 Participations réciproques 

Nous vous informons que la Société n’est pas en situation de détention de participations réciproques. 
 
2.3.3.5 Prises de participation et prises de contrôle 

Conformément aux dispositions de l’article L.233-6 du Code de commerce et de l’article L.247-1 du Code 
de commerce, il est précisé que la Société n’a pris aucune participation significative ou aucun contrôle dans 
des sociétés ayant leur siège social sur le territoire français au cours de l’exercice 2016. 
 
2.3.3.6 Tableau récapitulatif des délégations en matière d’augmentation de capital  

Conformément aux dispositions de l’article L.225-100 du Code de commerce, le tableau récapitulatif des 
délégations en matière d’augmentation de capital est présenté dans l’annexe 3 du présent rapport de 
gestion. 
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Annexes au rapport de gestion 

Annexe 1 - Principaux risques et incertitudes auxquels la Société est confrontée 

Annexe 1.4 Risques financiers 

Annexe 1.4.1 Risque de dilution  

La participation des actionnaires de la Société dans son capital pourrait être diluée significativement 
 
Depuis sa création, la Société a émis et attribué des bons de souscription d’actions (BSA), des bons de 
souscription de parts de créateurs d’entreprises (BSPCE) à ses dirigeants et employés. 
 
A la date du Rapport Financier Annuel, l’exercice intégral de l’ensemble des instruments donnant accès au 
capital attribués et en circulation à ce jour permettrait la souscription de 848.948 actions nouvelles, générant 
alors une dilution égale à 11,3 % sur la base du capital existant à ce jour et 10,1 % sur la base du capital 
pleinement dilué.  
 
Dans le cadre de sa politique de motivation de ses dirigeants et salariés et afin d’attirer et retenir un 
personnel qualifié, la Société pourrait procéder à l’avenir à l’émission ou l’attribution d’actions ou de 
nouveaux instruments financiers donnant accès au capital de la Société pouvant entraîner une dilution 
supplémentaire, potentiellement significative, pour les actionnaires de la Société. 
 
Annexe 1.4.2 Risques liés aux pertes historiques et aux pertes prévisionnelles 

Le Groupe a enregistré des pertes opérationnelles et accumulé un déficit et pourrait ne jamais être profitable 
 
Créée au mois de septembre 2006, la Société a enregistré chaque année des pertes opérationnelles qui 
s’expliquent par les dépenses engagées dans le cadre du développement de candidats médicaments pour 
le traitement de maladies métaboliques et du vieillissement. 
 
Au 31 décembre 2016, les pertes cumulées en normes IFRS sur les deux derniers exercices clos s’élèvent 
à un montant total de 13 187 K€ dont une perte de 7 954 K€ au titre de l’exercice clos à cette même date.  
 
Au cours des prochaines années, le Groupe pourrait connaître des pertes opérationnelles plus importantes 
que par le passé, au fur et à mesure que ses activités de recherche et développement se poursuivront, en 
particulier du fait : 

 de la nécessité d’entreprendre de nouveaux essais cliniques pour aborder de nouveaux segments 
de marchés, notamment pour ses projets Sarcones et Macuneos ; 

 de l’accroissement des exigences réglementaires encadrant la fabrication de ses produits. 
 

L’augmentation de ces dépenses pourrait avoir un effet défavorable significatif sur le Groupe, son activité, 
sa situation financière, ses résultats, son développement et ses perspectives. 
 
Annexe 1.4.3 Risques liés à l’utilisation future des déficits reportables 

Les déficits reportables accumulés du Groupe pourraient ne pas être imputables sur les bénéfices futurs 
 
Au 31 décembre 2016, après prise en compte de la perte nette dégagée sur l’exercice, le Groupe dispose 
de déficits reportables s’élevant à 20 563 K€. Ils se composent : 
 

 de déficits fiscaux français indéfiniment reportables pour 20 361 K€, 
En France, l’imputation de ces déficits est plafonnée à 50% du bénéfice imposable de l’exercice, cette 
limitation est applicable à la fraction des bénéfices qui excède 1 million d’euros. Le solde non utilisé du 
déficit reste reportable sur les exercices suivants, et est imputable dans les mêmes conditions sans 
limitation dans le temps. 
 

 de déficits fiscaux de la filiale américaine pour 201 K€, 
Aux Etats-Unis, les déficits fiscaux sont reportables pendant 20 ans à compter de leur date de constitution. 
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 de déficits fiscaux de la filiale brésilienne pour 1 K€, 

Au Brésil, le déficit fiscal suit un régime dégressif : le déficit reportable est plafonné à 30% du déficit cumulé 
de l’année précédente. 
 
Il ne peut être exclu que des évolutions réglementaires ou législatives en matière de fiscalité des sociétés 
viennent à remettre en cause, pour tout ou partie, la possible imputation de ces déficits antérieurs sur les 
bénéfices futurs ou à limiter dans le temps leur imputation. 
 
Annexe 1.4.4 Risques liés au Crédit d’Impôt Recherche 

La Société pourrait ne plus bénéficier du Crédit d’Impôt Recherche dans les années à venir 
 
Pour financer ses activités, le Groupe a bénéficié du Crédit d’Impôt Recherche (« CIR ») au titre de son 
activité de recherche et développement en France. Ce dispositif consiste pour l’Etat français à offrir un crédit 
d’impôt aux entreprises investissant significativement en recherche et développement. Les dépenses de 
recherche éligibles au CIR incluent, notamment, les salaires et traitements, les amortissements du matériel 
de recherche, les prestations de services sous-traitées à des organismes de recherche agréés (publics ou 
privés) et les frais de propriété intellectuelle.  
 
Le montant demandé au titre du CIR 2016 est de 1 604 K€. 
 
En matière de CIR, les sociétés doivent justifier sur demande de l'administration fiscale du montant de la 
créance de CIR et de l'éligibilité des travaux de recherche pris en compte dans la base de calcul du 
dispositif. Pour les besoins de cette justification, l’administration fiscale recommande aux sociétés de 
constituer un guide comprenant l’ensemble des pièces nécessaires au contrôle de ce crédit d’impôt et en 
particulier démontrant l’éligibilité au CIR des travaux de recherche menés. Malgré l’absence de rapport 
scientifique formel, la Société dispose d’une documentation technique relative à ses travaux de recherche 
et est confiante sur la qualité de ces documents pour justifier l’éligibilité des projets retenus.  
 
Il ne peut être exclu que l’administration fiscale conteste l’éligibilité au CIR des projets retenus par la Société 
ou la méthode de calcul des dépenses éligibles appliquée par la Société, étant précisé que le droit de reprise 
s'exerce jusqu'à la fin de la troisième année suivant celle du dépôt de la déclaration spéciale prévue pour 
le calcul du CIR. Par ailleurs, les évolutions de la législation fiscale peuvent remettre en cause ou limiter le 
dispositif du CIR.  
 
Si l’une de ces situations venait à se produire, cela pourrait avoir un effet défavorable sur l’activité, les 
résultats, la situation financière, les perspectives et le développement de la Société.  
 
Annexe 1.4.5 Risques liés aux avances remboursables et subventions publiques 

Avances remboursables 
 
La Société bénéficie d'avances publiques et, en cas de cessation de ces avances, devrait avoir recours à 
d'autres sources de financement 
 
Au cours des derniers exercices, la Société s’est vu accorder les aides remboursables suivantes : 
 
 
A la date du Rapport Financier Annuel 
(montants en K€) 

Montant 
reçu* 

Montant 
remboursé** 

Montant 
restant dû 

OSEO - Projet QUINOLIA - développement clinique d’un 
extrait de Quinoa actif sur le syndrome Métabolique 

229 70 159 

OSEO - Projet MACULIA - développement clinique de Bixilia 
dans le but d’obtenir une allégation santé  

29 29 0 

COFACE - Assurance prospection* 60 0 0 

BPI France - Projet SARCOB – caractérisation in vitro, in 
vivo et pharmacocinétique d’un candidat médicament 

208 0 208 
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BPI France – Projet BIO101 – production des lots cliniques, 
phase préclinique réglementaire et clinique de phase de 
BIO101 pour le traitement de l’obésité sarcopénique 

600 0 600 

TOTAL 1.126 99 967 

* hors frais éventuels à la charge de la Société 
** Le solde de l’avance COFACE a été considéré comme non exigible et a été constaté en subventions en 
2015. 
 
Les informations relatives aux différents contrats d’avances (versements, calendrier de remboursement ou 
clauses spécifiques) sont présentées dans la note 10.1 de l’annexe aux comptes consolidés établis en IFRS 
figurant à la section 4 du Rapport Financier Annuel. 
 
A l’avenir, la Société entend continuer à solliciter des aides ou subventions afin d’accélérer son 
développement.  
 
Dans le cas où la Société ne respecterait pas les conditions contractuelles prévues dans les conventions 
d’aides conclues, elle pourrait être amenée à rembourser les sommes avancées de façon anticipée.  
 
Une telle situation pourrait priver la Société de moyens financiers nécessaires pour ses projets de recherche 
et développement et elle ne peut garantir qu’elle trouverait les moyens financiers supplémentaires 
nécessaires, le temps ou la possibilité de remplacer ces ressources financières par d’autres. 
 
Annexe 1.6 Risques de marché 

Annexe 1.6.1 Risques de liquidité 

Depuis sa création, le Groupe a financé sa croissance par un renforcement de ses fonds propres par voie 
d’augmentations successives de capital (y compris lors de son introduction en bourse en juillet 2015), de 
recours à des emprunts bancaires et obligataires, d’obtention d’aides publiques à l’innovation et de 
remboursement de créances de CIR. 
 
D’importantes dépenses liées à la recherche et au développement de candidats médicaments ont été 
engagées depuis le démarrage de l’activité du Groupe, ce qui a généré jusqu’à ce jour des flux de trésorerie 
négatifs liés aux activités opérationnelles. Ces derniers se sont élevés respectivement à – 3 301 K€ et – 
6 633 K€ aux 31 décembre 2015 et 2016. 
 
Au 31 décembre 2016, le Groupe disposait de trésorerie et d’équivalents de trésorerie pour 3 066 K€. 
  
Le 3 avril 2017, la Société a réalisé un placement privé de 3,7 M€ par l’émission de 1 310 431 actions 

nouvelles au prix unitaire de 2,85 € ; et mis en place une ligne de financement obligataire pouvant atteindre 

15 M€ (cf. Note 20 Evènements post clôture). 

 
Au regard de ses besoins, la société est en mesure de faire face à ses échéances au cours des 12 prochains 
mois. 
 
Le Groupe continuera dans le futur d'avoir des besoins de financement importants pour le développement 
et les tests cliniques de ses candidats médicaments. Il se pourrait que la Société se trouve dans l’incapacité 
d’autofinancer sa croissance ce qui la conduirait à rechercher d’autres sources de financement, en 
particulier par le biais de nouvelles augmentations de capital. 
 
Le niveau des besoins de financement du Groupe et leur échelonnement dans le temps dépendent 
d’éléments qui échappent largement à son contrôle tels que : 

 Des coûts plus élevés et des progrès plus lents que ceux anticipés pour ses programmes de 
recherche et d’études cliniques, 

 Des coûts de préparation, de dépôt, de défense et de maintenance de ses brevets et autres droits 
de propriété intellectuelle. 

 
Il se pourrait que la Société ne parvienne pas à se procurer des capitaux supplémentaires quand elle en 
aura besoin, ou que ces capitaux ne soient pas disponibles à des conditions financières acceptables pour 
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le Groupe. Si les fonds nécessaires n’étaient pas disponibles, la Société pourrait devoir retarder les essais 
cliniques sur ses candidats médicaments. 
 
Dans la mesure où la Société lèverait des capitaux par émission d’actions nouvelles, la participation de ses 
actionnaires pourrait être diluée.  
 
Le financement par endettement, dans la mesure où il serait disponible, pourrait par ailleurs comprendre 
des engagements contraignants pour la Société et ses actionnaires. 
 
La réalisation de l’un ou de plusieurs de ces risques pourrait avoir un effet défavorable significatif sur le 
Groupe, son activité, sa situation financière, ses résultats, son développement et ses perspectives. 
 
Annexe 1.6.2 Risques de change 

La stratégie du Groupe est de favoriser l’euro comme devise dans le cadre de son activité. 
 
Les principaux risques liés aux impacts de change des achats en devises sont considérés comme non 
significatifs.  
 
La Société a deux filiales à l’étranger : au Brésil et aux Etats Unis. A la date du Rapport Financier Annuel, 
l’activité de ces deux entités est réduite. 
 
Au regard de ces montants peu significatifs, le Groupe n’a pas pris, à ce stade, de disposition de couverture 
de taux de change. Le Groupe ne peut exclure qu’une augmentation importante de son activité à l’étranger, 
en particulier aux Etats-Unis, entraine une plus grande exposition au risque de change contraignant ainsi le 
Groupe à recourir à une politique adaptée de couverture de ces risques. 
 
Annexe 1.6.3 Risque de crédit 

Le Groupe exerce une gestion prudente de sa trésorerie disponible. La trésorerie et les équivalents de 
trésorerie comprennent les disponibilités et les dépôts à terme. 
  
Au 31 décembre 2016, la trésorerie et les équivalents de trésorerie s’élevaient à 3 066 K€, dont 2 001 K€ 
de dépôts à terme. 
 
Le risque de crédit est associé aux dépôts auprès des banques et des institutions financières. Le Groupe 
fait appel pour ses placements de trésorerie à des institutions financières de premier plan et ne supporte 
donc pas de risque de crédit significatif sur sa trésorerie. 
 
Annexe 1.6.4 Risques de taux d’intérêt 

La Société n’a pas d’exposition au risque de taux d’intérêts en ce qui concerne les postes d’actif de son 
bilan, dans la mesure où ses placements financiers sont constitués de comptes à terme. 
 
La société a souscrit une dette à taux variable auprès de BPI France (voir détail des emprunts en note 10.2 
de l’annexe aux comptes consolidés établis en IFRS figurant à la section 4 du Rapport Financier Annuel). 
 
Compte tenu du faible niveau des taux de référence, la Société considère que toute évolution de +/- 1% 
aurait un impact non significatif (environ 1 K€) sur son résultat net au regard du montant des pertes générées 
par son activité opérationnelle.  
 
En conséquence, la Société estime ne pas être exposée à un risque significatif de variation de taux d’intérêt. 
 
Annexe 1.6.5 Risques sur actions 

La Société ne détient pas de participations ou de titres de placement négociables sur un marché 
réglementé. 
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Annexe 2 - Tableau des résultats des cinq derniers exercices 

 
Nature des indications Exercice 

2012 
Exercice 

2013 
Exercice 

2014 
Exercice 

2015 
Exercice 

2016 

I - CAPITAL DE FIN D'EXERCICE               

 a) Capital social     753 927 753 927 753 927 1 239 100 1 244 700 

 b) Nombre d'actions émises     753 927 753 927 753 927 6 195 501 6 223 501 

 c) Nombre d’obligations convertibles en actions   - - - - - 
           

II - OPERATIONS ET RESULTATS DE L'EXERCICE          

 a) Chiffre d'affaires hors taxes     - 5 976 5 847 7 286 - 

 b) Bénéfices avant impôt, amortissements et provisions      (651 835) (437 311) (404 932) (2 505 507) (8 481 021) 

 c) Impôts sur les bénéfices    (130 114) (215 822) (153 104) (453 882) (1 604 291) 

 d) Bénéfices après impôts, amortissements et provisions (957 718) (394 015) (536 512) (2 874 787) (7 247 084) 

 e) Montant des bénéfices distribués     Néant Néant Néant Néant Néant 
           

III - RESULTAT PAR ACTION           

 a) Bénéfice après impôts, mais avant amortissements et provisions (0,71) (0,31) (0,36) (0,33) (1,36) 

 b) Bénéfice après impôts, amortissements et provisions  (1,27) (0,52) (0,71) (0,46) (1,16) 

 c) Dividende versé à chaque action      Néant Néant Néant Néant Néant 
           

IV - PERSONNEL          

 a) Nombre de salariés   6 8 8 7 13 

 b) Montant de la masse salariale      347 090 426 560 450 332 730 584 1 202 495 
 c) Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux de 
(Sécurité Sociale, œuvre, etc.) 120 087 154 140 205 115 366 902 551 750 
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Annexe 3 – Tableau récapitulatif des délégations en matière d’augmentation de capital 

Les résolutions d’émission approuvées par l’assemblée générale du 10 juin 2016, statuant à titre 
extraordinaire, sont synthétisées ci-dessous : 
 

Résolutions 
de l’AG du 10 

juin 2016 
Objet de la résolution 

Montant nominal 
maximal en 

euros 

Modalités de 
détermination 

du prix 
d’émission 

Durée de 
l’autorisation 
et expiration 

Utilisation au 
cours de 
l’exercice 
clos le 31 
décembre 

2016 

Montant 
résiduel à la 
date du 31 
décembre 

2016 

8ème 
Résolution 

Délégation de 
compétence à conférer au 
Conseil d’administration 
dans le cadre des 
dispositions de l’article 
L.225-129-2 du Code de 
commerce, à l’effet de 
décider l’émission 
d’actions et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès 
immédiatement ou à 
terme au capital ou 
donnant droit à un titre de 
créance, avec 
suppression du droit 
préférentiel de 
souscription, sans 
indication de bénéficiaires 
et par une offre au public 

Montant nominal 
(augmentations 

de capital) : 
2 000 000 euros* 

 
(obligations et 
autres titres de 

créances donnant 
accès au capital) : 

30 000 000 
euros** 

Note 1 26 mois 
Non  

 
 

Montant 
nominal 

(augmentation
s de capital) : 

2 000 000 
euros 

 
(obligations et 
autres titres de 

créances 
donnant accès 

au capital) : 
30 000 000 

euros 

9ème 
Résolution 

Délégation de 
compétence à conférer au 
Conseil d'administration à 
l’effet de décider soit 
l’émission d’actions et/ou 
de valeurs mobilières 
donnant accès 
immédiatement ou à 

terme au capital ou 
donnant droit à un titre de 
créance, avec maintien du 
droit préférentiel de 
souscription, soit 
l’incorporation au capital 
de bénéfices, réserves ou 
primes 

Montant nominal 
(augmentations 

de capital) : 
2 000 000 euros* 

 
(obligations et 
autres titres de 

créances donnant 
accès au capital : 

30 000 000 
euros** 

- 26 mois 
Non  

 
 

Montant 
nominal 

(augmentation
s de capital) : 

2 000 000 
euros 

 
(obligations et 
autres titres de 

créances 
donnant accès 

au capital : 
30 000 000 

euros 

10ème 
Résolution 

Délégation de 
compétence à conférer au 
Conseil d’administration à 
l’effet de décider 
l’émission d’actions et/ou 
de valeurs mobilières 
donnant accès 
immédiatement ou à 
terme au capital ou 
donnant droit à un titre de 
créance, avec 
suppression du droit 
préférentiel de 
souscription des 
actionnaires au profit de 
catégories de 
bénéficiaires **** 

Montant nominal 
(augmentations 

de capital) : 
2 000 000 euros* 

 
(obligations et 
autres titres de 

créances donnant 
accès au capital) : 

30 000 000 
euros** 

Au moins égal 
à 70% de la 

moyenne 
pondérée par 
les volumes 
des dix (10) 
dernières 

séances de 
bourse 

précédant le 
jour de sa 

fixation 
 

18 mois 
Non  

 
 

Montant 
nominal 

(augmentation
s de capital) : 

2 000 000 
euros 

 
(obligations et 
autres titres de 

créances 
donnant accès 

au capital) : 
30 000 000 

euros 
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Résolutions 
de l’AG du 10 

juin 2016 
Objet de la résolution 

Montant nominal 
maximal en 

euros 

Modalités de 
détermination 

du prix 
d’émission 

Durée de 
l’autorisation 
et expiration 

Utilisation au 
cours de 
l’exercice 
clos le 31 
décembre 

2016 

Montant 
résiduel à la 
date du 31 
décembre 

2016 

11ème 
Résolution 

Délégation de 
compétence à conférer au 
Conseil d’administration à 
l’effet de décider 
l’émission d’actions et/ou 
de valeurs mobilières 
donnant accès 
immédiatement ou à 
terme au capital ou 
donnant droit à un titre de 
créance, avec 
suppression du droit 
préférentiel de 
souscription, au profit 
d’une catégorie de 
personnes assurant la 
prise ferme des titres de 
capital de la Société 
susceptible d’en résulter 
dans le cadre d’une ligne 
de financement en fonds 
propres 

Montant nominal 
(augmentations 

de capital) : 
2 000 000 euros* 

 
(obligations et 
autres titres de 

créances donnant 
accès au capital) : 

30 000 000 
euros** 

Au moins égal 
à 70% de la 

moyenne 
pondérée par 
les volumes 
des dix (10) 
dernières 

séances de 
bourse 

précédant le 
jour de sa 

fixation 
 

18 mois 
Non  

 
 

Montant 
nominal 

(augmentation
s de capital) : 

2 000 000 
euros 

 
(obligations et 
autres titres de 

créances 
donnant accès 

au capital) : 
30 000 000 

euros  

12ème 
Résolution 

Délégation de 
compétence à conférer au 
Conseil d’administration, 
à l’effet de décider 
l’émission d’actions et/ou 
de valeurs mobilières 
donnant accès 
immédiatement ou à 
terme au capital ou 
donnant droit à un titre de 
créance, avec 
suppression du droit 
préférentiel de 
souscription, au profit 
d’une catégorie de 
personnes s’engageant à 
garantir la réalisation 
d’une augmentation de 
capital ou de toute 
émission susceptible 
d’entraîner une 
augmentation de capital à 
terme  

Montant nominal 
(augmentations 

de capital) : 
2 000 000 euros* 

 
(obligations et 
autres titres de 

créances donnant 
accès au capital) : 

30 000 000 
euros** 

Au moins égal 
à 70% de la 

moyenne 
pondérée par 
les volumes 
des dix (10) 
dernières 

séances de 
bourse 

précédant le 
jour de sa 

fixation 
 

 

18 mois 
Non  

 
 

Montant 
nominal 

(augmentation
s de capital) : 

2 000 000 
euros 

 
(obligations et 
autres titres de 

créances 
donnant accès 

au capital) : 
30 000 000 

euros 
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Résolutions 
de l’AG du 10 

juin 2016 
Objet de la résolution 

Montant nominal 
maximal en 

euros 

Modalités de 
détermination 

du prix 
d’émission 

Durée de 
l’autorisation 
et expiration 

Utilisation au 
cours de 
l’exercice 
clos le 31 
décembre 

2016 

Montant 
résiduel à la 
date du 31 
décembre 

2016 

13ème 
Résolution  

Délégation de 
compétence à conférer au 
Conseil d’administration, 
à l’effet de décider 
l’émission d’actions et/ou 
de valeurs mobilières 
donnant accès 
immédiatement ou à 
terme au capital ou 
donnant droit à un titre de 
créance, avec 
suppression du droit 
préférentiel de 
souscription par voie 
d’offre à des investisseurs 
qualifiés ou à un cercle 
restreint d’investisseurs 
au sens du paragraphe II 
de l’article L.411-2 du 
Code monétaire et 
financier (placement 
privé) et dans la limite de 
20% du capital social par 
an 

Montant nominal 
(augmentations 

de capital) : 
2 000 000 euros* 

 
(obligations et 
autres titres de 

créances donnant 
accès au capital) : 

30 000 000 
euros** 

Au moins égal 
à 70% de la 

moyenne 
pondérée par 
les volumes 
des dix (10) 
dernières 

séances de 
bourse 

précédant le 
jour de sa 

fixation 
 

 

26 mois 
Non  

 
 

Double 
plafond suivan

t : 
 

20 % du 
capital 

social/an 
(déduction 
faite des 

utilisations 
antérieures de 
la délégation) 

 
Et 
 

Montant 
nominal 

(augmentation
s de capital) : 

2 000 000 
euros 

 
(obligations et 
autres titres de 

créances 
donnant accès 

au capital) : 
30 000 000 

euros 

14ème 
Résolution 

Autorisation à donner au 
Conseil d'Administration à 
l’effet d’augmenter le 
nombre d’actions et/ou 
valeurs mobilières 
donnant accès 
immédiatement ou à 
terme au capital ou 
donnant droit à un titre de 
créance conformément 
aux dispositions de 
l’article L.225-135-1 du 
Code de commerce, en 
cas de mise en œuvre des 
délégations de 
compétence visées aux 
six résolutions (8ème à 
13ème) précédentes de 
l’assemblée générale du 
10 juin 2016 avec 
maintien ou suppression 
du droit préférentiel de 
souscription selon le cas 
(Option de Sur-allocation) 

15% de l’émission 
initiale* 

 
 

Prix retenu 
pour l’émission 
initiale et dans 
la limite d’un 
plafond de 

15% de cette 
dernière 

 
 

26 mois 
Non 

 
 

- 

15ème 
Résolution 

Délégation de pouvoirs à 
conférer au Conseil 
d’administration à l’effet 
de décider une 
augmentation de capital 
réservée aux salariés 
(rejetée) 

Montant nominal 
22.600 euros  

Conformément 
aux 

dispositions 
des articles 

L.3332-19 et 
L. 3332-20 du 

Code de 
travail  

18 mois - - 
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Résolutions 
de l’AG du 10 

juin 2016 
Objet de la résolution 

Montant nominal 
maximal en 

euros 

Modalités de 
détermination 

du prix 
d’émission 

Durée de 
l’autorisation 
et expiration 

Utilisation au 
cours de 
l’exercice 
clos le 31 
décembre 

2016 

Montant 
résiduel à la 
date du 31 
décembre 

2016 

17ème 
Résolution  

Autorisation à donner au 
Conseil d’administration 
en vue de l’achat par la 
Société de ses propres 
actions conformément à 
l’article L.225-209 du 
Code de commerce 
(Programme de Rachat) 
 

10% du capital 
social de la 
Société (à 

quelque moment 
que ce soit) 

 

Maximum de 
300% du prix 
des actions 
offertes au 

public dans le 
cadre de 

l’introduction 
en bourse sur 

un marché 
boursier nord-
américain des 
actions de la 

Société  

18 mois 

Oui, au titre de 
la mise en 
œuvre du 

contrat 
liquidité   

10% du capital 
social de la 
Société (à 
quelque 

moment que 
ce soit) 

18ème 
Résolution 

 

Autorisation à donner au 
Conseil d’administration à 
l’effet de réduire le capital 
social de la Société par 
voie d’annulation 
d’actions 
 

10% du capital 
social de la 
Société par 

période de vingt-
quatre (24) mois 

- 18 mois 

 
Non 

 
 

10% du capital 
social de la 
Société par 
période de 

vingt-quatre 
(24) mois 

19ème à 22ème 
Résolutions  

Délégation de 
compétence et 

autorisation à conférer au 
Conseil d’administration à 
l’effet de décider 
l’émission de BSA2016, 
BSPCE2016, d’actions 
gratuites (AGA2016), 
d’options de souscription 
et/ou d'achat d'actions 
(Options2016), au profit de 
catégories de 
bénéficiaires **** 

166 000 € pour 
chacune des 
19ème à 22ème 

Résolutions *** 

Note 2 

BSA 2016 
BSPCE2016 :  

18 mois  
 

AGA 2016 
Options 2016 :  

38 mois 
 

 
Non 

 
 

166 000 € 
pour chacune 
des 19ème à 

22ème 
Résolutions 

 
* Le montant nominal du plafond des augmentations de capital autorisé s’imputera sur le montant du 
plafond global autorisé de 2 000 000 euros dans la 16ème Résolution de l’assemblée générale du 10 juin 
2016. 
 
** Le montant nominal du plafond des obligations et autres titres de créances donnant accès au capital 
autorisé s’imputera sur le montant du plafond global autorisé de 30 000 000 euros dans la 16ème 
Résolution de l’assemblée générale du 10 juin 2016. 
 
*** L’usage des délégations ne pourra conduire à ce que l’ensemble des actions résultant de l’exercice 
de BSPCE, BSA, options de souscription ou d’achat d’actions et actions gratuites détenues par les 
salariés, dirigeants, mandataires sociaux et consultants de la Société représentent plus de 10% du 
capital social sur une base totalement diluée, étant précisé que ce pourcentage est et sera calculé en 
prenant en compte le capital existant, augmenté des actions à émettre : 
- dans le cadre de l’usage des délégations octroyées par les 19ème à 22ème Résolutions de l’assemblée 

générale du 10 juin 2016, et 
- dans le cadre de l’usage des délégations octroyées par les 8ème à 14ème Résolutions de l’assemblée 

générale du 10 juin 2016. 
 
**** Catégories de bénéficiaires des délégations de la 10ème Résolution et des 19ème à 22ème 

Résolutions de l’assemblée générale du 10 juin 2016 : 
 
L’allocation des titres (10ème Résolution de l’assemblée générale du 10 juin 2016) est réservée au profit 
de :  
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(i) toute personne physique qui souhaite investir dans une société en vue de bénéficier d’une 

réduction de l’impôt sur le fortune (conformément aux dispositions de l’article 885-0 V bis 
du Code général des impôts ou « CGI », créé par la loi n°2007-1223 du 21 août 2007 en 
faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat dire « Loi TEPA ») ou de l’impôt sur le 
revenu (conformément aux dispositions de l’article 199 terdecies-0 A du CGI), pour un 
montant de souscription individuel minimum dans le Société de 10.000 euros par opération 
(sous réserve de l’éligibilité de la Société à ces dispositifs fiscaux) ; 
 

(ii) toute société qui investit à titre habituel dans des petites et moyennes entreprises et qui 
souhaite investir dans une société afin de permettre à ses actionnaires ou associés de 
bénéficier d’une réduction d’impôt sur la fortune (conformément aux dispositions de l’article 
885-0 V bis du Code CGI, créé par la Loi TEPA) ou de l’impôt sur le revenu (conformément 
aux dispositions de l’article 199 terdecies-0 A du CGI), pour un montant de souscription 
individuel minimum dans la Société de 20.000 euros par opération (sous réserve de 
l’éligibilité de la Société à ces dispositifs fiscaux) ; 

 
(iii) fonds d’investissement investissant à titre habituel dans des petites et moyennes 

entreprises et qui souhaite investir dans une société afin de permettre aux souscripteurs de 
leurs parts de bénéficier d’une réduction d’impôt sur la fortune (conformément aux 
dispositions de l’article 885-0 V bis du Code CGI, créé par la Loi TEPA) ou de l’impôt sur le 
revenu (conformément aux dispositions de l’article 199 terdecies-0 A du CGI), pour un 
montant de souscription individuel minimum dans la Société de 20.000 euros par opération 
(sous réserve de l’éligibilité de la Société à ces dispositifs fiscaux) ; 

 
(iv) des sociétés d’investissement et fonds d’investissement investissant à titre principal dans 

des sociétés dites de croissance (c’est-à-dire non cotées ou dont la capitalisation boursière 
n’excède pas 500 millions d’euros) quels qu’ils soient, en ce compris notamment les fonds 
communs de placement dans l’innovation (« FCPI »), les fonds communs de placement à 
risque (« FCPR »), ayant leur siège social ou leur société de gestion sur le territoire de 
l’Union Européenne, et les fonds d’investissement de proximité (« FIP »), pour un montant 
de souscription individuel minimum de 50.000 euros (prime d’émission incluse) ;  

 
(v) toute personne morale de droit français ou de droit étranger active dans le secteur de la 

santé, le secteur biotechnologique et/ou pharmaceutique ayant conclu ou étant sur le point 
de conclure avec la Société un accord de partenariat scientifique et/ou industriel et/ou 
commercial d’une portée substantielle pour l’activité de la Société ;  

 
(vi) des sociétés industrielles ou commerciales, fonds d’investissement, organismes, 

institutions ou entités quelle que soit leur forme, français ou étrangers, investissant de 
manière régulière dans le secteur de la santé, le secteur biotechnologique et/ou 
pharmaceutique, pour un montant de souscription individuel minimum de 20.000 euros 
(prime d’émission incluse) ;  

 
(vii) des sociétés, sociétés d’investissement, fonds d’investissement ou fonds gestionnaires 

d’épargne collective français ou étrangers qui peuvent investir dans des sociétés françaises 
cotées sur les marchés Euronext ou Alternext ou sur un marché boursier nord-américain et 
qui sont spécialisés dans les émissions obligataires structurées pour entreprises petites ou 
moyennes ; 

 
(viii) de dirigeants, administrateurs et/ou salariés cadres de la Société souhaitant investir 

concomitamment à des bénéficiaires visés par les catégories susvisées. 
 
L’allocation des BSA2016 (19ème Résolution de l’assemblée générale du 10 juin 2016) est réservée au 
profit de personnes physiques ou morales répondant à l’une des caractéristiques suivantes : 
 

(i) personnes titulaires d’un mandat d’administration ou membre de tout autre organe de 
surveillance ou de contrôle ou de comité d’études ou exerçant les fonctions de censeur au 
sein de la Société ; 
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(ii) consultants ou dirigeants ou associés des sociétés prestataires de services de la Société 
ayant conclu une convention de prestation de consulting ou de prestations de services avec 
cette dernière en vigueur au moment de l’usage de la présente délégation par le Conseil 
d’administration ; 

 
(iii) tout salarié et/ou dirigeant de la Société ; ou 

 
(iv) toute personne participant de manière significative au développement scientifique ou 

économique de la société au moment de l’usage de la présente délégation par le Conseil 
d’administration. 

 
L’allocation des BSPCE2016 (20ème Résolution de l’assemblée générale du 10 juin 2016) est réservée au 
profit des dirigeants soumis au régime fiscal des salariés et aux salariés de la Société et de ses filiales. 

 
L’allocation des AGA2016 (21ème Résolution de l’assemblée générale du 10 juin 2016) est réservée au 
profit de salariés et mandataires sociaux.  
 
L’allocation des Options2016 (22ème Résolution de l’assemblée générale du 10 juin 2016) est réservée au 
profit des bénéficiaires suivants : 
 

(i) des membres ou de certains des membres du personnel salarié de la Société et des sociétés 
qui lui sont liés dans les conditions visées à l'article L.225-180 I du Code de commerce ; 
 

(ii) des mandataires sociaux de la Société. 
 
Note 1 :  Le prix dans le cadre d’une offre au public sera fixé par le Conseil d’administration selon 

les règles suivantes : 
 

- au titre de l’augmentation de capital permettant à la Société de demander 
l’admission aux négociations de ses actions sur un marché boursier nord-américain 
et leur première cotation : le prix de souscription d'une action nouvelle résultera de 
la confrontation de l'offre des actions et des demandes de souscription émises par 
les investisseurs dans le cadre de la technique dite de « construction du livre 
d'ordres » ; 
 

- à défaut d’admission, postérieurement ou concomitamment à l’admission et à la 
première cotation des actions de la Société aux négociations sur un marché 
boursier nord-américain : égal à 70% de la moyenne pondérée par les volumes des 
dix (10) dernières séances de bourse précédant le jour de sa fixation. 

 
Note 2 : (prix d’exercice des BSA2016, BSPCE2016, Options2016) : 
 

1. Le prix  d’exercice des BSA2016 : devra être au moins égal à la moyenne pondérée par les 
volumes des cours des 10 dernières séances de bourse précédant la date d’attribution par le 

Conseil (diminuée le cas échéant d’une décote maximale de 20%) aussi longtemps que les 
actions de la Société seront admises aux négociations sur un marché ou une bourse de valeurs. 

 
2. Le prix d’exercice des BSPCE2016 sera au moins égal : 

 
(i) au prix d’introduction des actions de la Société aux négociations sur un marché boursier 

nord-américain tel que ce dernier sera fixé par le Conseil d’administration à l’issue de la 
période de placement et résultant de la confrontation du nombre d’actions offertes à la 
souscription et des demandes de souscription émanant des investisseurs dans le cadre 
du placement global, selon la technique dite de « construction du livre d’ordres » et ce, 
pour toute attribution intervenant dans les six mois de la réalisation de l’augmentation de 
capital permettant à la Société de s’introduire sur un marché boursier nord-américain et 
sous réserve des dispositions prévues ci-après au point (ii) en cas de survenance d’une 
augmentation de capital dans les six mois précédant la mise en œuvre de la présente 
délégation par le Conseil d’administration, 
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(ii) en cas de réalisation d’une ou de plusieurs augmentations de capital dans les six mois 
précédant la mise en œuvre de la présente délégation par le Conseil d’administration, au 
prix de souscription de l’action ordinaire retenu lors de la plus récente desdites 
augmentations de capital appréciée à la date d’attribution de chaque BSPCE2016, sous 
réserve que les actions ordinaires à émettre lors de l’exercice des BSPCE2016 confèrent 
des droits équivalents à celles émises dans le cadre de l’augmentation de capital, 

 
(iii) pour toute attribution qui interviendrait hors les hypothèses visées au (i) et au (ii), à la 

moyenne des cours pondérée par les volumes des cours des 10 dernières séances de 
bourse précédant la date d’attribution dudit BSPCE2016 par le Conseil d’administration 
(diminuée le cas échéant d’une décote maximale de 20%) aussi longtemps que les 
actions de la Société seront admises aux négociations sur un marché ou une bourse de 
valeurs. 
 

3. Le prix de souscription ou d’achat actions en exercice des Options2016 : aussi longtemps que 
les actions seront admises aux négociations sur un marché boursier nord-américain et/ou sur 

Alternext, sera déterminé conformément aux dispositions de l’article L.225-177 du Code de 
commerce et sera fixé par le Conseil d'administration au jour où les options seront consenties, 

conformément aux dispositions prévues par les articles L.225-177 et L.225-179 du Code de 
commerce, étant précisé que : 
 

(i) s’agissant d’options de souscription d’actions nouvelles, le prix ne pourra être inférieur 
à 95 % de la moyenne des cours côtés aux 10 séances de bourse précédant le jour où 
l’option est consentie ; 
 

(ii) s’agissant d’options d’achat d’actions existantes, le prix ne pourra être inférieur à 95 % 
de la moyenne des cours cotés aux 10 séances de bourse précédant le jour où l’option 
est consentie, ni au cours moyen d’achat des actions détenues par la Société au jour 
où l’option est consentie au titre des articles L.225-208 et L.225-209 du Code de 
commerce. 

 
 



Biophytis
Société anonyme au capital de 1.506.786,40 euros
Siège social : 14, avenue de l’Opéra - 75001 Paris
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*************

DEMANDE D'ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS

(Art. R225-88 du Code de commerce)

Je soussigné : NOM.............................................................................................................................................

Prénoms......................................................................................................................................

Adresse......................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................

Adresse électronique……………………….…………………………………………………

Propriétaire de …………… ACTION(S) de la société BIOPHYTIS

demande l'envoi des documents et renseignements concernant l’Assemblée générale mixte du 16 juin 2017,
tels qu'ils sont visés par l'article R225-83 du Code de commerce sur les sociétés commerciales au format
suivant :

  papier
  fichiers électroniques à l’adresse mail indiquée ci-dessus

Fait à ….........................., le...........................

Signature

NOTA : Les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la
société l'envoi des documents et renseignements visés aux articles R225-81 et R225-83 du Code
de commerce à l'occasion de chacune des assemblées d'actionnaires ultérieures.


